
1

1b

28

29

30

31

32

33

2

3

4

HORS D
Secréta
0704-P

1

bis  

8 Projet de

9 Projet de

0 Projet de

1 Projet de

2 Projet de

3 Projet de

HORS

2 Projet d

3 Projet d

4 Projet d

DIRECTION
ariat Géné
PKS

e délibération

e délibération

e délibération

e délibération

e délibération

e délibération

DIRECTI

de délibératio

de délibératio

de délibératio

NS
éral 

C
DU VE

n n°46C 

n n°47C 

n n°48C 

n n°49C 

n n°50C 

n n°51C 

IONS

on n°20C 

on n°105C 

on n°93C

ONSEIL D
NDREDI 2

PARC E

Désignati

Approbat

ZAC du 
d’activité
(432) 

ZAC du 
d’activité
(432) 

ZAC Es
Compte-r
l’exercice

ZAC Hofe
d’activité
(432) 

ZAC du C
d’activité
(432) 

ZAC du s
rendu d’
2013 (43

Création 
d’Agglom
(07) 

Serm – p
qualité
d’adminis
deux rep
de Vice- p

Désignati
dans d
délibérati

D’AGGLOM
27 JUIN 2
EXPO MUL

ion du sec

ion du Pro

Parc des
de la S

Parc des 
de la S

space d’A
rendu d’a
e 2013 (43

er (volet c
de la S

Carreau M
de la S

site de la G
activité d
2)

des c
mération et

proposition
de Vic

stration de
résentants
président

ion des 
divers o
ion complé

MERATIO
2014 A 17
LHOUSE 

crétaire de

ocès-verba

Collines 
SERM pou

Collines 
SERM pou

Activités 
activité d
32)

commercia
SERM pou

Marie-Louis
SERM pou

Gare de M
de la SER

commissio
t désignat

n de nom
ce-préside
e la Serm
s pour ex
(07) 

délégués
organismes
émentaire

ON
7H30

 séance 

al du 11 av

I : Comp
ur l’exerci

II : Comp
ur l’exerci

de Did
e la SER

al) : Comp
ur l’exerci

se : Comp
ur l’exerci

ulhouse :
RM pour 

ons du 
tion des 

ination de
ent du 
 et désign
ercer les 

commu
s extéri
(07) 

vril 2014 

pte-rendu
ice 2013

pte-rendu
ice 2013

denheim :
RM pour

pte-rendu
ice 2013

pte-rendu
ice 2013

Compte-
l’exercice

Conseil
membres

e m2A en
conseil

nation de
fonctions

nautaires
ieurs –



    
5 Projet de délibération n°54C Représentation de m2A dans les 

établissements publics de coopération 
intercommunale – délibération complémentaire 
(07) 

    
6 Projet de délibération n°62C Transferts et créations de crédits (05)  
    
7 Projet de délibération n°63C Compte administratif 2013 – Budget principal 

et budgets annexes (05) 
    
8 Projet de délibération n°44C Approbation du Compte de Gestion (0501)  
    
9 Projet de délibération n°64C Budget principal – Affectation du résultat du 

Compte Administratif 2013 (05) 
    

10 Projet de délibération n°65C Budget annexe chauffage urbain – Affectation 
du résultat du compte Administratif 2013 (05) 

    
11 Projet de délibération n°66C Budget annexe transports urbains – Affectation 

du résultat du compte administratif 2013 (05) 
    

12 Projet de délibération n°60C Rapport d’observations définitives de la 
Chambre Régionale des Comptes à compter de 
2009 sur la gestion de l’amicale du personnel 
de la Ville de Mulhouse et de Mulhouse Alsace 
Agglomération (05) 

    
13 Projet de délibération n°69C Délégation au Président en matière de gestion 

active de la dette pour 2014 (0502) 
    

14 Projet de délibération n°38C Renouvellement de l’avance de trésorerie 
consentie à la SERM (0502) 

    
15 Projet de délibération n°84C Tarifs de la REOM (Redevance d’Enlèvement 

des Ordures Ménagères) à Wittelsheim (0506) 

ENVIRONNEMENT ET TRANSPORTS 

16 Projet de délibération n°85C Politique de préservation de la biodiversité et 
de gestion des espaces naturels – critères 
d’éligibilité, aides financières et versement 
(110) 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 

17 Projet de délibération n°42C Subvention d’équipement à l’association La Nef 
des Sciences (214) 

    
18 Projet de délibération n°43C Enseignement supérieur – Subvention de 

fonctionnement à l’Institut Supérieur Textile 
d’Alsace (ISTA) (214) 

    
19 Projet de délibération n°77C Développement économique – soutien aux 

actions dans le domaine économique du CEEJA 
(211) 



    
20 Projet de délibération n°83C Développement économique – Participation au 

financement de la manifestation « START UP 
WEEK END » (211) 

    
21 Projet de délibération n°88C Modifications des statuts de Mulhouse Expo 

Parc Expo et désignation de délégués 
communautaires (211) 

    
22 Projet de délibération n°94C Versement de subventions de fonctionnement 

à des associations zoologiques pour la 
sauvegarde d’espèces menacées (223) 

    
23 Projet de délibération n°96C Parc zoologique et botanique : Convention de 

partenariat avec la Nef des sciences (223) 
    

24 Projet de délibération n°79C Développement économique – entreprise SCI 
THI AÏ BINH – proposition d’aide 
complémentaire au FDAI (Fonds 
départemental d’aide à l’industrialisation (211) 

SOLIDARITE, PROXIMITE ET QUALITE DU BATI 

25 Projet de délibération n°61C Politique habitat et aides à la pierre (302)  
    

26 Projet de délibération n°81C Programme d’intérêt général « habiter mieux, 
louer mieux » (302) 

AMENAGEMENT DES TERRITOIRES ET GESTION DE L’ESPACE PUBLIC 

27 Projet de délibération n°67C Rapport d’activité 2013 (4203)  
    
    

34 Projet de délibération n°59C Programme partenarial 2014 de l’agence 
d’urbanisme (43) 

    
35 Projet de délibération n°74C Mise en œuvre du schéma directeur des 

itinéraires pédestres : convention annuelle 
d’exécution (4101) 

    
36 Projet de délibération n°97C Conventions avec médiacycles pour la gestion 

des abris vélos des gares (4101) 

EPANOUISSEMENT DES HABITANTS 

37 Projet de délibération n°40C Désignation du représentant de m2A au 
Conseil d’Administration de la Régie 
Personnalisée (5207) 

    
38 Projet de délibération n°55C Mise en place d’ateliers et de formations à titre 

payant au centre de ressources lecture–
écriture – rectification (5207) 



39 Projet de délibération n°56C Association Mulhouse Olympic Natation – 
Attribution d’une subvention complémentaire 
au titre de la saison 2013/2014 (5300) 

    
40 Projet de délibération n°57C Animations et équipements sportifs 

communautaires – Révision des tarifs 
communautaires pour services rendus 
(2014/2015) (5300) 

    
41 Projet de délibération n°80C Musées Techniques : solde sur subventions de 

fonctionnement 2013 (5110) 
    

42 Projet de délibération n°75C Versement de subventions d’équipement 2014 
aux structures Petite Enfance (5206) 

    
43 Projet de délibération n°76C Subventions de fonctionnement au titre de 

2014 pour les structures Petite Enfance (5206) 
    

44 Projet de délibération n°92C Subventions de fonctionnement au titre de 
2014 pour le périscolaire (5200) 

RESSOURCES, MOYENS ET SECURITE 

45 Projet de délibération n°53C Appel à projets Parentalité/Citoyenneté 2014 – 
1ère session (633) 

    
46 Projet de délibération n°70C Elections professionnelles : composition du 

Comité Technique (CT) et du Comité d’Hygiène 
et de Sécurité et des Conditions de Travail 
(CHSCT) (6235) 

    
47 Projet de délibération n°71C Bilan 2013 des acquisitions et aliénations 

foncières de Mulhouse Alsace Agglomération 
(622) 

    
48 Projet de délibération n°72C Attribution d’une subvention à l’association 

Accord 68 pour l’aide aux victimes d’infractions 
pénales (6320) 

    
49 Projet de délibération n°89C Attribution d’une subvention à l’association 

« Espoir » - permanences d’accès au droit à la 
Maison du Bassin Potassique (6320) 

    
50 Projet de délibération n°98C Attribution au Président d’une indemnité de 

représentation (623) 

LIASSE COMPLEMENTAIRE 

1 Projet de délibération n°106C Information du Conseil d’Agglomération sur les 
décisions prises par délégation (07) 

    
2 Pièce jointe n°44C    
    



3 Projet de délibération n°82C Convention publique d’aménagement 
« Renouvellement Urbain par le 
Développement de l’Immobilier d’Entreprises » 
- Compte rendu d’activités à la collectivité 
(211) 

    
4 Projet de délibération n°95C Tarifs périscolaires – Année scolaire 

2014/2015 (5205) 
    
5 Projet de délibération n°99C Activités périscolaires du site de Baldersheim – 

Choix du délégataire et approbation du projet 
de convention de Délégation de Service Public 
(5203) 

    
6 Projet de délibération n°100C Activités périscolaires du site de Sausheim – 

Choix du délégataire et approbation du projet 
de convention de Délégation de Service Public 
(5203) 

POINTS DIVERS 

Le Président 
Jean-Marie BOCKEL 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

64 Conseillers présents (90 en exercice / 6 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ZAC DU PARC DES COLLINES I : COMPTE-RENDU D’ACTIVITE DE LA SERM 
POUR L’EXERCICE 2013 (432/8.4/46C) 

La SERM, Société d’Équipement de la Région Mulhousienne, a établi son compte 
rendu  d’activités pour l’exercice 2013 relatif à sa mission d’aménageur de la Zone 
d’Aménagement Concerté du Parc des Collines I, dont elle est concessionnaire 
jusqu’à fin 2016. Conformément aux dispositions de l’article L.300-5 du Code de 
l’Urbanisme, ce document est soumis à l’examen du Conseil d’Agglomération. 

L’année 2013 a été marquée notamment par la modification du dossier de 
création/réalisation de la ZAC et la déclaration de projet relative à l’aménagement 
du secteur situé à l’ouest de la rocade approuvées par le Conseil d’Agglomération le 
20 décembre 2013 en vue de permettre l’implantation d’IKEA. 

Dans ce même cadre, les études de faisabilité pour la création du nouveau giratoire 
ainsi que celles portant sur le dossier loi sur l’eau, sur le potentiel en énergies 
renouvelables et la sécurité publique ont été finalisées. Les fouilles d’archéologie 
préventive se sont déroulées à l’été 2013. 

Les négociations sur les conditions techniques et financières de l’implantation 
d’IKEA ont été menées en 2013 et ont abouti à la signature de la promesse de 
vente le 7 mars 2014. 

Les travaux du secteur Est sont achevés et les opérations de remise d’ouvrage se 
poursuivent. La reprise du réseau d’assainissement est en cours. Une seule parcelle 
de 6 400 m² reste à commercialiser rue Jean Monnet. Suite à la défection d’un 
acquéreur potentiel pour l’installation d’un « drive », un nouveau prospect a été 
identifié ; les négociations  devraient aboutir en 2015. 

Les études de maîtrise d’œuvre pour la création du nouveau giratoire et pour la 
finalisation de la rue Daniel Schoen seront réalisées au 1er semestre 2014 afin de 
conduire les travaux au 2ème semestre 2014. Des fouilles archéologiques 
complémentaires ont été prescrites pour 2014 en raison de  premières découvertes 
significatives. Une subvention de l’Etat au titre du Plan de revitalisation économique 
du Haut-Rhin sera sollicitée pour ces fouilles complémentaires et devrait s’élever à 
200 000 €. 

Le compte-résultat de l’opération tel qu’il est établi par la SERM au 31 décembre 
2013 fait apparaître un montant prévisionnel de charges de 14 652 000 €HT, en 
diminution 1 771 000 €HT par rapport au CRACL 2012. Cette baisse est notamment 
liée à l’optimisation du tracé du giratoire à créer qui a permis de diminuer le coût 
prévisionnel des travaux et de rester dans l’emprise actuelle de la ZAC, sans 
acquisition foncière complémentaire. La participation d’équilibre sera revue à la 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

64 Conseillers présents (90 en exercice / 6 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ZAC DU PARC DES COLLINES II : COMPTE-RENDU D’ACTIVITE DE LA SERM  
POUR L’EXERCICE 2013 (432/8.4/47C) 

La SERM, Société d’Équipement de la Région Mulhousienne, a établi son compte 
rendu  d’activités pour l’exercice 2013 relatif à sa mission d’aménageur de la 
deuxième Zone d’Aménagement Concerté du Parc des Collines, dont elle est 
concessionnaire jusqu’à fin 2022. Conformément aux dispositions de l’article L.300-
5 du Code de l’Urbanisme, ce document est soumis à l’examen du Conseil 
d’Agglomération. 

Des études de division foncière en vue des cessions et des travaux pour identifier 
les réseaux de la ferme du Fuchsenrain ont été menées en 2013.  

Des études pour l’élargissement du giratoire Léon Walter afin de sécuriser et 
fluidifier le trafic automobile attendu seront menées au 1er semestre 2014 de façon 
à démarrer les travaux au 2ème semestre.  

Afin d’optimiser la desserte  du Parc des Collines 1 et 2 par le réseau Soléa  et 
améliorer sa connexion  avec le quartier des Coteaux,  des études seront conduites 
fin 2014 dans l’objectif de réaliser les travaux en 2015.  

Le tronçon de la piste cyclable vers Morschwiller-le-Bas, situé à l’ouest de la rocade, 
sera réalisé en 2014. 

Depuis 2008, 15 parcelles ont été cédées. 4 cessions devraient se concrétiser en 
2014. 

Le compte-résultat de l’opération tel qu’il est établi par la SERM au 31 décembre 
2013 présente un montant de charges de 26 886 000 € HT et un déficit prévisionnel 
de 142 000 € HT lié à l’élargissement du giratoire Walter. Le montant de la 
participation complémentaire à recevoir sera arrêté en 2015 à l’issue des travaux. 
Dans le même temps, la participation déjà actée sur la 1ère ZAC du Parc des Collines 
sera, elle, réduite d’environ 1.3 million d’euros. 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

64 Conseillers présents (90 en exercice / 6 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ZAC DU SITE DE LA GARE TGV DE MULHOUSE : COMPTE-RENDU D’ACTIVITE 
DE LA SERM  POUR L’EXERCICE 2013 (432/8.4/51C) 

La SERM, Société d’Équipement de la Région Mulhousienne, a établi son compte 
rendu  d’activités pour l’exercice 2013 relatif à sa mission d’aménageur de la Zone 
d’Aménagement Concerté du site de la gare TGV de Mulhouse, dont elle est 
concessionnaire jusqu’au 30 juin 2023. Conformément aux dispositions de l’article 
L.300-5 du Code de l’Urbanisme, ce document est soumis à l’examen du Conseil 
d’Agglomération. 

En 2013, l’aménagement du secteur Est de la gare s’est poursuivi avec notamment, 
outre la conduite d’études opérationnelles et des travaux de finition, l’ouverture de 
trois grands chantiers : l’immeuble Le Chrome, la 3ème tranche du parking réalisée 
par voie de mandat et, en toute fin d’année, le démarrage des travaux de l’abri-
vélos.  

Les activités de prospection et de commercialisation ont constitué une large part 
des activités de l’aménageur et se sont traduites en particulier par : 

- la réitération de la promesse en acte authentique avec NACARAT pour 
l’immeuble Le Chrome, 

- la poursuite des échanges avec le même opérateur pour le plot 6, qui devrait 
se développer au-dessus de la future voie sud, 

- la signature d’une promesse de vente avec CIRMAD pour réaliser un 
complexe hôtelier comportant également une brasserie et des commerces, 
d’une surface de plancher de 4750m², 

- des contacts avec un investisseur intéressé par le plot 2B (secteur 1). 

La subvention régionale escomptée au titre du programme d’aménagement des 
gares a été obtenue et s’élève à 269.000 €. 

En parallèle, m2A a acquis auprès de RFF les dernières emprises nécessaires à 
l’aménagement du secteur Est de la gare. 

2014 devrait essentiellement voir : 

- la livraison de l’abri vélos à l’été et par voie de conséquence le versement de 
la totalité de la subvention attachée,  

- la remise des ouvrages de la 1ère tranche de travaux (secteur Est), 
- la conduite d’études opérationnelles et des travaux relatifs à la  poursuite de 

l’aménagement du parvis pour les espaces entre les différents plots, 
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1) Commission Attractivité, innovation et développement économique 
Président : Gilbert FUCHS 

NOM ET PRENOM

DUMEZ Guy

NICOLAS Thierry

SOTHER Thierry

JULIEN Jean Paul

BINDER Patrick

BINDER Martine

LECONTE Alain

LUTZ Michèle

JENN Fatima

SCHWEITZER Cléo Pascale

SCHILLINGER Gilles

RAPP Catherine

MOTTE Nathalie

HIRTZ Raymond

BILA Ayoub

MOR Jean Paul

BAUER Jean Denis

HOME Antoine

MAUPIN Philippe

GUTH Maurice

GROFF Bernadette

STOESSEL Bernard

BECHT Olivier

ROTTNER Jean

JORDAN Fabian

MAITREAU Philippe

PULEDDA Patrick

RAMBAUD Denis

BUCHERT Marc

DUSSOURD Francis

DUFFAU Philippe

QUIN Paul

COUCHOT Alain

BILGER Christine

RIESEMANN Denis

GOEPFERT Yves

CAPRILI Dominique

SCHIRMANN Jean

WALTER Jean Pierre

GOETZ Anne Catherine

ZELLER Fabienne

SCHMIDLIN – BEN M’BAREK Malika

Référent de la Direction Générale : Christophe WANNER  



2) Commission Aménagement et mobilités 

Président: Paul-André STRIFFLER 

NOM ET PRENOM

RAMBAUD Denis

BUCHERT Marc

DUFFAU Philippe

FREY Claude

NEMETT Hubert

FUCHS Gilbert

FREYBURGER Pierre

DUMEZ Guy

LOGEL Pierre

NICOLAS Thierry

STRIFFLER Michèle

LIPP Pierre

VOGT Christian

TRIMAILLE Philippe

BITSCHENE Christophe

RAPP Catherine

EICHER Jean Claude

MOTTE Nathalie

VALLAT Marie France

STRIFFLER Paul André

MENSCH Jean Claude

THUET Grégory – Adjoint au Maire

HABY André – Conseiller Municipal

Référent de la Direction Générale : Jean-François GIRARDIN 



3) Commission Services à la population 

Président: Jean-Claude EICHER 

NOM ET PRENOM

SCHELL Christiane

GRETH Béatrice

DUSSOURD Francis

GRISEY Sylvie

BILGER Christine

LEMASSON Marie Odile

MILLION Lara

EICHER Jean Claude

BAECHTEL Rachel

DHALLENNE Christine

WALTER Jean Pierre

KOEHL Arnaud

MEHLEN Josiane

KUNTZ Isabelle

SCHIRMANN Jean

BONI – DA SILVA Claudine

SOTHER Thierry

BOUAMAIED Nour

LOUIS Maryse

HERZOG Michèle

FREY Claude

NEMETT Hubert

MOR Jean Paul

RISSER Chantal

NEUMANN Rémy

BOUR Annette

STOESSEL Bernard

Référent de la Direction Générale : Jean WILLME  



4) Commission Environnement et transition énergétique  

Président: Joseph GOESTER 

NOM ET PRENOM

GOESTER Joseph

STRIFFLER Michèle

LUTTRINGER Karine

VOGT Christian

DANTZER Remy

HERZOG Michèle

RIESEMANN Denis

GOEPFERT Yves

BUCHERT Maryvonne

GASSER Jean Pierre

SCHNEIDER Romain

SPIEGEL Jo

STRIFFLER Paul André

ZELLER Fabienne

NEUMANN Rémy

MENSCH Jean Claude

HASSLER Daniel

GERARDIN Jean Marie

JULIEN Jean Paul

BINDER Martine

LECONTE Alain

LUTZ Michèle

SCHWEITZER Cléo Pascale

SCHILLINGER Gilles

RICHE Laurent

MAUPIN Philippe

RISS Robert

BUX Daniel

Référent de la Direction Générale : Antoine ADLER  



5) Commission Solidarité 

Président: Fabienne ZELLER 

NOM ET PRENOM

BONI – DA SILVA Claudine

BOUAMAIED Nour

LOUIS Maryse

HAGENBACH Vincent

COUCHOT Alain

VALLAT Marie France

SCHILDKNECHT Jean Luc

RISSER Chantal

SCHMIDLIN – BEN M’BAREK Malika

BOUR Annette

SCHELL Christiane

LUTTRINGER Karine

GRETH Béatrice

GRISEY Sylvie

LEMASSON Marie Odile

BAECHTEL Rachel

DHALLENNE Christine

KOEHL Arnaud

SCHNEIDER Romain

JORDAN Fabian

Référent de la Direction Générale : Brigitte GOLLNER 



6) Commission Finances et Budget 

Président: Philippe MAITREAU 

NOM ET PRENOM

MAITREAU Philippe

LOGEL Pierre

GERARDIN Jean Marie

PULEDDA Patrick

FELLY Bernard

LIPP Pierre

QUIN Paul

TRIMAILLE Philippe

BITSCHENE Christophe

RICHE Laurent

CAPRILI Dominique

GOETZ Anne Catherine

RISS Robert

BUX Daniel

BINDER Patrick

DANTZER Remy

MILLION Lara

HIRTZ Raymond

FUCHS Gilbert

BAUER Jean Denis

HOME Antoine

GUTH Maurice

GASSER Jean Pierre

GROFF Bernadette

FREYBURGER Pierre

Référent de la Direction Générale : Christian NAZON 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

65 Conseillers présents (90 en exercice / 5 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance. 

TRANSFERTS ET CREATIONS DE CREDITS (050 / 7.1.2 / 62C)

Pour permettre aux services communautaires et mutualisés de poursuivre leurs 
activités, il convient de procéder aux créations et transferts de crédits suivants :   

1 - BUDGET GENERAL 

Régularisations diverses en sections de fonctionnement et d’investissement 

Le règlement de diverses opérations nécessite le réajustement des dotations 
suivantes :  

Dépenses réelles de fonctionnement 
    

chapitre 65 / compte 6574 / fonction 020  
-750

774 €
ligne de crédit 5177 « subvention fonctionnement mutuelle » 
serv gestionnaire et utilisateur 623    

chapitre 012 / compte 6478 / fonction 020  750 774 €
ligne de crédit 18002 « participation mutuelle » 
serv gestionnaire et utilisateur 623    

chapitre 65 / compte 6574 / fonction 90  - 70 000 €
ligne de crédit 9472 « subventions » 
serv gestionnaire et utilisateur 211    
   
chapitre 011 / compte 617 / fonction 90  70 000 €
ligne de crédit 5362 « études diverses » 
serv gestionnaire et utilisateur 211    
   
chapitre 011 / compte 604200099 / fonction 90  700 920 €
ligne de crédit 19103 « gestion du VIF » 
serv gestionnaire et utilisateur 2112    

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 700 920 €



TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 700 920 €

   
Recettes réelles de fonctionnement 

chapitre 75 / compte 75200099 / fonction 90  121 200 €
ligne de crédit 19099 « revenus des immeubles » 
serv gestionnaire et utilisateur 2112   
   
chapitre 75 / compte 75800099 / fonction 90  418 680 €
ligne de crédit 19100 « refacturation charges VIF » 
serv gestionnaire et utilisateur 2112   
   
chapitre 70 / compte 70845 / fonction 020  161 040 €
ligne de crédit  13868« refacturation personnel » 
serv gestionnaire et utilisateur 050   

TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 700 920 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 700 920 €

Dépenses réelles d'investissement 

chapitre 27 / compte 2764 / fonction 90 25 000 €
ligne de crédit  19101 « FDAI Wilson » 
serv gestionnaire et serv utilisateur 211   
   

chapitre 27 / compte 274 / fonction 824 
3 000 000

€
ligne de crédit 16679 « avance trésorerie SERM » 
serv gestionnaire et serv utilisateur 050   
   
chapitre 23 / compte 2315 / fonction 832 43 884 €
ligne de crédit 7024 « aménagement pistes cyclables » 
serv gestionnaire et serv utilisateur 4101   
   

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 
3 068 884

€

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT  
3 068
884 €

Recettes réelles d'investissement 

chapitre 27 / compte 2764 / fonction 90 25 000 €
ligne de crédit 19102 « rbst FDAI Wilson » 



serv gestionnaire et serv utilisateur 050   
   

chapitre 27 / compte 274 / fonction 824 
3 000 000

€
ligne de crédit 16680 « rbst avance trésorerie SERM » 
serv gestionnaire et serv utilisateur 050   
   
chapitre 13 / compte 13241 / fonction 822 9 092 €
ligne de crédit 19034 « part. Sausheim piste cycl. » 
serv gestionnaire et serv utilisateur 4101   
   
chapitre 13 / compte 1323 / fonction 822 34 792 €
ligne de crédit 19097 « CG CTV piste cycl. Sausheim» 
serv gestionnaire et serv utilisateur 4101   

   

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 
3  068
884 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT  
3 068 884

€

2 - BUDGET ANNXEXE DES
TRANSPORTS URBAINS 

Dépenses d’ordre de fonctionnement 

chapitre 023 / compte 023  2 280 €
ligne de crédit 97 « virement à la section d’investissement » 
   

TOTAL DEPENSES D’ORDRE DE FONCTIONNEMENT 2 280 €

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 280 €

Recettes d’ordre de fonctionnement 

chapitre 042 / compte 777  2 280 €
ligne de crédit 68 « quote part sub. invest. transférées » 

TOTAL RECETTES D’ORDRE DE FONCTIONNEMENT 2 280 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 280 €
Dépenses d’ordre d'investissement 

chapitre 040 / compte 13914  2 280 €
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Contrôle des Résultats et Ajustement

ACCORD Compte Administratif /Compte de Gestion

01800 -m2 CA MULH ALSACE AGGLOMTRES.MULHOUSEMUNICIPALE

2013

Mardi 29 Avril 2014

39 707 364,72 � 211 812 392,75 �

40 737,03 � 4 290 135,71 �

47 080 945,84 � 220 998 622,17 �

335 435,81 � 10 300 946,51 �

-20 970 413,62 � 35 581 403,69 �

4 240 869,36 �

Investissement Fonctionnement

Dépenses émises

39 666 627,69 � 207 522 257,04 �

46 745 510,03 � 210 697 675,66 �

7 078 882,34 � 3 175 418,62 �

Dépenses annulées

Dépenses Nettes

Recettes émises

Recettes annulées

Recettes Nettes

��������	
�	���������

Résultat Reporté

Affectation du Résultat xxxxxxxxxxxxxxx

Total (3) = 

251 519 757,47 �

4 330 872,74 �

268 079 568,01 �

10 636 382,32 �

NATURE

-13 891 531,28 � 34 515 952,95 �Résultat de Clôture

20 624 421,67 �

(1) (2)

(1) =Besoin de financement actuel (à comparer avec la capacité de financement après intégration des restes à réaliser)

(2) = Capacité de Financement (à affecter en N+1)

(3) = Fonds de Roulement = Excédent global de clôture

Certification du Comptable Certification de l'ordonnateur

LA GESTION BUDGETAIRE DE L'EXERCICE

Mandats

Annulations de mandats

Titres

Annulations de titres

Total des bordereaux émis sur l'exercice Montant

(1) + (2)

Dernier numéro de pièce

1704

52

487

60



Contrôle des Résultats et Ajustement

ACCORD Compte Administratif /Compte de Gestion

01801 -TRANSP URBAINS MULHOUSE M2ATRES.MULHOUSEMUNICIPALE

2013

Lundi 28 Avril 2014

21 018 122,18 � 68 158 085,23 �

186 736,47 � 8 495 154,22 �

18 308 293,75 � 77 377 209,93 �

11 960,92 � 18 815 687,61 �

-6 541 683,10 � -140 198,27 �

0,00 �

Investissement Fonctionnement

Dépenses émises

20 831 385,71 � 59 662 931,01 �

18 296 332,83 � 58 561 522,32 �

-2 535 052,88 � -1 101 408,69 �

Dépenses annulées

Dépenses Nettes

Recettes émises

Recettes annulées

Recettes Nettes

��������	
�	���������

Résultat Reporté

Affectation du Résultat xxxxxxxxxxxxxxx

Total (3) = 

89 176 207,41 �

8 681 890,69 �

95 685 503,68 �

18 827 648,53 �

NATURE

-9 076 735,98 � -1 241 606,96 �Résultat de Clôture

-10 318 342,94 �

(1) (2)

(1) =Besoin de financement actuel (à comparer avec la capacité de financement après intégration des restes à réaliser)

(2) = Capacité de Financement (à affecter en N+1)

(3) = Fonds de Roulement = Excédent global de clôture

Certification du Comptable Certification de l'ordonnateur

LA GESTION BUDGETAIRE DE L'EXERCICE

Mandats

Annulations de mandats

Titres

Annulations de titres

Total des bordereaux émis sur l'exercice Montant

(1) + (2)

Dernier numéro de pièce

235

8

48

4



Contrôle des Résultats et Ajustement

ACCORD Compte Administratif /Compte de Gestion

01802 -CHAUFFAGE URBAIN M2ATRES.MULHOUSEMUNICIPALE

2013

Lundi 28 Avril 2014

13 009 734,52 � 8 121 027,25 �

420 648,33 � 250 694,10 �

11 991 450,57 � 10 059 071,31 �

0,00 � 1 352 712,02 �

-1 293 127,02 � 2 940 669,16 �

0,00 �

Investissement Fonctionnement

Dépenses émises

12 589 086,19 � 7 870 333,15 �

11 991 450,57 � 8 706 359,29 �

-597 635,62 � 836 026,14 �

Dépenses annulées

Dépenses Nettes

Recettes émises

Recettes annulées

Recettes Nettes

��������	
�	���������

Résultat Reporté

Affectation du Résultat xxxxxxxxxxxxxxx

Total (3) = 

21 130 761,77 �

671 342,43 �

22 050 521,88 �

1 352 712,02 �

NATURE

-1 890 762,64 � 3 776 695,30 �Résultat de Clôture

1 885 932,66 �

(1) (2)

(1) =Besoin de financement actuel (à comparer avec la capacité de financement après intégration des restes à réaliser)

(2) = Capacité de Financement (à affecter en N+1)

(3) = Fonds de Roulement = Excédent global de clôture

Certification du Comptable Certification de l'ordonnateur

LA GESTION BUDGETAIRE DE L'EXERCICE

Mandats

Annulations de mandats

Titres

Annulations de titres

Total des bordereaux émis sur l'exercice Montant

(1) + (2)

Dernier numéro de pièce

284

13

48

4
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

65 Conseillers présents (90 en exercice / 5 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

DELEGATION AU PRESIDENT EN MATIERE DE GESTION ACTIVE DE LA 
DETTE POUR 2014 (0502/7.3/69C) 

Le souci constant de m2A est de pratiquer une politique de gestion active de sa 
dette, l’objectif étant de minimiser la charge financière supportée par la collectivité. 

La crise financière a augmenté la variabilité des taux sur lesquels sont fondés les 
emprunts des collectivités territoriales.  
Elle a ainsi révélé les risques financiers pris par certaines d’entre elles dans la 
souscription de certains contrats. 

C’est dans ce sens que la circulaire interministérielle « Ministère de l’Intérieur, de 
l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales, Ministère de l'Économie, de l’Industrie 
et de l’Emploi, Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Réforme de l'État 
» n° NOR IOCB1015077C du 25 juin 2010 rappelle l’attention sur les risques 
inhérents à la gestion active de la dette par les collectivités territoriales, et l’état de 
droit sur le recours aux produits financiers et aux instruments de couverture du 
risque financier. 

Cette circulaire abroge les circulaires du 15 septembre 1992 et du 4 avril 2003 
relatives à la gestion de la dette. 

En matière d’information de l’assemblée délibérante, la circulaire rappelle le champ 
et la durée de la délégation prise au titre de l’article L. 5211-10 du Code Général 
des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), et évoque le contrôle de l’assemblée 
délibérante sur les actes effectués en son nom. 

La présente délibération a pour but de préciser la délégation donnée par le Conseil 
d’agglomération au Président lors de sa séance du 17 avril 2014, en matière de 
réalisation des emprunts et des opérations financières utiles à la gestion active de 
la dette. 

Au 1er janvier 2014, l’encours de la dette était égal à  
243,6 M€, contre 224,1 M€ au 1er janvier 2013, et réparti à hauteur de 100,5 M€ 
sur le budget Général, 130,8 M€ sur le budget Transports Urbains et 12,3 M€ sur le 
budget Chauffage Urbain. 



Sa ventilation par type de risque ressortait comme suit : 

Type Encours
%

d'exposition
Taux moyen 

(ExEx,Annuel)
Fixe 94 725 739 € 38,87% 3,86%

Variable 63 292 737 € 25,97% 0,96%
Livret A 60 089 668 € 24,66% 2,47%
Barrière 22 318 899 € 9,16% 3,51%
Change 3 250 000 € 1,33% 13,85%

Ensemble des risques 243 677 043 € 100,00% 2,86%

Dans cet encours figurent les réalisations nouvelles d’emprunts 2013 d’un montant 
de 35 M€, se répartissant sur 6 contrats : 

- Caisse des Dépôts et Consignations : 5 M€ sur 15 ans, à LEP + 2,39 % 
(enveloppe sur fonds d’épargne, échéances annuelles) pour le budget Général ; 
- Caisse d’Epargne : 5 M€ sur 15 ans, au taux fixe de 3,46 % (échéances 
trimestrielles) pour le budget Transports Urbains; 
- Crédit Agricole : 5 M€ sur 15 ans, à EURIBOR 3 mois + 1,50 % (échéances 
trimestrielles) pour le budget Général ; 
- Société Générale : 5 M€ sur 20 ans, au taux fixe de 3,74 % (échéances 
trimestrielles) pour le budget Chauffage Urbain ; 
- Saar LB : 10 M€ sur  15 ans, à EURIBOR 6 mois + 1,50 %, swapé contre taux fixe 
à 3,58 % (échéances semestrielles) pour le budget Général ; 
- Crédit Mutuel : 5 M€ sur 20 ans, à EURIBOR 3 mois + 1,70 % (échéances 
trimestrielles) pour le budget Chauffage Urbain ; 

Le tableau ci-après reprend cet encours et retrace son évolution sur 10 ans. 

 Année de 
la date de 

début 
d'exercice 

 CRD début 
d'exercice 

 Capital amorti  Intérêts  Flux total 
 CRD fin 

d'exercice 

2014  243 677 042,51 €  17 578 344,96 €  6 783 845,15 €  24 362 190,11 €  226 098 697,55 €

2015  226 098 697,55 €  17 679 260,40 €  6 194 851,51 €  23 874 111,91 €  208 419 437,15 €

2016  208 419 437,15 €  17 841 825,29 €  5 932 364,14 €  23 774 189,43 €  190 577 611,86 €

2017  190 577 611,86 €  17 249 275,93 €  5 720 526,84 €  22 969 802,77 €  173 328 335,93 €

2018  173 328 335,93 €  17 174 554,01 €  5 517 638,11 €  22 692 192,12 €  156 153 781,92 €

2019  156 153 781,92 €  16 558 230,13 €  5 208 410,26 €  21 766 640,39 €  139 595 551,79 €

2020  139 595 551,79 €  15 499 440,74 €  4 874 206,16 €  20 373 646,90 €  124 096 111,05 €

2021  124 096 111,05 €  15 106 045,84 €  4 480 436,59 €  19 586 482,43 €  108 990 065,21 €

2022  108 990 065,21 €  14 427 929,57 €  4 028 702,10 €  18 456 631,67 €  94 562 135,64 €

2023  94 562 135,64 €  14 108 519,82 €  3 536 043,97 €  17 644 563,79 €  80 453 615,82 €

La « charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les collectivités 
territoriales » a défini une double échelle de cotation des risques inhérents à la 
dette des collectivités territoriales  



TABLEAU DES RISQUES  

INDICES SOUS-JACENTS STRUCTURES 
1 Indices zone euro A Taux fixe simple. Taux variable simple. 

Échange de taux fixe contre taux variable 
ou inversement. Échange de taux structuré 
contre taux variable ou taux fixe (sens 
unique). Taux variable simple plafonné 
(cap) ou encadré (tunnel) 

2 Indices inflation française 
ou écart entre ces indices 

B Barrière simple. Pas d’effet de levier 

3 Écarts d’indices zone euro C Option d’échange (swaption) 
4 Indices hors zone euro. 

Écart d’indices dont l’un est 
un indice hors zone euro 

D Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur 
jusqu’à 5 capé 

5 Écart d’indices hors zone 
euro 

E Multiplicateur jusqu’à 5 

6 Autres indices F Autres types de structures 

La dette de m2A est répertoriée ainsi dans ce cadre : 

Indice sous-
jacent / structure 

Nombre de 
contrats 

Encours au 
01/01/2014 

% de l’encours 

1 / A 54 218 ,1 M€ 89 ,51 %
1 / B 4 22,3 M€ 9,16 %
6 / F 1 3,2 M€ 1,33 %

Afin de réaliser tout investissement, et dans la limite des sommes inscrites chaque 
année au budget, ainsi que de limiter les charges financières et le risque de taux, il 
est proposé au Conseil d’agglomération d’accorder délégation au Président pour 
contracter : 

DES PRODUITS DE FINANCEMENT :

L’autorisation d’emprunt figurant au budget primitif 2014 s’élève à 32,1 M€, dont 
24,2 M€ pour le budget Général, à 5,2 M€ pour le budget Transports Urbains, et à 
2,7 M€ pour le budget Chauffage Urbain. 

Stratégie d'endettement 
Compte-tenu des incertitudes et des fluctuations qu'est susceptible de subir le 
marché, m2A recourra à des produits de financement dont l'évolution des taux doit 
être limitée. 
Les nouveaux financements respecteront les recommandations « indices  
sous-jacents et structure de la charte de bonne conduite entre les établissements 
bancaires et les collectivités territoriales »  et seront réalisés suivant la 
classification suivante : 
Indices sous-jacents : 1 à 2 
Structure : A à C 
La structure de la dette de m2A, composée au 1er janvier 2014 de 48 % de taux 
fixe et de 52 % de taux variable, devra rester dans des limites raisonnables, et 



ainsi se situer compte tenu des conditions du marché entre un panachage à  
65-35 et à 35-65. 

Caractéristiques essentielles des contrats 
Dans  le souci d'optimiser sa gestion de la dette et dans le cadre des dispositions 
des circulaires interministérielles du 25 juin 2010, m2A mettra en place des 
produits de financement qui pourront être : 
- des emprunts classiques : taux fixe ou taux variable sans structuration, 
- et/ou des emprunts à barrière sur Euribor, Libor ou Eonia et ses dérivés 
- et/ou des contrats avec effet de levier maximum de 1 an 
Les produits de financement 2014 seront réalisés pour un montant maximum 
correspondant à la somme inscrite au budget, y compris les restes à réaliser. 
Leur durée ne pourra excéder 20 années. 
Les index de référence des contrats d'emprunts et contrats de couverture pourront 
être : 
- l’Eonia et ses dérivés (T4M,TAG,TAM) 
- l’Euribor, 
- le Libor USD 
- le TEC 1 à 20 ans 
- l’inflation Européenne et française 
- le livret A 
Pour l'exécution de ces opérations, il sera procédé à la mise en concurrence d'au 
moins deux établissements spécialisés. 

Dans le cadre de la mise en place des emprunts le Président  pourra être amené : 
- à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la 
compétence est reconnue pour ce type d'opérations, 
- à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à 
un instant donné, du gain financier espéré et des primes et commissions à verser, 
- à passer des ordres pour effectuer l'opération arrêtée, 
- à résilier l'opération arrêtée, 
- à signer les contrats répondant aux conditions posées aux articles précédents, 
- à définir le type d'amortissement et procéder à un différé d'amortissement, 
- à procéder à des tirages échelonnés dans le temps, à des remboursements 
anticipés et/ou consolidation, sans intégration de la soulte, 
- pour les réaménagements de dette, 

•à passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 
•à modifier une ou plusieurs fois l'index relatif au calcul du ou des taux 
d'intérêt 

 •à allonger la durée du prêt, 
•à modifier la périodicité et le profil de remboursement ou à modifier la 
marge appliquée 

- et enfin à conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou 
plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 



DES INSTRUMENTS DE COUVERTURE :

 Stratégie d'endettement 
Compte tenu des incertitudes et des fluctuations qu'est susceptible de subir le 
marché, m2A souhaite recourir à des instruments de couverture afin de se protéger 
contre d'éventuelles hausses des taux ou au contraire afin de profiter d'éventuelles 
baisses. 
Ces instruments permettent de modifier un taux, de figer un taux ou de garantir un 
taux

Caractéristiques essentielles des contrats 
Dans le souci d'optimiser sa gestion de la dette et dans le cadre des dispositions de 
la circulaire du 25 juin 2010, m2A pourra faire appel à des opérations de couverture 
des risques de taux qui pourront être : 
- des contrats d’échange de taux d'intérêt (SWAP) 
- et/ou des contrats d'accord de taux futur (FRA) 
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP) 
- et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR) 
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR) 

Les opérations de couverture seront adossées à des emprunts en cours ou à des 
emprunts nouveaux ou de refinancement  réalisés dans le cadre du budget 2014, et 
le montant de l'encours de la dette sur lequel portent les opérations de couverture 
ne pourra excéder l'encours global de la dette de collectivité. 

La durée des contrats de couverture ne pourra excéder la durée résiduelle des 
emprunts auxquels les opérations sont adossées. 

Les index de référence des contrats d'emprunts et des contrats de couverture 
pourront être : 
- l’Eonia et ses dérivés (T4M,TAG,TAM) 
- l’Euribor, 
- le Libor USD 
- le CMS 1 à 30 ans 
- le TEC 1 à 20 ans 
- l’inflation Européenne et française 
- le livret A 

Pour l'exécution de ces opérations, il sera procédé à la mise en concurrence d'au 
moins deux établissements spécialisés. 

Dans le cadre de la mise en place des emprunts le Président  pourra être amené : 
- à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la 
compétence est reconnue pour ce type d'opérations, 
- à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à 
un instant donné, du gain financier espéré et des primes et commissions à verser, 
- à passer les ordres pour effectuer l'opération arrêtée, 
- à résilier l'opération arrêtée, 
- et à signer les contrats de couverture répondant aux conditions posées aux 
alinéas précédents. 
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PROJET D’AVENANT A LA CONVENTION D’AVANCE DE TRESORERIE  
DU 28 JUIN 2012 

Entre

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) représentée 
par le Président ou son Vice Président délégué, agissant en vertu de la délibération du 
conseil d’agglomération du 27 juin 2014 réceptionnée par Monsieur le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Mulhouse le

                    d'une part,

et la Société d’Equipement de la Région Mulhousienne (SERM), ayant son siège 5 rue 
Lefebvre à Mulhouse, et représentée par son Directeur 
               d'autre part. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 : 

Afin de permettre à la SERM de couvrir les besoins de trésorerie importants générés 
par le portage foncier sur l’opération RUDIE, ainsi que par les difficultés de 
requalification des sites industriels rencontrées du fait des contraintes 
réglementaires qui s’y appliquent en matière environnementale, m2A lui accorde le 
renouvellement de l’avance de trésorerie consentie par délibération du 22 mars 
2013. 

ARTICLE 2 : 

Cette avance de trésorerie devra être remboursée par la SERM  au plus tard le  31 
décembre 2014. 

Fait en double exemplaire 
A Mulhouse, le 
Pour le Président       Pour la SERM 
Le Vice Président délégué 

Laurent RICHE       Le Directeur Général 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

65 Conseillers présents (90 en exercice / 5 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

TARIFS DE LA REOM (REDEVANCE D’ENLEVEMENT DES ORDURES 
MENAGERES) A WITTELSHEIM (050 / 7.10.3 /84C)

Par délibération du 17 avril 2014, le Conseil d’Agglomération a approuvé le 
maintien à titre transitoire de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
sur le territoire de la commune de Wittelsheim. 
La REOM sera ainsi maintenue à titre dérogatoire pour les années 2014 et 2015, la 
commune devant rejoindre le régime de la TEOM appliqué par m2A le 1er janvier 
2016. 

Il y a donc lieu de fixer des tarifs pour l’année 2014. 

Il vous est proposé de fixer les tarifs comme suit : 

Ces tarifs tiennent compte d’une évolution de 2,43% par rapport à 2013, en raison 
de la hausse du coût du service sur le territoire de Wittelsheim lié notamment à 
l’impact de la hausse de la TVA. 

La facturation sera réalisée selon les modalités suivantes : 
 pour les foyers : 

- la situation prise en compte pour la facturation est celle constatée au 1er

janvier de l’exercice ; 
- la facturation sera faite au nom des occupants du logement sauf pour les 

immeubles ou les copropriétés pour lesquels la facturation se fera au nom 
du propriétaire, du syndic gestionnaire ou du bailleur social ; 

- l’encaissement de la redevance se fera en deux fois. 

Désignation Unité de 
facturation

Tarif 2014 Modalités de 
perception

Foyer 1 personne forfait annuel 174 €
acompte de 94 €
solde de 80 €

Foyer 2 personnes et plus forfait annuel 296 €
acompte de 160 €
solde de 136 €

Autres redevables - part fixe forfait annuel 178 € un seul versement

Autres redevables - part variable litre / bac 0,75 € /
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

65 Conseillers présents (90 en exercice / 5 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

POLITIQUE DE PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE ET DE GESTION DES 
ESPACES NATURELS – CRITERES D’ELIGIBILITE, AIDES FINANCIERES ET 
VERSEMENT (110/7.5/85C) 

Dans le cadre de la préservation de la biodiversité et de la gestion des espaces 
naturels, le Conseil d’Agglomération a approuvé, par délibération du 24 janvier 
2014, le programme d’actions annuel du plan de gestion des espaces naturels et 
périurbains (GERPLAN) qui constitue l’outil principal d’application de cette politique, 
avec les aides prévisionnelles du Conseil Général du Haut-Rhin. 

Le Comité d’agrément de préservation de la biodiversité et de gestion des espaces 
naturels, réuni le 21 mai 2014, composé de Michèle STRIFFLER, Vice-présidente , 
Joseph GOESTER et Jean-Denis BAUER, assesseurs, a proposé de reconduire les 
critères d’éligibilité pour le versement des aides de m2A, avec, par ordre de 
priorité: 

1) Projet compatible avec les axes et objectifs du GERPLAN 

2) Projet issu de l’appel à projets annuel réalisé en fin d’année n-1 

3) Maître d’ouvrage n’ayant pas encore bénéficié d’une aide m2A dans le cadre 
du GERPLAN, hors action de sensibilisation 

4) Projet dans un des thèmes suivants : 

a) Agriculture durable ou préservation de la biodiversité 
b) Sensibilisation à la protection de l’environnement et à la consommation 

de produits locaux 
c) Le cadre de vie, les paysages et le patrimoine identitaire ou la 

régulation et la protection des eaux. 

Propositions de taux d’intervention et plafond d’aides de m2A :

Thème Taux 
Plafond par 
opération 

a) 20 % 15 000 € 

b) 20 % 5 000 € 

c) 10 % 5 000 € 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

63 Conseillers présents (90 en exercice / 5 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

SUBVENTION D’EQUIPEMENT A L’ASSOCIATION LA NEF DES SCIENCES 
(214/7.5.2/42C)

La Nef des Sciences est née en 1982 avec une mission de coordination des musées 
techniques et industriels de la région mulhousienne. Son objet social et son activité 
se sont recentrés exclusivement sur le développement de la culture scientifique, 
technique et industrielle à partir de 1993.  

Le savoir-faire de la Nef des Sciences réside dans : 
La création, l’animation et la diffusion d’expositions itinérantes, 
L’organisation de débats « sciences et société », 
L’animation d’un service éducatif et culturel, 
La constitution et l’animation d’un réseau régional. 

Dans la mesure où elle s’appuie sur l’université et les organismes de recherche, les 
thèmes qu’elle aborde à Mulhouse sont : la chimie, l’automobile, le textile, les 
matériaux, le patrimoine textile et industriel. 
La Nef des Sciences est lauréate de l’appel à projet  « Développement de la culture 
scientifique et technique et de l’égalité des chances » du programme « Emploi, 
Egalité des chances » des Investissements d’Avenir. 

Ce projet s’inscrit dans un consortium national « Territoires de la culture 
scientifique, technique et industrielle » d’une durée de 4 ans, entre 2013 et 2017. 
Son programme se décline en 3 axes qui constitueront des éléments importants 
d’attractivité du campus et de l’université. 

L’axe 1 avec la production d’expositions et de modules d’animation, 
L’axe 2 avec l’organisation d’actions transversales permettant le partage et le 
transfert d’expertises, 
L’axe 3 avec la construction sur le campus Illberg de l’UHA d’un lieu d’accueil 
du public, avec : 

o une salle d’exposition, 
o  une salle d’atelier de découverte scientifique,  
o une vitrine d’actualité des sciences et de l’innovation. 

S’agissant de l’axe 3, la Nef des Sciences doit pouvoir disposer d’un lieu bien 
identifié pour donner la meilleure lisibilité à ses actions.  
Ce lieu d’environ 200 m2 est indissociable et complémentaire de la démarche de 
« diffusion hors les murs ». Il se trouvera à proximité immédiate des locaux 
administratifs et de stockage qu’elle occupe et qui sont mis à disposition par l’UHA. 
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Convention pour le versement d’une subvention d’équipement 

à la Nef des Sciences 

Entre
Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par son Vice-Président, Monsieur 
Ayoub BILA, agissant en exécution d’une délibération du Conseil d’Agglomération 
en date du 27 juin 2014, désignée sous le terme m2A  

    d’une part, 

Et

La Nef des Sciences, représentée par son président, Monsieur Gérard BINDER 

    d’autre part, 

Il est exposé et convenu ce qui suit. 

PREAMBULE 

L’objet social et l’ activité de la Nef des Sciences concernent le développement de la 
culture scientifique, technique et industrielle. 
Elle s’appuie en cela sur les universités et les organismes de recherche alsaciens.  
La présente convention est établie dans le but de préciser les modalités de 
collaboration de m2A avec la Nef des Sciences. 

ARTICLE 1 – OBJET 

La Nef des Sciences est lauréate de l’appel à projet « Développement de la culture 
scientifique et technique et de l’égalité des chances ». 
Ce projet s’inscrit dans un consortium national « Territoires de la culture 
scientifique, technique et industrielle » d’une durée de 4 ans, entre 2013 et 2017. 

Son programme se décline en 3 axes : 

L’axe 1, avec la production d’expositions et de modules d’animation, 



L’axe 2 avec l’organisation d’actions transversales permettant le partage et le 
transfert d’expertises entre membres du consortium en vue d’une animation 
de notre région, 
L’axe 3 avec la création sur le campus Illberg de l’UHA d’un lieu d’accueil du 
public, ce lieu étant une base arrière pour la diffusion hors les murs, avec 
une salle d’exposition , une salle d’atelier de découverte scientifique ainsi 
qu’une vitrine d’actualité des sciences de l’innovation qui constitueront des 
éléments importants d’attractivité du campus et de l’université. 

C’est pour ce dernier axe qu’intervient l’aide financière de m2A. 

la Nef des Sciences doit pouvoir disposer d’un lieu bien identifié pour donner la 
meilleure lisibilité à ses actions.  
Ce lieu d’environ 200 m2 est indissociable et complémentaire de la démarche de 
« diffusion hors les murs ». Il se trouvera à proximité immédiate des locaux 
administratifs et de stockage qu’elle occupe et qui sont mis à disposition par l’UHA. 

La Nef des Sciences souhaite créer un tel espace sur le campus mulhousien 
déclinant deux fonctions relatives à la production des expositions et outils nomades 
du projet : un point d’ancrage ; un lieu de rayonnement. 

Un point d’ancrage 

o Vitrine de la recherche et de l’innovation participant à la création d’une 
image et d’une identité forte de la science s’adressant à tous, prenant en 
compte les thèmes d’excellence locaux et les pôles de compétitivité de la 
région. 

o Lieu d’animation et d’accueil du public présentant les expositions du 
consortium, en lien avec l’UHA dont il enrichira l’offre d’activités culturelles 
scientifiques au bénéfice du plus large public (jeunes pendant et hors   temps 
scolaire, étudiants, public individuel et familial). 

o Lieu de formation informelle avec des sessions de formation continue pour 
les enseignants et pour les partenaires, avec des activités dédiées aux jeunes 
dans le cadre ou hors du cadre scolaire, avec un FabLab, lieu ouvert à tous 
où sont mis à disposition du public toutes sortes d'outils pour la conception 
et la réalisation d'objets, notamment des machines-outils pilotées par 
ordinateur.  

Un lieu de rayonnement 

o Un lieu au service du maillage départemental et régional. 

o Un lieu d’activités hors les murs et acteur d’un réseau national permettant la 
diffusion de la production nomade du consortium dans des centres culturels, 
sociaux, bibliothèques et pour des publics éloignés de l’offre culturelle 
scientifique. 



ARTICLE 2 – MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS 
D’ATTRIBUTION

La présente convention signée pour 3 ans a pour objectif de subventionner la Nef 
des Sciences pour la création sur le campus Illberg de l’UHA d’un lieu d’accueil du 
public comme décrit à l’article 1er.
Le montant total de l’aide de m2A s’élève à 120 000 € sur 3 ans, somme ventilée 
comme suit : 

35 625 € en 2014 
28 125 € en 2015 
56 250 € en 2016 

La subvention fera l’objet d’un versement par an. 

ARTICLE 3 – MENTION DE L’AIDE FINANCIERE 

La Nef des Sciences fera mention du financement de m2A à l’occasion de toute 
action de communication, qu’elle soit sous forme matérialisée ou numérique. 

ARTICLE 4 – EVALUATION 

Conformément à la réglementation en vigueur, la Nef des Sciences sera soumise au 
contrôle de m2A. La Nef des Sciences établira un compte-rendu annuel de ses 
activités. Elle adressera à m2A les pièces justifiant le versement de la subvention.  
La Nef des Sciences s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par m2A des 
objectifs énumérés à l’article 1er, notamment l’accès à toutes les pièces 
justificatives des dépenses et à tous autres documents dont la production sera 
jugée utile. 

ARTICLE 5 – SANCTIONS 

En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, la Nef des Sciences 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à m2A la totalité de la subvention. En 
cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, la Nef des Sciences devra 
rembourser à m2A la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a obtenu 
préalablement l’accord de m2A pour toute modification de l’objet. 
Les reversements sont effectués par la Nef des Sciences dans le mois qui suit la 
réception du titre de recettes émis par m2A. 

ARTICLE 6 – AVENANT 

Toute modification des conditions ou modalités de la présente convention fera 
l’objet d’un avenant. 



ARTICLE 7 – DUREE 

La présente convention est conclue pour les années 2014, 2015 et 2016. 
En cas de non-respect par la Nef des Sciences des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par m2A à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure.  
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie trois mois 
avant l’expiration de la période annuelle en cours. 

Fait à Mulhouse, le 

Etabli en 2 exemplaires originaux 

Pour la Nef des Sciences     Pour Mulhouse Alsace Agglomération 

       Le Président     Le Vice-Président 
    Gérard BINDER          Ayoub BILA 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

64 Conseillers présents (90 en exercice / 5 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance. 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – SOUTIEN AUX ACTIONS DANS LE 
DOMAINE ECONOMIQUE DU CEEJA (211/7.5.2/77C) 

Le Centre Européen d’Etudes Japonaises a été fondé en 2001 par les collectivités 
alsaciennes dans le but d’approfondir les relations franco-japonaises. 

Sa vocation est à la fois d’apporter un soutien à la recherche liée aux études 
japonaises, de faciliter l’accès à cette culture et d’accompagner la présence 
économique du Japon en Alsace et de l’Alsace au Japon. 

L’Alsace entretient des liens étroits avec le Japon depuis le milieu du XIXème siècle. 
Les premiers contacts économiques ont été établis à l’initiative du Japon, intéressé 
par le savoir-faire alsacien, reconnu mondialement, en matière d’impression sur 
étoffes. Par la suite, les échanges se sont renforcés au travers de la venue de 
nombreux étudiants japonais à l’Université de Strasbourg, puis par des 
investissements japonais importants au cours des 30 dernières années. 

L’Alsace est ainsi devenue la première région française pour l’accueil d’entreprises 
japonaises.

Le Japon est donc un partenaire à privilégier dans les démarches de prospection 
exogène. Les collaborations existantes dans les domaines économiques, de la 
recherche et culturels créent des conditions favorables aux implantations 
d’entreprises japonaises. 

m2A a la volonté de favoriser le développement des partenariats avec le Japon, 
qu’il s’agisse d’accueillir de nouvelles entreprises, de nouveaux projets au sein 
d’entreprises déjà implantées ou de projets collaboratifs de recherche en lien avec 
l’UHA et les pôles de compétitivité et de compétences alsaciens. 

Dans le cadre de la convention le liant à m2A, le CEEJA a assuré, en 2014, la 
traduction en japonais de l’ensemble de ses documents de promotion économique 
dans une perspective de prospection d’entreprises et de commercialisation de sites, 
notamment le Quartier d’affaires Mulhouse TGV.  

Afin de mener à bien ces démarches, il est proposé de renouveler le soutien 
financier aux actions, dans le domaine économique, du CEEJA à hauteur de 
12 500 €. 

Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2014 – Chapitre 65 – Compte 
6574 – Enveloppe 5365 "Subvention de fonctionnement aux associations et autres 
organismes".  
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

Entre

La Communauté d'Agglomération "Mulhouse Alsace Agglomération", sise 2 rue 
Pierre et Marie Curie - B.P. 90019 à 68948 MULHOUSE CEDEX 9, représentée par 
son Vice-Président Monsieur Olivier BECHT, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil d'Agglomération du 27 juin 2014, ci-après désignée " m2A", 

d'une part, 

Et

Le Centre Européen d’Etudes Japonaises d’Alsace, sis 8, rue Ammerschwihr à 
68240 KIENTZHEIM, représentée par son Président, Monsieur André KLEIN, ci-
après désigné "le CEEJA", 

d'autre part, 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Le CEEJA a été fondé en 2001 par les collectivités alsaciennes dans le but 
d’approfondir les relations franco-japonaises. Sa vocation est à la fois d’apporter un 
soutien à la recherche liée aux études japonaises, de faciliter l’accès à cette culture 
et d’accompagner la présence économique du Japon en Alsace. 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la participation 
financière de m2A aux actions, dans le domaine économique exclusivement, du 
CEEJA.

I - OBLIGATIONS DE M2A 

Article 2 – Objet et nature de la subvention 

Afin de renforcer la présence d’entreprises japonaises sur son territoire et d’y 
permettre le développement de projets collaboratifs de recherche en lien avec l’UHA 
et les pôles de compétitivité et de compétences alsaciens, m2A souhaite renforcer 
ses relations avec le Japon. 



Dans ce cadre, m2A participera aux actions du CEEJA ayant trait à : 

- Des prises de contacts et des suivis de contacts établis au Japon auprès 
d’universités, de syndicats patronaux, de sièges japonais d’entreprises implantées 
sur l’agglomération, dans le but de développer des collaborations économiques 
et/ou liées à de la recherche 

- L’organisation matérielle et logistique de délégations m2A au Japon ou d’accueil 
de délégations japonaises sur le territoire m2A. 

La participation financière de m2A à ses actions portera sur un montant de 
12 500 €. 

Article 3 - Modalités de versement 

Un acompte de 30 % de la subvention sera versé à la signature de la convention, à 
réception du courrier de demande du bénéficiaire. 

Un second acompte de 35 % de la subvention sera versé au premier semestre 2015 
à réception d’un point d’étape. 

Le solde sera versé après réception d’un compte-rendu d’activités détaillé 
accompagné du budget des actions réalisées dans le cadre de cette convention.  

Les versements seront effectués selon les procédures comptables en vigueur sur le 
compte bancaire du bénéficiaire : CIC Agence de Colmar, code banque 30087– 
code guichet 33200 – N° compte 00020311201 – clé 88. 

II - OBLIGATIONS DE LA SOCIETE 

Article 4 - Reddition des comptes, présentation des documents financiers 

Le CEEJA s'engage à : 

a) Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le plan comptable des 
associations et dans le respect des dispositions légales et réglementaires 
concernant les associations subventionnées par des fonds publics 

b) Aviser m2A de toute modification concernant ses statuts, ses coordonnées 
(postales, bancaires …). 

Les modalités de versement et le contrôle de la subvention se feront conformément 
au règlement financier de m2A et, le cas échéant, aux dispositions législatives et 
réglementaires concernant les associations subventionnées par des fonds publics. 
Ainsi m2A se réserve la possibilité de procéder à toute autre forme de contrôle de 
l'usage des fonds (sur place, avant ou après le versement de l'aide). 

Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, m2A pourra 
suspendre le versement de la subvention, voire demander le remboursement des 
acomptes déjà versés. 



Article 5 – Sélection des actions menées 

Le CEEJA proposera à m2A une liste d’actions et l’accompagnera dans la sélection 
de celles-ci. 

Article 6 – Gestion des actions 

Le CEEJA s’engage auprès de m2A : 

- à informer les personnes avec lesquelles il établira un contact de son partenariat 
avec m2A 

- à organiser un point d’étape avec m2A tous les 6 mois. 

Article 7 - Publicité 

Le CEEJA mentionnera sur ses supports de communication le concours financier de 
m2A. 

m2A pourra elle-même communiquer sur le partenariat avec le CEEJA dans le cadre 
de sa communication institutionnelle.  

III - CLAUSES GENERALES 

Article 8 - Durée 

La présente convention couvre la période du 1er juillet 2014 au 31 décembre 2015. 

Article 9- Résiliation de la convention 

m2A se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention sans 
préavis ni indemnité en cas de non respect par le CEEJA de l'une des clauses 
exposées ci-dessus, dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en 
demeure envoyée par m2A par lettre recommandée avec accusé de réception, le 
CEEJA n'aura pas pris les mesures appropriées, ou sans mise en demeure en cas de 
faute lourde. 

La présente convention sera résiliée également de plein droit et sans indemnité en 
cas de changement d'objet ou d'activité, de faillite, de liquidation judiciaire, 
d'insolvabilité notoire ou d'impossibilité pour le CEEJA d'achever sa mission. 

En cas de changement du statut juridique de l’association, la présente convention 
s’applique à la nouvelle entité juridique. 



Article 10 - Remboursement de la subvention 

Dans les cas visés aux articles 5, 6 et 7, m2A pourra suspendre le versement de la 
subvention, voire l'annuler et demander le remboursement des acomptes déjà 
versés. Il en est de même en cas de non réalisation de l'ensemble de l'opération 
pour laquelle la participation a été obtenue. Le remboursement se fera dans ce cas 
au prorata temporis. 

Article 11 - Compétence juridictionnelle 

Tout litige relatif à l'exécution de la présente convention relèvera de la compétence 
des tribunaux du ressort de m2A. 

Fait en deux exemplaires 
A Mulhouse, le  

     Pour le CEEJA Pour Mulhouse Alsace Agglomération 
      Le Président        Le Vice-Président 

     André KLEIN         Olivier BECHT 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

65 Conseillers présents (90 en exercice / 6 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE 
LA MANIFESTATION « START UP WEEK-END » (211/7.5.2/83C) 

Le concept du « Start-Up Week-end » est né aux Etats-Unis en 2007. Son objectif 
est de promouvoir l’entrepreneuriat par l’expérimentation. Les « Start-up Week-
end » réunissent une centaine de participants : des porteurs de projets qui ont 
besoin d’une équipe aux compétences diverses (technique, marketing, droit, 
communication…) et des personnes qui souhaitent s’associer à la création d’une 
start-up. 

Animés par une communauté d’entrepreneurs passionnés, des « Start-up Week-
end » sont organisés dans plus de 400 villes dans le monde. 

En Alsace, c’est l’association strasbourgeoise « Alsace Digitale » qui, après plusieurs 
éditions à Strasbourg, animera le premier « Start-up Week-end » mulhousien du 12 
au 15 juin 2014. 

L’organisateur de cette manifestation est l’Association du Technopole de la Région 
de Mulhouse, en partenariat avec le Pôle de l’Entrepreneuriat Etudiant Alsacien 
(ETENA), l’Université de Haute-Alsace, l’association « E-nov Campus », les 
entreprises « Première Place » et « NovaBeez », le pôle de compétences TIC 
« Rhénatic ». 

Tous les évènements « Start-up Week-end » se déroulent selon les mêmes 
principes : 

- Présentation de projets par les porteurs 
- Election des meilleures idées par les participants 
- Constitution des équipes. 

Chaque équipe dispose ensuite de 48 heures pour créer sa start-up. 
Durant ces quelques heures, des coachs accompagnent les équipes, des 
entrepreneurs expérimentés interviennent pour évoquer leurs réussites mais aussi 
leurs échecs et comment ils les ont surmontés. A la fin du week-end, après audition 
devant un jury composé d’entrepreneurs expérimentés et d’investisseurs, les 
projets les plus prometteurs sont récompensés par des prix destinés à faciliter le 
développement du projet. Pour l’édition mulhousienne, ce sera, par exemple, la 
possibilité de présenter son projet à « l’ErepDay », manifestation d’envergure 
nationale autour de l’e-réputation qui se tiendra à Mulhouse le 19 juin 2014. 

Le budget prévisionnel de cette manifestation est de 12 000 €. La Région Alsace 
contribue à hauteur de 2 500 €. 3 500 € devraient être générés par la vente de 
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STATUTS  
  

DE  LA 

SOCIETE ANONYME D’ECONOMIE MIXTE LOCALE 

DU PARC DES EXPOSITIONS DE MULHOUSE 

(SAEML MULHOUSE EXPO) 

(Statuts modifiés le 25 mars 2010 30 juin 2014) 
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��������� ������������������������������!��"��������#���
   ���������������	
���������������������������	�����������	�����	��
       ��������������������	���� ������	!����
����������������������"�	���� #�$$���!����������������"�����!�� ��!� 	%����	���!�������	 �!#&�� �'����	����
���
#�������$��%��������� ����
�������������������	
���������������������������	�����������	�����	��
����������������������������	���� ����	���!�� ��(	  ��!���� )�����
����������������������"�	���� #�$$���!����������������"�����!���!� 	%����	����!�������	 ����	*	�� +�
�
�
����	����������������&�'����������������������
�
�
��������$��� ��!������������������������������������� ���������!��"��������������
��������������������	
������,�������������������!��,-�.�"�'%���
�����������������������������	���� ������	!��������"�����!#����!� 	%����	���!�� #&���'% ���/����� ��!#0����  ��	���!�� ���)�'%���!���
�����������''��*�����!#0�!����	����!�& ��*���� )�����

���#����$��� ��!�������������������������!��"�����������
��������������������	
�����-1������0�20/��0�������*�����������!�� #�������	����1��"�����!#��������
�����������������������������	���� ������	!����!�� ����*�	���!���� )���������"�����!#����!� 	%����	���!��*�'	���!	��*����+�
�
���(����$��� ��!������������������)���*	 ��+�����
��������������������	
������,�-��&0.2���3�04��.���&0.���,,�����5�������'�6�
�����������������������������	���� ������	!����
������� ��������������"�	���� #�$$���!����������������"�����!#����!� 	%����	���!�� #����'% ���� ��	
��+�
�
,����$�������������-�.�������������!������� ����/+��

������� �����������	
������,�������������,���������$�%"����
�����������������������������	���� ������	!��������"�����!������"�	���*��$��������� #����'% ��������� ����!	��	��+�
�
���0����$��1��2��3�������"����������������+���*	���������'��
��������������������	
�����-�����23&�7��3/���18�����!��9�*:�����
�����������������������������	���� ��;	��*�����!�� ����	����!�����!	������� ��� )����������������"�����!������"�	���*��$��������� ���
���������;	��*�����/����� �!�� �!	���7��<���
�
���4����$����������
�������������+�%��<���*�������	"���!	��*��	������*����	 �!�����"�	  ��*��
��������������������	
�����-,����23&�7��3/���,�������!��3)	���
�����������������������������	���� ������	!����!��;	��*��	��+��
�
���5����$����������������������%��������*	����*�������	"���*��	�� ������������ �"��	�% �����
��������������������	
�����-�����23&�7��3/��,�� �*��!�� ��/����
����������������������������	���� ��;	��*�����/����� +�
����������
���6����$��1��2��7���������������+���*	���������'��*�������	"���*��	�� �"��	�% ��
��������������������	
�����-�����23&�7��3/��0''��% �� �����*��!��8��<��	�= �%���
�����������������������������	���� ��;	��*�����/����� �
�
�
���<�� ������!�*	!��!������	*	�������*��	�� �!#������*	���������'��!#�*���'	��'	>��� �*� �����	������ ��� �	����?��1@AB-�!��-�C�	  ��������
,B�1�����?�����@,�!����C��"	�������������������% 	�*�''����	�� �����������'�!	$	���!�� �������������*	����!#�*���'	��'	>��� �*� ��
+�
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0 �����$��'�������� ��������	���	����!#�*�	����*	@���
��*���������!��*�  ����<�	���������� #D����� ���	����'�����������*	���������'�����	������
 ��� �	������
� �'��������"	�����������''�������� ����!��!����''��*��� ���!	����	�	����!����!��/����� �!�����  �*�	"	����2���	���	� ������
���� ���������������������	��	�<�������������
� �'����	����	����<�	�"	��!��	�� ���*�'� ����+��
�  �����$����������% 	<��'�������� �� #����������������!�� #���	* ���+�8,,@,�!����!��!����''��*����!��'�����	������$	���*	��+�

�
�	���$
�#�<��1.
��
�
�����*	������������%C���E�
�

• !#�������� #�>� �	���	���� ������	������� #������	���!�����*��!#�>���	�	����!���� �	��!��*����
���!��*�������!��*��$����*������
!�� ����� ������  	���� "�*��	��� ��*���	"�� ��� �"���'���	�  ���	��	� <��� !��  ����� 	����  ��	��������>���� ����''����!����  ��
*�!���!��'��	$�����	�������!	�	����  �����  ���<��� ���F�5��������!#�*��%���G�� ��F�H�	����>���	�	���G�I�

• !#�����	����!���'��	$�����	����*�''��*	� ���!������������������  ���<����� ������$���	���� ���>���	�	����*����
���$���'��
*�  �<����*��*��������*��* ���*� ���� ����������	$�����*J�I�

• !�� ����� �������*���@�� ����<�	��'��������� ��������� �'����!#�$$�	�������* 	����� ����������	����*��������!������I�

• !�� ��� !����� !�� �����  ��� '������ ��*����	����  �	� ���'������� !�� !�"� ������ ���� �*�	"	���� ��� !�� ��� 	���� ����� �����
!#�"���'������������)�����	���I���

• !�������� ����  ��!�����*��* ���I�

• !���#����*	����!����	���������!�"� ������ #�*�	"	���I�

• !�����*�!�����������������	����K*�''��*	� ���� $	���*	
�����*����������'�%	 	
������� 	''�%	 	
���L����"������������*)���
!	��*��'�������	�!	��*��'����� #�%C�����*	� �����!����%C����*����>������*�'� �'����	��������*���	% ���!#���$�*	 	���� ��
!�"� ����'������� ����� 	���	��+�

�
�  ���>��*����  ����*�	"	���� "	����� *	� �"���� ���������� ����������� *�'����<�������� *� �	� !#�����	�I� �  ��  ����>��*�����������	*� 	���!����  ��
*�!���!��*��"���	�������������"�*�!���*�  �*�	"	��������	���	� ����������''����!���� ��*�!���!��*��"���	����!��'��!����!���������	����!��
���"	*���!#�$$��'�������!��*��*���	����!�����"	*�����% 	*���*���*�
���	�!����	� ����*�''��*	� +�

�
�	���$
�(�<�9
�����������������$
�
�

���!���'	���	�����*	� ��!�� ����*	�����������0�2��&.�.M���;#���.��0���042��;���&3��;����4���020�.��;������������
 #�%��"	��	�������  ��!��*�����!���'	���	�������F�����������4����&����G+�
2���� ����*�������!�*�'������'������!�� ����*	����!�	"����'���	������ ��!���'	���	�����*	� ������*�!��������	"	��	''�!	���'����!���
'����F���*	����&����'��!#�*���'	���	>�����*� ��G����!���	�	�	� ���F��&���G�������	 �!#&!'	�	�����	������!�� #����*	��	���!��'�������
!��*��	�� ���*	� +�

�
�	���$
�,�<���
:
������$�
�

����	
�����*	� �����$	>��������*�!����>���	�	�����,���������$�%"������,�����������+�
0 � ������� D���� �����$���� !���� ��� ������  	��� !����  ��� *��!	�	���� $	>���� �  #���	* �� BB� !��  ��  �	� !�� �8� C�	  ��� ,B��� ���� !�*	�	��� !�� *����	 �
!#�!'	�	�����	�������*���!�� �����$����!����  ��!������'����������!������'����  	'	����)������� �����"��!��  �� ���	$	*��	�������  �����*)�	���
����'% ��������� ����!	��	���������������	  ��������"�����!#����!� 	%����	���!�� #����'% ��������� ���>�����!	��	���!����*�	����	���+�

�
�	���$
�0�<�9;	

�
�

���!�����!�� ����*	��������!��<�����@"	���@!	>@���$�KBBL���������*�'�����!�� ��!����!������	''���	*� ��	������3��	�����!����''��*�����
!�����*	���������$�!	��� ��	������	*	���������������	��+�
���������'�	����"����  ��!����!#�>�	���	���!��  ����*	�����  ��*����	 �!#�!'	�	�����	���!�	�����"�<������������	���!��  #����'% ��������� ��
�>�����!	��	���!����*�	����	����� #�$$���!��!�*	!����	� ����*	����!�	��D������������+�&�!�$�����������*�	����	��������!�'��!����������	!����
!��2�	%��� �!����''��*��!�� 	���!���	
�����*	� ����������������<�D���� ��!��	����	���!#���'��!���	���!��C���	*��*)�����!�����"�<���� ��
����	������ ��!�*	�	���*	@!���������"��+��

�
��7���$������$�8���������

�
�	���$
�4�<���7���$������$�
�

��� *��	�� � ��*	� � ���� !�� �.� �0��0�.� �04� ��.2� (0./2� ��02� �0���� .��H� ��.2� N�&23�� (0./2� ;��O�� ��3��� K,�����BB�� PL��
*��������!�������.2��.��0������02���.2�;��O���K,�,��,�L���*�	���������'���	�������	
��'���� 	%�����+����*��	�� �����������	�!�� ��
'��	
�����	"�����E�
�
������������ � � � �����������!������������ � �������� � �������������������=�
�
�� )�����& ��*��&�� �'����	������������ �������������� ����������������A�������*�	���� � �B������� � � AA�����
(	  ��!���� )����� � � � ������������������-��1���*�	���� � �,�A�1,�� � � ��-��B�

��������	
���������	+�&�����"�

�-�$����"�0�#����$#����"�1���$�����-����

������+�2&��"�#���3�-�$����+���
$�$�����

����������
����
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�)�'%���!����''��*�����!#0�!����	����!�& ��*���� )�����������,-������*�	���� � ��-������ ������� �����������������,��-��
�)�'%���!�����	����!#& ��*�� � � �������������� ��������*�	���� � ��1��BB�� � ������������������������
�)�'%���!#&��	*� �����!������@3)	�� � �������������� ���������*�	���� � ����1����� � � ��������
&���*	��	���F��5��������!#�*��%���!���� )�����G� �������������� �8��8B��*�	���� � ���8�-�8�� � � ���1�B-�
7��<���H�!����	"��!�����!	������� � � ������������� �����A���*�	���� � ,������� � � �����,8�
7��<������� �	���!#& ��*�� � � ������������� �����A���*�	���� � ,������� � � �����,8�
��	����!#��������!#& ��*�� � � ������������ �����-A���*�	���� � ��,������ � � ������-8�
��	����!�����!	��&��	*� ��& ��*��(������ � ������������� �����-A���*�	���������������������������� ��,������ � � ������-8�
���������������������������������������������������������������������������������������������,�,��,���*�	�������� ���������������,�����BB������������ ����������������,������
�
������������ �
� � � ���������
	���������������������������������������� ���!������������ �������� � �������������������=�
��  �*�	"	��������	���	� ������������'������
�
�� )�����& ��*��&�� �'����	������������ �������������� ����������������������A������ � � �B������� � � AA�����
(	  ��!���� )����� � � � �����������������������-��1�� � � �,�A�1,�� � � ��-��B�
2�2&��!�����������������!�����'	����������� ������8�A��������������������������������,��1������ �1�1A�
�
	����������������&�'���������������������� ���!������������� �������� =�
F�&������G�
� � � �������������������� �
2�2&��!�����������������!��!��>	
'��������� 1-�1,�� �AB��BB�� 1���A�
�
����$�:
�
	�$�� �������>��6�#������������������������������0?4�??#� (4+40�
�
�	���$
�5�<���9�3��������9;���7���$������$�
�
���*��	�� ���*	� ������D�������'�����������������*�!�������� ����������'�!� 	�������"�������� �� �	+��#����'% ��������� ���>�����!	��	���
������� ��*�'�������������!�*	!�������� ����������!��*����	 �!#�!'	�	�����	�����������'�����	���!��*��	�� +�
�
���'�!	$	*��	���!�� #�%C���!�� ����*	����!�	���#�**�'�������!#����'�!	$	*��	���*���� ��	"��!��*��	�� ���*	� �!
�� ����<����*��$��'�'������>�
���	* ���1����,��!�� �� �	��?��1@AB-�!��-�C�	  ���,B�1�� ��*��	�� �!���� ����*	��������	�	�	� �'����!���������	�$��	�����*� �	��>	������� �� �	������
 #�>��*	*��!�� �����"�  ���*�	"	��+�
�
�����*�	����	����������������	����  �'�������'�������!�� ������*�	��������!��	��!�����$����*��� ������*�	��	���!����*�	����!����'���	���
�'	��������� ��� 	�����������'�����	���!��*��	�� ��!��	����<�� � 	 �����"���������*�����	���� 	�!	"	!�� +��	�  #����'% ��������� ��  ��!�*	!��
�>������'�����	 ��%���$	*	������� �'����!#���!��	��!������*�	��	�����	������!�*�	% �+�
�
�����!��������!�*	�	���!#���'�����	���!��*��	�� � #����'% ��������� ���>�����!	��	���!�	������	���!����  	�������������*�������������C���!��
���� ��	��� ���!�������� 	�����������'�����	���!��*��	�� � �����"�����>��� ��	����!)����������� ���!#��������!#�������	����������� ���
��������	� �!#���������� ��	� ��"� ����	����<��� ����*	������	���������!�����!#����� ��� ��+��
�
���!��	��� #����	%��	���!#�*�	�������"�  ����� ����	���!�� #	�*�������	������*��	�� �!�������"����%���$	*��������	'���!#�'	��	���������	�������
��@�����	���	��������������"��!���!��	���!�� #���$��	�	��+��	� #���'�����	���!��*��	�� �������� 	��������	�*�������	���!�������"����%���$	*���
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

65 Conseillers présents (90 en exercice / 6 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

VERSEMENT DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT A DES 
ASSOCIATIONS ZOOLOGIQUES POUR LA SAUVEGARDE D'ESPECES 
MENACEES (223/7.5.2/94C) 

Dans le cadre des programmes de conservation des espèces menacées du Parc 
zoologique et botanique, des subventions de fonctionnement sont versées chaque 
année pour un montant global de 18 000 € à différentes associations. 

- Une subvention de fonctionnement de 1 500 € a été versée en 2013 à 
l'Association Européenne pour l'Etude et la Conservation des Lémuriens (AEECL) 
pour le programme de conservation du propithèque couronné de verreaux.  

Ce programme de conservation est géré maintenant par une autre association, 
dénommée Sifaka Conservation. 

Le Parc zoologique et botanique de Mulhouse est l'un des dix membres de l'EEP 
(Programmes d’Elevage Européens) du propithèque couronné de verreaux. Il 
héberge et élève depuis 30 ans cette espèce et souhaite soutenir le projet de Sifaka 
Conservation en soutenant les activités du GERP (Groupe d'Etude et de Recherche 
sur les Primates de Madagascar). Il est donc proposé d'attribuer cette subvention 
de 1 500 € à Sifaka Conservation, qui a pour mission principale la conservation des 
dernières populations de propithèques et leur protection par des translocations en 
zones protégées. Elle protège notamment les dernières populations de propithèque 
couronné de verreaux dans le centre de Madagascar. 

Association SIFAKA CONSERVATION 
Siège social : C/O Cotswold Wildlife Park, à Burford, au Royaume-Uni 
      

- Une subvention de fonctionnement de 1 500 € a été versée en 2013 à Durrell 
Wildlife Conservation Trust pour le programme de conservation du Lémur à collier 
blanc.

Il est proposé de redéployer cette subvention pour le même montant pour un autre 
programme, celui de la conservation des vautours. 

Le Parc Zoologique et Botanique de Mulhouse, engagé dans l'élevage des vautours 
fauves, des vautours moines, des percnoptères d'Egypte depuis 30 ans, membre de 
l'AFdPZ, souhaite cette année participer au programme de conservation du vautour 
du VCF. Il est donc proposé d'attribuer cette subvention de 1 500 € à l'Association 
Française des Parcs Zoologiques (AFdPZ) qui, à travers sa commission et ses fonds 
de conservation, a pour mission de soutenir des programmes de conservation in 
situ. 
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CONVENTION

pour la participation du Parc zoologique et botanique Mulhouse Alsace

au programme de conservation du propithèque couronné de verreaux

Entre

Monsieur Jean Marie BOCKEL, Président de Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), représenté par

M. Olivier BECHT, Vice président agissant au nom et pour le compte de ladite communauté en vertu

d'une délibération et représentant le Parc zoologique et botanique de Mulhouse,

d'une part,

et

L’Association Sifaka Conservation, dont le siège social est à Cotswold Park, à Burford, représentée par

M. Jamie CRAIG,

d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet

Le Parc zoologique et botanique de Mulhouse est un des dix membres de l'EEP (Programmes d’Elevage

Européens), du propithèque couronné de verreaux. Il héberge et élève depuis 30 ans cette espèce de

lémuriens très menacée. Il souhaite soutenir le projet de Sifaka Conservation destiné à protéger les

dernières populations dans le centre de Madagascar en soutenant les activités du GERP (Groupe d'Etude

et de Recherche sur les Primates de Madagascar).

Article 2 – Montant de la subvention

M2A autorise le paiement d'une subvention de 1 500 € (mille cinq cents euros), du Parc zoologique et

botanique de Mulhouse à Sifaka Conservation, pour l'année 2014, au profit du programme de

conservation du propithèque couronné de verreaux.

Article 3 – Modalités de versement de la subvention

Cette subvention fait l'objet d'un versement unique, après vote du budget primitif de m2A et signature

des deux parties de la présente convention, sur présentation d'une facture.

Elle est créditée au compte de Sifaka Conservation, selon les procédures comptables en vigueur.



Article 4 – Engagements de l'association

Sifaka Conservation s'engage :

à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires au programme de conservation du

propithèque couronné de verreaux

à transmettre un rapport d'activité pour l'année 2014

à faire mention de la participation du Parc zoologique et botanique de Mulhouse sur tout

support de communication et dans ses relations avec les médias concernant ce programme de

conservation et en adressera copies au Parc zoologique et botanique de Mulhouse.

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de

la présente convention par Sifaka Conservation, pour une raison quelconque, celle ci doit informer le

Parc zoologique et botanique de Mulhouse sans délai par lettre recommandée avec accusé de

réception.

Article 5 – Contrôle du Parc zoologique et botanique de Mulhouse

Sifaka Conservation s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Parc zoologique et botanique

de Mulhouse de la réalisation des objectifs et actions menées, notamment par l'accès à toute pièce

justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

Article 6 – Assurances

Sifaka Conservation souscrit toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité

civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans que la responsabilité de m2A puisse être

mise en cause. Elle doit justifier à chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du

système de primes correspondant.

Article 7 – Responsabilité

L'aide financière apportée par m2A aux actions menées par l'association ne peut entraîner sa

responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable à l'association

ou à un tiers, pouvant survenir en cours d'exécution.

Article 8 – Durée

La présente convention est conclue pour l'année 2014.



Article 9 – Sanctions

En cas de non exécution ou d'exécution partielle ou imparfaite des actions à mener par Sifaka

Conservation pour la conservation du propithèque couronné de verreaux, l'association devra

rembourser la totalité ou la part non justifiée de la subvention versée, sauf si elle a obtenu

préalablement l'accord écrit du Parc zoologique et botanique de Mulhouse pour la non exécution ou la

modification des actions à mener.

Article 10 – Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention fera l'objet d'un

avenant.

Article 11 – Résiliation

En cas de non respect par l'une des parties des engagements inscrits dans la présente convention, celle

ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie à l'expiration d'un délai de deux mois suivant

l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

Article 12 – Compétence juridictionnelle

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention sera soumis au Tribunal administratif de

Strasbourg.

Fait à Mulhouse, le

Le Président      Pour le Président, 

de Sifaka Conservation Le Vice-Président,

ou son représentant

M. Jamie CRAIG Olivier BECHT



CONVENTION

pour la participation du Parc zoologique et botanique Mulhouse Alsace

au programme de conservation des vautours (VultureConservation Fund VCF)

Entre

Monsieur Jean Marie BOCKEL, Président de Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), représenté par

M. Olivier BECHT, Vice président agissant au nom et pour le compte de ladite communauté en vertu

d'une délibération et représentant le Parc zoologique et botanique de Mulhouse,d'une part,

et

L’Association Française des Parcs Zoologiques (AFdPZ),dont le siège social est au Zoo de Beauval à Saint

Aignan, représentée par son président, Rodolphe DELORD

d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet

Le Parc Zoologique et Botanique de Mulhouse est engagé dans l'élevage des vautours fauves, des

vautours moines, des percnoptères d'Egypte depuis 30 ans. Ces élevages ont comme objet en partie de

fournir des animaux en vue de relâchers dans la nature à travers des programmes de conservation de

vautours. Ces relâchers ne sont possibles que dans des zones protégées. Les actions de conservation des

vautours portent aussi sur la protection de ces environnements.

L'AFdPZ, à travers sa commission et ses fonds de conservation, a pour mission de soutenir des

programmes de conservationin situ.

Le Parc Zoologique et Botanique de Mulhouse étant membre de l'AFdPZ, a décidé cette année d'allouer

la somme de 1 500 € à la commission de conservation pour le programme de conservation du vautour

du VCF.

Article 2 – Montant de la subvention

M2A autorise le paiement d'une subvention de 1 500 € (mille cinq cents euros), du Parc zoologique et

botanique de Mulhouse à l'AFdPZ, pour l'année 2014, au profit du programme de conservation du

Vautour.



Article 3 – Modalités de versement de la subvention

Cette subvention fait l'objet d'un versement unique, après vote du budget primitif de m2A et signature

des deux parties de la présente convention, sur présentation d'une facture.

Elle est créditée au compte de l' AFdPZ, selon les procédures comptables en vigueur.

Article 4 – Engagements de l'association

L’ AFdPZ s'engage :

à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires au programme de conservation du Vautour

à transmettre un rapport d'activité pour l'année 2014

à faire mention de la participation du Parc zoologique et botanique de Mulhouse sur tout

support de communication et dans ses relations avec les médias concernant ce programme de

conservation et en adressera copies au Parc zoologique et botanique de Mulhouse.

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de

la présente convention par l’ AFdPZ, pour une raison quelconque, celle ci doit informer le Parc

zoologique et botanique de Mulhouse sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 5 – Contrôle du Parc zoologique et botanique de Mulhouse

L’ AFdPZ s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Parc zoologique et botanique de

Mulhouse de la réalisation des objectifs et actions menées, notamment par l'accès à toute pièce

justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

Article 6 – Assurances

L’ AFdPZ souscrit toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. Elle

paie les primes et les cotisations des assurances sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en

cause. Elle doit justifier à chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de

primes correspondant.

Article 7 – Responsabilité

L'aide financière apportée par m2A aux actions menées par l'association ne peut entraîner sa

responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable à l'association

ou à un tiers, pouvant survenir en cours d'exécution.

Article 8 – Durée

La présente convention est conclue pour l'année 2014.



Article 9 – Sanctions

En cas de non exécution ou d'exécution partielle ou imparfaite des actions à mener par l’ AFdPZ pour la

conservation du Vautour, celle ci devra rembourser la totalité ou la part non justifiée de la subvention

versée, sauf si elle a obtenu préalablement l'accord écrit du Parc zoologique et botanique de Mulhouse

pour la non exécution ou la modification des actions à mener.

Article 10 – Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention fera l'objet d'un

avenant.

Article 11 – Résiliation

En cas de non respect par l'une des parties des engagements inscrits dans la présente convention, celle

ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie à l'expiration d'un délai de deux mois suivant

l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

Article 12 – Compétence juridictionnelle

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention sera soumis au Tribunal administratif de

Strasbourg.

Fait à Mulhouse, le

Le Président de l’Association Pour le Président,

Française des Parcs Zoologiques (AFdPZ) Le Vice Président,

Rodolphe DELORD Olivier BECHT



CONVENTION

pour la participation du Parc zoologique et botanique Mulhouse Alsace

au programme de conservation du Garrulax du Père Courtois

(garrulax courtoisi courtoisi)

Entre

Monsieur Jean Marie BOCKEL, Président de Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), représenté par

M. Olivier BECHT, Vice président agissant au nom et pour le compte de ladite communauté en vertu

d'une délibération et représentant le Parc zoologique et botanique de Mulhouse,

d'une part,

et

The Forestry Bureau of Wuyuan County (FBWC), Jiangxi, situé en Chine, représenté par le Professeur He

Fen qi

d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet

Le Parc zoologique et botanique de Mulhouse est un des deux seuls parcs français à élever le garrulax du

Père Courtois, qui est une espèce en danger critique d'extinction dans la nature.

Le Parc s'est associé à quatre autres institutions zoologiques européennes pour soutenir les activités de

FBWC.

Les fonds servent à financer les comptages d'oiseaux, la protection physique des dernières forêts où il

existe et les programmes d'éducation environnementale réalisés par le FBWC.

Un contrat de collaboration scientifique entre le FBWC et ces institutions zoologiques européennes a

été signé pour trois ans (2014 à 2016).

Article 2 – Montant de la subvention

M2A autorise le paiement d'une subvention de 1 000 € (mille euros), du Parc zoologique et botanique

de Mulhouse au FBWC, pour l'année 2014, au profit du programme de conservation du Garrulax du Père

Courtois.



Article 3 – Modalités de versement de la subvention

Cette subvention fait l'objet d'un versement unique, après vote du budget primitif de m2A et signature

des deux parties de la présente convention, sur présentation d'une facture.

Elle est créditée au compte du Zoo de Chester, selon les procédures comptables en vigueur, qui s'engage

à reverser les fonds reçus des différentes institutions zoologiques européennes au FBWC.

Article 4 – Engagements de l'association

Le FBWC s'engage :

à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires au programme de conservation du Garrulax du

Père Courtois

à transmettre un rapport d'activité pour l'année 2014

à faire mention de la participation du Parc zoologique et botanique de Mulhouse sur tout

support de communication et dans ses relations avec les médias concernant ce programme de

conservation et en adressera copies au Parc zoologique et botanique de Mulhouse.

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de

la présente convention par le FBWC, pour une raison quelconque, celui ci doit informer le Parc

zoologique et botanique de Mulhouse sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 5 – Contrôle du Parc zoologique et botanique de Mulhouse

Le FBWC s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Parc zoologique et botanique de

Mulhouse de la réalisation des objectifs et actions menées, notamment par l'accès à toute pièce

justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

Article 6 – Assurances

Le FBWC souscrit toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. Il paie

les primes et les cotisations des assurances sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause.

Il doit justifier à chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de primes

correspondant.

Article 7 – Responsabilité

L'aide financière apportée par m2A aux actions menées par le zoo ne peut entraîner sa responsabilité à

aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable à l'association ou à un tiers,

pouvant survenir en cours d'exécution.



Article 8 – Durée

La présente convention est conclue pour l'année 2014.

Article 9 – Sanctions

En cas de non exécution ou d'exécution partielle ou imparfaite des actions à mener par le FBWC pour la

conservation du Garrulax du Père Courtois, celui ci devra rembourser la totalité ou la part non justifiée

de la subvention versée, sauf s'il a obtenu préalablement l'accord écrit du Parc zoologique et botanique

de Mulhouse pour la non exécution ou la modification des actions à mener.

Article 10 – Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention fera l'objet d'un

avenant.

Article 11 – Résiliation

En cas de non respect par l'une des parties des engagements inscrits dans la présente convention, celle

ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie à l'expiration d'un délai de deux mois suivant

l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

Article 12 – Compétence juridictionnelle

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention sera soumis au Tribunal administratif de

Strasbourg.

Fait à Mulhouse, le

Le directeur du FBWC Pour le Président,

ou son représentant Le Vice Président,

Professeur He Fen qi Olivier BECHT
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Convention

entre 

Mulhouse Alsace Agglomération, 

et

La Nef des sciences 

Entre



MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION (M2A), ayant son siège à : Maison During – 2, rue Pierre et 
Marie Curie – BP 90019 - 68 948 MULHOUSE  Cedex 9 

représentée par Monsieur Olivier BECHT, agissant en qualité de vice-président de M2A, dûment habilité 
aux présentes par délibération du Conseil d’Agglomération en date du …………………..,

Ci-après dénommé « M2A » ou « PZB », 

Et

La Nef des sciences, Centre Science & Culture / Innovation dont le siège est situé à Mulhouse, 
Université de Haute Alsace - Faculté des Sciences et Techniques, 4 rue des Frères Lumière 68093 
Mulhouse cedex, Association de droit local type loi 1901 non assujettie à la TVA, inscrite au registre des 
associations le 9 mars 1981 (volume XXXVII, folio 10) au Tribunal d’instance de Mulhouse.  

N° SIRET : 325 857 944 00038 - Code APE : 9499Z – rescrit organisme à but non lucratif n°2010-110 

Représentée par Gérard Binder, Président, dûment habilité aux fins des présentes

Ci-après dénommé « NEF »  

Ci-après désignés collectivement les Parties. 

EXPOSE PREALABLE 

Le Parc zoologique et botanique de Mulhouse Alsace Agglomération (PZB) est doté depuis 1996 
d’un service pédagogique qui encadre environ 4000 scolaires par an dans des projets structurés en 3 
séances (équivalents à 12 000 participations). Le service propose un programme adapté à partir de la 
maternelle jusqu’au lycée avec un panel de 25 thèmes nature et environnement. Il a vocation à conduire 
ces animations au sein du Parc.  

Pionnier parmi les parcs français dans le domaine de la pédagogie zoologique (« Ecole au Zoo » 1960), 
reconnu au niveau européen (médaille d’or EAZA en 2007), le service pédagogique du PZB promeut les 
sciences du vivant par le biais des 140 espèces animales présentes au Parc, de ses itinéraires guidés et 
ateliers et de ses supports pédagogiques (panneaux, dossiers, jeux, livres, dvd, site internet et 
newsletter). 

La Nef des sciences (NEF) est un centre labellisé Science & Culture / Innovation par le Ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. À ce titre, elle répond à trois exigences : être une tête de 
réseau territorial, être un acteur de la médiation scientifique et du débat science – société et avoir un 
mode de gouvernance approprié à ses objectifs (conseil scientifique notamment). Elle a pour mission de 
développer au niveau régional la culture scientifique, technique et industrielle, c’est-à-dire de rendre 
accessibles au plus grand nombre et notamment aux jeunes, les sciences, techniques et industries. Ses 
objectifs sont d’informer et de former des citoyens responsables de leurs choix face aux enjeux de la 
science, capables de vivre avec leur temps, de mieux comprendre et donc de mieux s’intégrer dans le 
monde d’aujourd’hui comme de se préparer à vivre dans celui de demain. 

Dans le cadre de sa mission, la Nef développe un projet éducatif à destination des publics scolaires de 
l’école élémentaire et du collège intitulé le Colportage des sciences transfrontalier.  

Le Colportage des sciences transfrontalier, dispositif pédagogique transfrontalier innovant, s’inspire 
de la tournée des épiciers qui venaient vendre leurs produits dans les villages à bord d’une camionnette. 



Le projet consiste à proposer aux enseignants du Haut-Rhin et du Canton du Jura une offre pédagogique 
d’animations scientifiques. Les enseignants choisissent, en concertation avec l’un des deux colporteurs 
français ou suisse, médiateur scientifique dédié, les animations et les thèmes les mieux adaptés à leurs 
besoins. Le colporteur se rend ensuite en camionnette dans les classes avec le matériel pédagogique 
permettant de réaliser les animations choisies. Ce dispositif bénéficie d’un financement Interreg IV « Rhin 
Supérieur ». 

Ceci étant préalablement exposé, il est convenu ce qui suit. 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Compte tenu de la vocation des deux parties à intervenir sur des thématiques communes auprès des 
mêmes publics scolaires mais sur des sites différents (PZB et dans les établissements scolaires), la 
présente convention est établie en vue d’agir en complémentarité pour la découverte et 
l’approfondissement des sciences du vivant. 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE LA NEF DES SCIENCES 

- Informer de l’existence et de l’offre du service pédagogique du PZB auprès des écoles dans lesquelles 
elle intervient et des modalités pour en bénéficier. 

 - Se faire porte-parole des actions du PZB en matière de préservation et conservation de la faune 
sauvage (espèces menacées, causes de disparition, programmes d’élevage, programmes de 
conservation dans la nature) auprès des établissements scolaires dans lesquels elle intervient sur le 
territoire français et dans la République et Canton du Jura Suisse. 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DU PARC ZOOLOGIQUE ET BOTANIQUE 

- Informer de l’existence de l’offre du colportage des sciences transfrontalier, notamment en termes de 
vie animale, auprès des écoles qui participent aux projets du zoo et des modalités pour bénéficier de son 
intervention. 

- Effectuer la révision du contenu de l’outil de sensibilisation à la classification animale produit par la NEF 
en conformité avec la législation en vigueur concernant la faune sauvage protégée (C.I.T.E.S.) et en 
adéquation avec les espèces que le PZB souhaite mettre en valeur . Le PZB proposera une sélection de 
pièces anatomiques d’espèces non soumises à conditions qui nécessitent un certificat de capacité. Il 
pourra fournir une partie d’entre elles selon disponibilités. 

ARTICLE 4 – GESTION DES DEMANDES DE PROJETS 

Les Parties continueront à gérer leur planning de réservation et d’intervention de manière complètement 
indépendante. 

ARTICLE 5 – CONDITIONS DE TARIFICATION DES PRESTATIONS 

Les Parties appliqueront leur propre tarification y compris lors des interventions sur la thématique 
convenue de manière conjointe. Chaque Partie s’engage à communiquer les tarifs respectifs aux 
établissements demandeurs. 

ARTICLE 6 – CONDITIONS DE COMMUNICATION 

Les Parties s’engagent à respecter dans le cadre de la présente convention, leurs logos, chartes 
graphiques et visuels respectifs qu’ils se sont communiqués préalablement ou à l’occasion de la 
signature des présentes.  

ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée déterminée, à compter de la date de signature par 
les Parties et jusqu’au 30 juin 2015. 



Un bilan sera effectué à la fin de la convention et les parties se rapprocheront, le cas échéant, afin de 
renouveler ce type d’opération.  

ARTICLE 8 - RESILIATION  

Chacune des Parties reste libre de résilier la convention par lettre recommandée avec AR à tout moment 
en respectant un préavis de trois mois sans indemnité de quelque nature que ce soit pour l’autre Partie. 

ARTICLE 9 - ANNULATION  

En cas d’annulation liée à un cas de force majeure, telle que définie par la jurisprudence des tribunaux 
français, ayant pris naissance à compter de la signature des présentes, chaque Partie renonce à tout 
recours contre l’autre. 

ARTICLE 10 – CONFIDENTIALITE  

Chacune des Parties s’oblige à tenir confidentiels tous les documents et informations dont elle aura 
connaissance à quelque titre que ce soit, relativement à l’activité des autres Parties et ce pour une durée 
de un (1) an à compter de la date d'expiration de la présente Convention. 

A cette obligation de confidentialité s’ajoute pour chacune des Parties celle de ne jamais exploiter ou 
utiliser pour son propre compte ou pour le compte d’autrui, d’une quelconque manière, tout ou partie de 
ces informations. 

Fait à  Mulhouse, en trois exemplaires originaux,  

L’An deux mil quatorze, 
Le

 M2A 

Représentée par

 La Nef des sciences  

Représentée par son Président 

Monsieur Olivier BECHT Monsieur Gérard BINDER



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

65 Conseillers présents (90 en exercice / 6 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - ENTREPRISE SCI THI AÏ BINH – 
PROPOSITION D'AIDE COMPLEMENTAIRE AU FDAI (FONDS 
DEPARTEMENTAL D'AIDE A L'INDUSTRIALISATION) (211/7.7/79C) 

La SCI THI AÏ BINH est une société civile immobilière dont le dirigeant est le PDG 
du groupe "Boulangerie Wilson SARL", constitué de 14 boulangeries. Cette SCI a 
pour vocation d’assurer le portage des projets d’immobilier industriel du groupe. 

Le Groupe Wilson évolue sur le marché de la boulangerie et particulièrement sur 
celui de la fabrique de viennoiseries et de pains à base de produits artisanaux. Ses 
clients sont aussi bien les particuliers que les entreprises (hôtels, restaurants, la 
Sodexho, Peugeot, l’aéroport Bâle-Mulhouse…). 

Il s’est implanté sur le Parc des Collines en 2009 et y a localisé son siège social, ses 
activités de formation interne, un laboratoire de production ainsi qu’une boulangerie 
dans un bâtiment existant mais à restructurer de 850m². 

m2A lui a attribué en 2009 une avance remboursable sans intérêt de 62 500 €, au 
titre du FDAI, en complément de celle apportée par le Département, pour la mise 
en œuvre d’un investissement immobilier de 1 250 000 €. 

L’activité du groupe a connu depuis une croissance rapide : son chiffre d’affaires est 
passé de 4 000 000 € en 2009 à 10 200 000 € en 2013 et son effectif de 
70 personnes à 130 dont une vingtaine sur le Parc des Collines. Pour la même 
période le nombre de boulangeries approvisionnées dans le département depuis 
Mulhouse est passé de 7 à 14. 

Afin d’assurer ce développement rapide dans de bonnes conditions, une 
augmentation des capacités de production et par conséquent une extension de 
3 000 m² du bâtiment actuel sont indispensables. 

Pour le financement de ce programme immobilier d’un montant de 500 000 € 
correspondant à un investissement productif du même ordre et à la création de 
3 emplois supplémentaires, un second crédit-bail  a été mis en place par Alsabail au 
profit de la SCI THI AÏ BINH. 

Le Département a décidé de participer au financement de cette opération en 
accordant à Alsabail une avance remboursable sans intérêt représentant 20 % de 
l'investissement, soit 100 000 €. 
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Date Capital du Intérêts Amortissement Remboursement

TAUX ZERO

Taux périodique 0,000000

EXTENSION

0,000000

FDAI M2A

Taux annuel25 000,00

Tableau d'amortissement

EMPRUNTS EDC

Emploi

Montant Total

Simulation

Intitulé Taux

Preneur
THI AI  BINH

D
ocum

ent non

contractuel

30/06/2015 25 000,00 0,00 0,00 0,00

30/06/2016 25 000,00 0,00 0,00 0,00

30/06/2017 25 000,00 0,00 0,00 0,00

30/06/2018 25 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

30/06/2019 20 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

30/06/2020 15 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

30/06/2021 10 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

30/06/2022 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

25 000,00 25 000,000,00Total

1 / 1ALSABAIL - WLPROD - Simulation THI AI BINH - Edition du 12/05/2014 16:32



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

64 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

POLITIQUE HABITAT ET AIDES A LA PIERRE (302/8.5/61C) 

m2A a approuvé son Programme Local de l’Habitat et la nouvelle délégation des 
aides à la pierre avec l’Etat, le 19 décembre 2011, et ce pour 6 ans.  

Comme chaque année, après avoir fait état du bilan de l’exercice précédent, il s’agit 
par cette délibération, d’approuver la programmation prévisionnelle pour l’année 
2014 établie en fonction des enveloppes déléguées par l’Etat, le programme 
d’action ANAH, ainsi que les règlements financiers applicables aux opérations de 
logement social (crédits délégués et fonds propres m2A). 

1 : Bilan 2013 : 

- Pour le logement social 

La totalité de l’enveloppe déléguée à m2A en 2013 soit 676 000€ a été 
consommée. Elle a permis de financer la totalité des projets recensés soit 403 
logements neufs  dont 84 destinés à un public très social (PLAI) et une mission 
d’accompagnement à la sédentarisation pour les gens du voyage à Zillisheim. 

Les opérations de production sont situées à 71% dans les communes soumises à 
l’article 55 de la loi SRU (ou prochainement soumises) qui n’atteignent pas le quota 
de 20% logements sociaux. 

En complément de l’aide déléguée, m2A a attribué aux projets en PLAI, dans le 
cadre de l’aide communautaire au logement, 212 100€ pour la production de 84 
logements économes en énergie (BBC pour le neuf, THPE pour les acquisitions 
améliorations). 

- Pour le logement privé (ANAH) (Cf. bilan plus détaillé en annexe 4) 

L’action de m2A a été dirigée vers les grands objectifs suivants: 

Poursuivre le Programme d’Intérêt Général « Habiter Mieux Louer Mieux » et 
renforcer les moyens humains par le recrutement en interne d’une thermicienne. 
Les priorités sont les suivantes : 

- La lutte contre la précarité énergétique. 
- La résorption de l’habitat indigne et très dégradé. 
- L’adaptation des logements à la mobilité réduite. 

L’année 2013 a été marquée par une large montée en puissance de ce programme 
notamment sur la cible de la lutte contre la précarité énergétique : 225 logements 



ont été thermiquement rénovés avec un gain énergétique moyen par logement de 
52% largement supérieur aux exigences minimales de l’ANAH. 

En outre, m2A soutient les initiatives de la Ville de Mulhouse, notamment : 

- le programme d’intervention sur les copropriétés en difficultés aux 
Coteaux (PICO) sur 5 copropriétés représentant 707 logements. 

- L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
Renouvellement Urbain dans les quartiers anciens  

En 2013, au total 3,1 millions d’euros de subventions ont été octroyés pour la 
réhabilitation de 478 logements. Le montant des travaux ainsi générés s’élève à 7,5 
millions d’euros, ce qui représente un impact économique important pour les 
entreprises du territoire. 

2 : Programmation 2014 : 

- Pour le logement social 

L'élaboration de la programmation 2014 a fait l'objet d'un recensement auprès des 
bailleurs pour connaître leurs intentions de projets. La liste détaillée est jointe en 
annexe 1. Elle est indicative et soumise pour avis aux communes concernées.  

Le recensement établi début 2014, qui prévoit la construction de 342 nouveaux 
logements sociaux sur le territoire communautaire, est globalement conforme aux 
objectifs du PLH. Un effort important des bailleurs et des communes est à noter 
pour produire du logement à destination des populations les plus modestes. 
D’autre part, à 96%, ces projets sont situés dans les communes déficitaires au titre 
de l’article 55 de la loi SRU. 

Le recensement fait également état du projet d’un foyer pour les Compagnons du 
Devoir à Mulhouse de 67 logements très sociaux par la SA d’HLM Batigère, qui 
pourra émarger à une autre enveloppe de l’Etat : le Plan Investissement Avenir 
pour le logement des jeunes. 

La dotation financière déléguée par l’Etat à m2A en 2014 est de 851 086€, 
complétée par une subvention d’Action Logement de 99 209€. 
Ces dotations permettront de soutenir la production selon les mêmes règles que 
l’an passé, soit 8000€/log PLAI et uniquement, un agrément (sans aide financière) 
pour les PLUS et les PLS. 

En ce qui concerne l’aide communautaire au logement (fonds propres m2A) dont le 
budget disponible est de 250 000€/an, la subvention proposée pour inciter à la 
production de logements très sociaux (PLAI familiaux et foyers) est de 
2100€/logement, comme l’an passé. 

Les règles de financement des opérations sont détaillées en annexe 2. 



- Pour le logement privé (ANAH) 

Conformément à l’article R321-10-1 du CCH, le délégataire approuve chaque année 
un programme d’actions en faveur de l’amélioration de l’habitat privé, qui fixe les 
règles de priorité et d’instruction des dossiers.  
Ce programme d’actions (annexe 4) présente le bilan 2013 (voir ci-dessus) et les 
objectifs pour 2014, à savoir : 

- la réhabilitation de 69 logements indignes et dégradés 
- l’adaptation de 41 logements à la mobilité réduite 
- l’amélioration de 132 logements dans le cadre de la lutte contre la précarité 

énergétique 
- l’accompagnement des 5 copropriétés dégradées du PICO (707 logements) et 

de la copropriété IDEE de Didenheim placée sous administration judicaire (90 
logements) 

Ce programme a été préalablement présenté pour avis à la Commission Locale 
d’Amélioration de l’Habitat du 25 avril 2014 qui s’est prononcée favorablement. 

La dotation ANAH 2014 est de 3 165 293€ correspondant à : 

- 2 658 640€ de crédits de droit commun 
- 506 653€ de prime d’aide à la solidarité écologique 

Cette dotation est très insuffisante pour répondre aux besoins du territoire et 
l’ANAH sera sollicitée en cours d’année pour des enveloppes supplémentaires.  

Sur fonds propres, m2A dispose de 210 000€ permettant d’accompagner les aides 
ANAH. Cette enveloppe permet notamment de subventionner à hauteur de : 

- 1000€ par logement des propriétaires très modestes pour la rénovation 
thermique de leur logement 

- 1500 € par logement pour les propriétaires occupants ou bailleurs réalisant 
des travaux de résorption de l’habitat insalubre ou très dégradé 

- 500€ par logement pour leur adaptation à la perte d’autonomie. 

3 : Marges d’ajustement des loyers du parc social public (production 
nouvelle) : 

Le délégataire des aides à la pierre a la possibilité d’adapter les modalités de calcul 
des loyers et redevances maximales applicables au logement social, en fonction de 
la localisation des logements, de leur qualité thermique et de leur niveau 
d’équipement. Le cumul pour un même logement des ajustements proposés ne 
peut excéder 12% du loyer de référence, ou 18% si le logement est desservi par un 
ascenseur. 

De nouveaux labels en matière de qualité thermique sortent, et ces marges doivent 
être adaptées pour les intégrer (voir annexe 3).  

Le Conseil d’Agglomération : 

- prend acte des dotations 2014 de la convention de délégation de compétence 
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Annexe 1 : Liste des opérations recensées de production et 
d’amélioration de l’offre locative sociale (en date du 01/04/14) 

Mode Commune 
Maître

d'Ouvrage 
Mode

financement
Nombre

logements prévu 
AA Riedisheim Aléos PLAI 65 
CN Habsheim DOMIAL PLUS 8 
CN Habsheim DOMIAL PLAI 8 
CN Kingersheim DOMIAL  PLUS 12 
CN Riedisheim HHA PLUS 10 
CN Riedisheim HHA PLAI 10 
CN Habsheim HHA PLUS 4 
AA Habsheim HHA PLAI 4 

CN Kingersheim 
Mulhouse 
Habitat PLAI 12 

CN Sausheim 
Mulhouse 
Habitat PLUS 15 

CN Sausheim 
Mulhouse 
Habitat PLUS 16 

CN Steinbrunn le Bas Néolia PLUS 12 
CN Riedisheim SOMCO PLUS 44 
CN Riedisheim SOMCO PLAI 16 
CN Illzach  SOMCO PLUS 6 
CN Illzach  SOMCO PLAI 3 
AA Pfastatt SOMCO PLUS 4 
CN Kingersheim ALTIA PLS investisseurs 8 
CN Reiningue ALTIA PLS investisseurs 8 
CN Richwiller ALTIA PLS investisseurs 8 
CN Mulhouse ARIE PLS investisseurs 2 
CN Riedisheim Groupe CKD PLS 35 
CN Habsheim SERENITE  PLS investisseurs 13 
CN Rixheim STRADIM PLS investisseurs 9 

CN Riedisheim 
Vivre en 
béguinage PLS investisseurs 10 

   Objectifs Etat   Objectifs PLH     Recensement 

102 PLAI  113 118

194 PLUS 262 131

296 Total PLUS PLAI 375 249 

45 PLS 38 93

341 TOTAL 413 342

AA Mulhouse Batigère PLAI 67
Appel à projet PIA (Plan Investissement Avenir) pour le logement des 
jeunes



Annexe 2 : Règles d’attribution des aides au logement locatif 
social pour 2014 (crédits délégués par l’Etat et fonds propres 
m2A)

Le PLUS (*): pour l’année 2014, les opérations seront agréées à hauteur de 
0€/logement (aide Etat), en construction neuve ou en acquisition amélioration. 

Les opérations d’acquisition amélioration dont les logements sont occupés sont 
éligibles, mais uniquement dans les communes SRU avec objectifs de production. 

Le PLAI (**): pour l’année 2014, les opérations seront financées forfaitairement 
à hauteur de 8 000 € /logement pour les crédits délégués par l’état.

Le forfait se décomposera de façon suivante : 

1. Soit l’opération est éligible à la surcharge foncière (SF) d’action 
logement (AL) et l’aide 8 000€ se décompose alors en 1800€ de SF Action 
Logement (versement direct CIL) et 6 200€ de crédits délégués Etat (4 400 € 
de dotation de base Etat + 1 800€ de SF Etat) 

2. Soit l’opération n’est pas éligible, auquel cas les 8 000€ émargent 
intégralement sur la dotation de base Etat. 

Pour m2A, émargeront à la surcharge foncière, tous les logements PLAI 
d’une opération éligible.  

m2A sur fonds propres, ajoute une aide supplémentaire de 2 100 
€/logement pour les opérations de logements familiaux en diffus en 
construction neuve ou en acquisition amélioration, ainsi que pour les logements 
en structures collectives (de type résidence sociale). 

Conformément aux directives ministérielles, les opérations d’acquisition 
amélioration dont les logements sont occupés ne sont pas éligibles.  

Le PLS (***): seront agréés en priorité les projets d’EHPAD (établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) puis les opérations de 
logements intermédiaires, en construction neuve ou acquisition amélioration avec 
travaux, dans le cadre d’opérations mixtes. 

En cas de choix nécessaire entre les projets en raison d’enveloppes limitées, la 
priorité sera donnée aux opérations situées dans les communes en carence au 
titre de l’article 55 de la loi SRU et ayant des objectifs triennaux de rattrapage et 
aux dossiers déposés avant le 1er juin 2014. 

 (*) PLUS : Prêt Locatif à Usage Social 
(**) : Prêt Locatif Aidé Intégration 
(***) : Prêt Locatif Social 



Annexe 3 : Marges locales d’ajustement des loyers du parc social 
public 

Ensemble plafonné à 12% ou 18% si ascenseurs 

I. Localisation 

1. Opérations réalisées dans les zones suivantes (CN + AA) 

a) Communes bientôt SRU et communes SRU avec des objectifs en matière de 
production de logement social : 

Toutes les communes de plus de 3 000 habitants sauf Mulhouse, Pfastatt, 
Wittenheim et Wittelsheim : Brunstatt, Bollwiller, Habsheim, Illzach, 
Kingersheim, Lutterbach, Morschwiller le Bas, Richwiller, Riedisheim, Rixheim, 
Sausheim et  Staffelfelden              

8%
b) Communes  non SRU et communes SRU mais sans objectifs de production 

Communes de moins de 3 500 habitants : Baldersheim, Battenheim, Berrwiller, 
Bruebach, Didenheim, Dietwiller, Eschentzwiller, Feldkirch,  Flaxlanden, 
Galfingue, Heimsbrunn, Mulhouse, Pulversheim, Reiningue, Ruelisheim, 
Steinbrunn le Bas, Ungersheim, Zillisheim et Zimmersheim ainsi que,  Mulhouse, 
Pfastatt, Wittenheim et Wittelsheim. 

5%

2. Opérations réalisées en secteur sauvegardé, dans le périmètre de 
monuments historiques ou dans les ZPPAUP ou patrimoine UNESCO 

5%

II. Qualités thermiques 

1. Construction neuve 

a) Label THPE (en attente de parution): niveau RT 2012 – 20%   8%
b) Label HPE (en attente de parution): niveau RT 2012 – 10%    6%
c) Niveau RT 2012 4%
d) Utilisation d’énergies renouvelables :      3%

2. Acquisition-amélioration 

a) Label HPE rénovation         4%
b) Label BBC rénovation         6%
c) Utilisation d’énergies renouvelables :      3%

III. Services complémentaires 

1. Ascenseurs (au prorata des logements desservis)    5%
si sous-sol desservi :        6%



      
2. Habitat individuel 5%

3. Locaux Collectifs Résidentiels (LCR) % de majoration =  0.77 x SLCR
        (*)CS x SU 

CS : coefficient de structure      
SU : surface utile 
SLCR : surface des locaux collectifs résidentiels 

4. Construction de logements collectifs  
(Nombre de logements figurant sur le permis de construire) 

- Jusqu’à 10 logements compris        6%
- De 11 à 25 logements compris        4%

5. Présence d’un local vélo        3%

Local à vélo équipé (arceaux, crochets, …), sécurisé et accessible. Le bailleur 
devra prévoir au minimum une place vélo par logement.

(*) : le coefficient de structure (CS) est calculé selon la formule: 

CS = 0,77 x [1 + (nombre de logements x 20 m2 / surface utile totale de 
l’opération]  

Lorsque l'opération comporte des surfaces annexes entrant dans le calcul de la 
surface utile, le loyer maximal au m² de surface utile fixé dans la convention APL 
est plafonné de telle sorte que le produit locatif maximum (égal au produit de la 
surface utile par le loyer maximal au m² conventionné) ne dépasse pas pour les 
opérations PLUS et PLAI le niveau qui aurait été le sien en l'absence de toute 
surface annexe et de toute majoration appliquée au loyer maximal de base 
mensuel (CS X LM zone) de plus de 20% ou, dans le cas des immeubles avec 
ascenseur, de plus de 25%. Pour les opérations PLS, le loyer maximal au m² de 
surface utile fixé dans la convention APL est plafonné de telle sorte que le produit 
locatif maximum ne dépasse pas de plus de 18% le niveau qui aurait été le sien 
en l'absence de toute surface annexe.  

Les annexes qui n’entrent pas dans le calcul de la surface utile, à savoir les 
emplacements réservés au stationnement des véhicules, les terrasses, cours et 
jardins, faisant l'objet d'une jouissance exclusive, peuvent donner lieu à 
perception d’un loyer accessoire. Le montant qui sera inscrit dans ce cas dans la 
convention est déterminé d’après les loyers constatés dans le voisinage. 



Annexe 4 : Amélioration de l’habitat privé – programme d’action 2014

Amélioration de l’habitat privé 

m2A - Programme d’action - 2014 

PREAMBULE : 

Conformément à l’article R321-10-1 du CCH, l’EPCI délégataire des aides à la 
pierre doit annuellement établir un programme d’action territorialisé. Ce dernier 
doit préciser les priorités d'intervention, les critères de sélection des dossiers, les 
modalités financières d'intervention et présenter un état des opérations 
programmées. Ce programme d'action est publié au recueil des actes 
administratifs, ce qui le rend opposable au tiers. 

Les décisions d’octroi (ou de refus) des subventions ANAH sont alors prises par 
l’EPCI délégataire des aides à la pierre après évaluation de l'intérêt "économique, 
social, environnemental et technique du projet", dans la limite des crédits 
disponibles, et sur la base du programme d'action approuvé par la Commission 
Locale d’Amélioration de l’Habitat et par le Conseil d’Agglomération de m2A. 

Le présent document : 
- présente le bilan 2013 des actions mises en œuvre par m2A en qualité de 

délégataire des aides à la pierre 
- précise les modalités et priorités d’action pour 2012 à l’échelle de m2A 

m2A - BILAN 2013 

1 : BILAN GÉNÉRAL 

L’année 2013 a été marquée par une large montée en puissance du Programme 
d’Intérêt Général « Habiter Mieux Louer Mieux » dont le suivi animation est 
assuré en régie par le service Habitat de m2A. La collectivité, déjà fortement 
mobilisée pour assurer l’ingénierie de ce programme a renforcé ses moyens en 
recrutant en régie une thermicienne.  Au total ce sont 6 Equivalents Temps Plein 
Habitat qui ont été mobilisés pour répondre aux objectifs et accompagner les 
propriétaires.

Les missions de l’équipe de suivi animation sont variées : outre l’animation du 
programme, l’équipe accompagne les propriétaires dans toutes leurs démarches 
(diagnostic technique des logements, préconisations de travaux, aide à 
l’obtention des devis, montage financier des projets…). Le coût est important 
pour la collectivité, mais le retour sur investissement est satisfaisant puisque les 
objectifs ont été dépassés. C’est un véritable service de proximité développé par 
l’agglomération et qui renforce sa compétence en matière d’habitat. 

A compter de l’automne 2013, le service Habitat de m2A est devenu « Point 
Rénovation Info Service » et s’inscrit dans le réseau de proximité des 450 
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aux exigences minimales de l’ANAH. La réforme des aides de l’ANAH de juillet 
2013 a largement eu un effet incitatif puisque seuls 13% des projets restent 
avec une étiquette après travaux inférieure à la classe D (alors qu’ils étaient 
23% en 2012). 

2 : BILAN TERRITORIALISÉ 

m2A est dotée de 3 dispositifs opérationnels qui apportent des réponses 
diversifiées aux différentes problématiques du territoire. En effet, vu les résultats 
2013, il s’agit de (avec les résultats 2013) : 

• le rôle moteur de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et 
Renouvellement Urbain (OPAH RU) et de l’Opération de Restauration 
Immobilière (ORI) sur la cible Propriétaires Bailleurs - Lutte contre 
l’Habitat Indigne/Très dégradé (PB – LHI/TD) (83% des logements aidés), 
avec choix du loyer intermédiaire privilégié par les porteurs de projet 
(88% des dossiers bailleurs financés). La mobilisation du parc privé pour 
produire du logement à loyer maîtrisé et notamment du loyer 
intermédiaire sur la ville centre est un levier important puisque cette 
dernière a un taux de logement locatif social déjà élevé (33% en 2013) et 
connaît un contexte défavorable à la construction neuve (57 logements 
neufs en 2012 – source Sitadel). 

• une nette montée en charge des dossiers Propriétaires Occupants- Lutte 
contre l’Habitat Indigne/Très dégradé (PO – LHI/TD)  (seulement 3 
dossiers financés en 2011 contre 8 en 2012 et 23 en 2013) avec un rôle 
moteur du Programme d’Intérêt Général « Habiter Mieux Louer mieux » 
sur cette cible (100% des dossiers PO financés) 

• une montée en puissance très satisfaisante du programme Habiter Mieux 
de lutte contre la précarité énergétique inclus dans le PIG 

• la poursuite des actions de redressement des copropriétés dégradées dans 
le cadre du Programme d’Intervention sur le Copropriétés des cOteaux 
(PICO) à Mulhouse. Sur le PICO, les actions d’accompagnement en 2013 
ont essentiellement portées sur l’accompagnement du chantier de 
rénovation de la copropriété de Delacroix, la prévention et le traitement 
des impayés, l’engagement d’études préalables à la rénovation 
énergétique des 4 copropriétés qui n’avaient pas encore engagé cette 
démarche. Dans le même temps, le volet copropriété du PIG a permis 
d’accompagner deux projets de copropriétés étant en redressement : la 
copropriété IDEE à Didenheim (90 logements) placée sous administration 
provisoire et celle du 14 Kennedy placé sous arrêté de péril.  

Géographie des dossiers « précarité énergétique » : 
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m2A - OBJECTIFS DU TERRITOIRE ET DOTATIONS 2014 

1 : LES ENJEUX DU TERRITOIRE 

L’année 2014 sera marquée par : 
- La montée en puissance du PIG Habiter Mieux Louer Mieux. En 

décembre 2013, m2A a signé un nouveau contrat local d’engagement 
pour la période 2014-2017. Les objectifs de rénovation énergétique ont 
significativement été augmentés pour le territoire de m2A et se portent 
à 175 Propriétaires Occupants/an (soit +350% par rapport à la période 
précédente) et 50 Propriétaires Bailleurs/an. 

- Le lancement d’une troisième Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH RU) sur les quartiers 
anciens de Mulhouse. Après 10 ans d’intervention en quartiers anciens, 
il a été décidé de recentrer l’action et de travailler sur un périmètre 
restreint afin de traiter prioritairement les « points durs » : 

o Quartier Vauban-Neppert : le périmètre d’intervention est 
inchangé par rapport aux précédentes opérations, à l’exception 
d’une extension au sud pour intégrer la Tour de l’Europe, 
copropriété emblématique de Mulhouse et qui a fait l’objet d’un 
diagnostic 360°. Ce diagnostic en cours d’achèvement devrait 
permettre de définir un plan d’action répondant à la situation 
inquiétante de cette copropriété et ceci de manière cohérente 
avec la demande d’inscription de ce patrimoine dans le périmètre 
des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville. Dans le cadre 
de l’OPAH RU une animation renforcée sera assurée auprès des 
propriétaires privés aux abords immédiats de la Zone 
d’Aménagement Concertée (ZAC) des Jardins Neppert, dans le 
cadre de l’Opération de Restauration Immobilière (ORI) et sur 
l’axe de la rue d’Illzach en lien avec le plan bruit (appel à projet 
ADEME). 

o Quartier Franklin : le périmètre d’intervention demeure inchangé 
sur le quartier Franklin, néanmoins, le triangle Colmar, Mertzau, 
Marseillaise rattaché au quartier Franklin lors de l’OPAH n°2 est 
désormais sorti du périmètre. Une animation renforcée sera 
assurée pour permettre la finalisation des Déclarations d’Utilité 
Publique (DUP) de travaux et la mise en œuvre du plan bruit 
(appel à projet ADEME), sur la rue Franklin et l’avenue de 
Colmar (entre débouchés des rues d’Illzach et Franklin). 

o Quartier Briand : le périmètre d’intervention évolue sur le 
quartier Briand en se recentrant sur l’avenue Aristide. Briand et 
la rue de Pfastatt jusqu’au droit de l’allée des Platanes (DMC). 
Une animation renforcée sera assurée pour permettre la mise en 
œuvre du plan bruit (appel à projet ADEME) sur l’avenue Aristide 
Briand. 



- La poursuite du PICO (Programme d’Intervention des Coteaux). Les 
priorités d’actions pour cette dernière année de mise en œuvre viseront 
à : 

o Poursuivre le programme de travaux de remise aux normes du 
bâti et engager les 4 copropriétés (Camus, Nations, Plein Ciel 1 
et 2) dans une démarche de rénovation énergétique. L’objectif 
est d’amener l’ensemble des copropriétés à réaliser l’audit 
énergétique de leur bâtiment pour celles qui seraient prêtes. 

o Assurer une gestion et un accompagnement renforcés des deux 
copropriétés placées en plans de sauvegarde (Camus et Nations) 
afin de résorber de façon significative les impayés. Cette gestion 
renforcée sera assurée par un prestataire de service externe aux 
syndics qui prendra en charge et mettra en œuvre les 
procédures de recouvrement des impayés. A ce titre les 
copropriétés pourront bénéficier d’une aide à la gestion d’un 
montant de 150€/lots pour financer cette action. 

o Elaborer, en concertation avec les partenaires, un bilan 
évaluation du programme et définir les suites à donner à ce 
programme. 

Les objectifs quantitatifs fixés par l’ANAH et approuvés par le CRH du 2 avril 
2014 sont : 

Priorités Nombre de logements
Habitat indigne et dégradé 69

Dont :
- 56 Propriétaires bailleurs
- 13 Propriétaires occupants

Adaptation des logements à la perte 
d’autonomie

41 Propriétaires occupants

Précarité énergétique 132
Dont :

- 14 Propriétaires bailleurs
- 118 Propriétaires occupants

La dotation 2014 accordée à m2A s’élève à: 
• 2 658 640€ de crédits de droit commun 
• 506 653€ de prime d’Aide à la Solidarité Ecologique 
• Soit un total de 3 165 293€

Cette dotation est très insuffisante pour répondre aux besoins du territoire. En 
effet au 6 mars 2014, m2A avait engagé la totalité de l’avance de crédit qui lui a 
été octroyée (853 000€). Les dossiers agréés à cette date au titre du de la cible 
« précarité énergétique » répondaient à 26% des objectifs annuels proposés au 
Comité Régional de l’Habitat pour m2A. Le stock de dossiers déposés à l’ANAH 
représente un besoin de près d’un million d’euros d’engagements ; plus de 150 
contacts sont en cours et les dossiers de demande de subventions pour les 
copropriétés Camus et IDEE (150 + 30 logements) sont annoncés pour mi-juin. 
Ces deux copropriétés représentent à elles seules 1.7 millions d’euros de besoins 
d’engagement. 



Ainsi d’ici juin, la totalité de l’enveloppe qu’il est proposé de déléguer à m2A pour 
2014 sera consommée et un grand nombre de dossiers ne pourront être 
engagés. Dans ce contexte, m2A a sollicité l’appui du Préfet de Région et des 
services de l’Etat pour obtenir des moyens exceptionnels en 2014 afin de 
répondre aux besoins du territoire et notamment pour la rénovation des 
copropriétés dégradées inscrites à la programmation du PICO, du PIG et de 
l’OPAH RU. 

2 : LE PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL (PIG) « HABITER MIEUX LOUER 
MIEUX » 

2.1 : Définition du périmètre :  

- L’ensemble des communes de m2A (hors quartiers anciens de Mulhouse en 
OPAH RU et les 5 copropriétés des Coteaux concernées par le PICO) 

- Le PIG est lancé pour une durée de 5 ans à compter du 25 janvier 2012 

Le secteur est divisé en 2 zones de marché immobilier 
- Communes de la zone B2 (marché tendu): toutes les communes hors zone 

C
- Communes de la zone C (communes rurales détendues): Heimsbrunn, 

Galfingue, Flaxlanden, Bruebach, Zimmersheim, Eschentzwiller, 
Battenheim, Steinbrunn-le-Bas 

2.2 : Objectifs quantitatifs et qualitatifs :  

Compte tenu des objectifs fixés par l’ANAH pour 2013, il est proposé, en 
attendant une éventuelle enveloppe supplémentaire en cours d’année, de retenir 
les objectifs quantitatifs suivants : 

Priorités Nombre de logements
Habitat indigne et dégradé 47

Dont :
- 35 Propriétaires 

bailleurs
- 12 Propriétaires 

occupants
Adaptation des logements 
à la perte d’autonomie

 40 Propriétaires 
occupants

Précarité énergétique 112
Dont : 

- 108 Propriétaires 
occupants

- 4 Propriétaires 
bailleurs

Ingénierie 152 K€ 
TOTAL 199 logements

Pour répondre à ces besoins, il est proposé de réserver 2.182 millions d’euros
sur l’enveloppe déléguée en 2014 et 429 K€ au titre du FART. 



Outre les actions prioritaires ci-dessus définies, pourront également être 
financés dans la limite des dotations disponibles : 

Projets de propriétaires bailleurs : 
- les transformations d’usages sous réserve d’opter préférentiellement pour 

un conventionnement social ou très social des loyers et sur avis préalable 
de la CLAH. Seront prioritaires les opérations présentées dans les 
communes déficitaires au titre de l’article 55 de la loi SRU ou située en 
zone C du marché immobilier et ayant des objectifs de développement de 
l’offre locative sociale fixés au PLH 

Eco-conditionnalité des aides : 
- conformément à la réglementation du programme « Habiter Mieux », les 

projets des Propriétaires Occupants (PO) éligibles à l’Aide à la Solidarité 
Ecologique devront pouvoir justifier d’un gain énergétique minimum de 
25% après travaux. Les Propriétaires Bailleurs éligibles à l’Aide à la 
Solidarité Ecologique devront pouvoir justifier d’un gain énergétique 
minimum de 35%. 

- conformément aux préconisations de l’instruction ANAH du 21 juin 2012 il 
sera demandé aux bailleurs d’atteindre au minimum une performance 
énergétique après travaux équivalente à la classe D. Des dérogations 
seront toutefois possibles permettant d’atteindre la classe « E » après 
travaux sur avis préalable de la Commission Locale d’Amélioration de 
l’Habitat (CLAH) dès lors que les projets : 

o visent à résoudre des désordres liés à la lutte contre l’habitat 
indigne ou indécent de logements occupés ou à adapter le logement 
à la mobilité réduite de l’occupant et lorsque l’occupant en titre est 
appelé à rester dans les lieux après travaux 

o présenteront un surcoût disproportionné par rapport à l’objectif 
initial d’intervention ou des difficultés techniques particulières 
s’agissant des logements moyennement dégradés. 

- Pour les réhabilitations complètes d’immeubles de 1 à 3 logements les 
propriétaires (qu’ils soient occupants ou bailleurs) seront incités à adhérer 
au programme « Je Rénove BBC », sans pour autant que ceci soit une 
obligation 

3 : L’OPAH RU N°3 DE MULHOUSE 

3.1 : Définition du périmètre :  

- Les quartiers anciens de Briand, Franklin et Vauban Neppert 
- Nouvelle opération lancée au 1er janvier 2014 

- Le secteur est en zone B2 du marché immobilier 

3.2 : Objectifs quantitatifs et qualitatifs :  

Compte tenu des objectifs fixés par l’ANAH pour 2013, il est proposé, en 
attendant une éventuelle enveloppe supplémentaire en cours d’année, de retenir 
les objectifs quantitatifs suivants : 



Priorités Nombre de logements
Habitat indigne et dégradé 22

Dont :
- 21 Propriétaires 

bailleurs
- 1 Propriétaire 

occupant
Adaptation des logements 
à la perte d’autonomie

 1 Propriétaire occupant

Précarité énergétique 20
Dont :

- 10 Propriétaires 
occupants

- 10 Propriétaires 
bailleurs

Copropriétés dégradées 8
Ingénierie 125 K€ 
TOTAL 43 logements + 8 

copropriétés

Pour répondre à ces besoins, il est proposé de réserver 476 K€ sur l’enveloppe 
déléguée en 2014 et 77 K€ au titre du FART. 

Outre les actions prioritaires ci-dessus définies, pourront également être 
financés dans la limite des dotations disponibles: 

Projets des propriétaires occupants n’ouvrant pas droit à l’Aide à la Solidarité 
Ecologique : 

- les PO sous Déclaration d’Utilité Publique de travaux (DUP de travaux) 

Projets de propriétaires bailleurs : 
- les transformations d’usages et notamment des commerces vacants en rez 

de chaussé d’immeubles sous DUP de travaux, sous réserve d’opter pour 
un conventionnement intermédiaire, social ou très social des loyers et sur 
avis préalable de la CLAH. 

Eco-conditionnalité des aides : 
- conformément à la réglementation du programme « Habiter Mieux », les 

projets des propriétaires occupants éligibles à l’Aide à la Solidarité 
Ecologique devront pouvoir justifier d’un gain énergétique minimum de 
25% après travaux. Les propriétaires bailleurs éligibles à L’Aide à la 
Solidarité Ecologique devront pouvoir justifier d’un gain énergétique 
minimum de 35%. 

- conformément aux préconisations de l’instruction ANAH du 21 juin 2012, il 
sera demandé aux bailleurs d’atteindre au minimum une performance 
énergétique après travaux équivalente à la classe D. Des dérogations 
seront toutefois possibles permettant d’atteindre la classe « E » après 
travaux sur avis préalable de la Commission Locale d’Amélioration de 
l’Habitat dès lors que les projets : 



o visent à résoudre des désordres liés à la lutte contre l’habitat 
indigne ou indécent de logements occupés ou à adapter le logement 
à la mobilité réduite de l’occupant et lorsque l’occupant en titre est 
appelé à rester dans les lieux après travaux 

o présenteront un surcoût disproportionné par rapport à l’objectif 
initial d’intervention ou des difficultés techniques particulières 
s’agissant des logements moyennement dégradés. 

Pour les réhabilitations complètes d’immeubles de 1 à 3 logements destinés, les 
propriétaires (qu’ils soient occupants ou bailleurs) seront incités à adhérer au 
programme « Je Rénove BBC », sans pour autant que ceci soit une obligation. 

4 : LE PICO 

4.1 : Définition du périmètre :  

- Les 5 Copropriétés du quartier des Coteaux (707 logements) 
- 5ème année de mise en œuvre du PICO 

- Le secteur est en zone B2 du marché immobilier 

4.2 : Objectifs quantitatifs et qualitatifs :  

Copropriété Nature des 
Travaux

Coût estimatif Estimation 
ANAH

Peupliers Nations 
(175 logements)

Audit énergétique

Aide à la gestion 
renforcée

12 400€

24 000€

0€ (financement 
Région Alsace)

21 833€ 

Peupliers Camus 
(150 logements)

Réhabilitation 
énergétique

Aide à la gestion 
renforcée

3 000 000€

11 300€

1 500 000€ + 
225 000€ de 
crédits FART

10 250€

Delacroix Divers
(ascenseurs, 
interphone,
parabole
collective, vidéo 
protection…)

229 572€ 73 045€

Plein Ciel 1 et 2 Mise aux normes 
des colonnes 
montantes

Audits 
énergétiques

282 215€

13 512€

89 795€

0€ (financement 
Région Alsace)

Ingénierie suivi 
animation

55 000€

TOTAL 1.975M€



La dotation 2014 étant insuffisante pour répondre aux besoins du territoire, m2A 
sollicite auprès de l’ANAH une dotation complémentaire pour financer ces projets. 

m2A - MODULATION DES LOYERS 

1 : CONVENTIONNEMENT AVEC TRAVAUX 

Les loyers conventionnés social et très social sont fixés chaque année par 
une circulaire ANAH. Le délégataire peut déroger à la circulaire dans les règles 
fixées au CCH. Pour l’année 2014, m2A opte pour adopter sans modification ces 
loyers.  

Ils sont fixés à : 
Conventionné

très social
Conventionné

social
Zone B2
(m2A sauf communes de 
la zone C)

5.82€/m² 5.99€/m²

Zone C
(Heimsbrunn, Galfingue, 
Flaxlanden, Bruebach, 
Zimmersheim, 
Eschentzwiller, 
Battenheim, Steinbrunn-
le-Bas)

5.18€/m² 5.37€/m²

Le niveau du loyer intermédiaire est fixé localement par une décision du 
délégataire, dans la limite des plafonds « Besson ancien ». Par ailleurs il doit 
être de l’ordre de 15% inférieur au niveau du marché du loyer libre, et l’écart 
entre le loyer conventionné social et le loyer libre doit être d’au moins 30 %. Le 
cas échéant, les niveaux de loyers intermédiaires sont révisés chaque année. 

Pour 2014, vus les loyers observés dans le cadre de l’enquête annuelle réalisée 
par l’Observatoire, il est proposé les plafonds de loyers intermédiaires ci-
dessous. 

Niveaux 
de

loyers 
observés

petits 
logement
s (<65 

m²) 

Ecart / 
loyer  

convention
né (en %) 

Proposition
niveau de 

loyer 
intermédiai
re (<65m²) 

en €/m² 

Niveaux 
de

loyers 
observés
grands

logement
s (>65 

m²) 

Ecart / 
loyer  

convention
né (en %) 

Proposition
niveau de 

loyer 
intermédiai
re (>65m²) 

en €/m² 

Zone B2 9,4 -36% 7,99   7,5 -20% - 
Zone C 8,08 -34% 6,87   6,5 -17% - 

Avec un taux de logements locatifs sociaux de 33% et 13% du parc privé de 
résidences principales potentiellement indigne ou dégradé (logement social de 
fait), le rééquilibrage de l’offre résidentielle celles-ci est un enjeu fort affiché au 
PLH. Pour la ville centre, il est affiché une volonté de maîtriser la croissance du 
parc locatif social. Ainsi le conventionnement ANAH social ou très social ne paraît 



pas une priorité, d’autant que la construction neuve est largement en panne (57 
logements commencés en 2012 – source SITADEL- contre un objectif annuel de 
production affiché au PLH de 450 logements). Au contraire, la mobilisation du 
parc privé pour créer une offre locative intermédiaire paraît indispensable dans la 
ville centre. Dans ce contexte, des objectifs quantitatifs ont été fixés comme suit 
pour la ville centre : 

- Périmètre de l’OPAH RU : 50% de LI et 50% de LCS ou TS 
- Reste de la Ville : LCS ou TS privilégiés pour les grands logements > 65m² 

Pour les communes SRU ayant des objectifs de rattrapage, le loyer conventionné 
social ou très social sera privilégié. 

2 : CONVENTIONNEMENT SANS TRAVAUX

L’actualisation des niveaux de loyers intermédiaires sans travaux reste de la 
compétence de l’ANAH.

m2A - GESTION DE LA QUALITE ET DES CONTROLES 

La gestion de qualité, le contrôle des travaux et des engagements de location est 
de la compétence de l’ANAH. En 2013, ce sont 24 dossiers qui ont fait l’objet de 
visites de contrôle avant et après travaux sur m2A, dont : 

- 4 avant travaux : 3 dossiers PO en secteur diffus et 1 dossier PO en 
secteur de l’OPAH RU 

- 20 après travaux (dont 6 SCI) : 3 dossiers propriétaires bailleurs et 4 
dossiers propriétaires occupants en secteur diffus ; 12 dossiers 
propriétaires bailleurs et 1 dossier propriétaire occupants en secteur OPAH 
RU.

1 : LA POLITIQUE DE CONTROLE MISE EN ŒUVRE PAR LA DELEGATION 
LOCALE DE L’ANAH 

La politique de contrôle tient compte à la fois des directives de l’ANAH et des 
éléments locaux. Elle définit les objectifs généraux, en fonction des 
problématiques locales, des pratiques des opérateurs et de l’équipe d’instruction. 

Ce contrôle relève : 
- Du domaine de la qualité de service vis-à-vis des bénéficiaires, et de m2A 

qui a confié l’instruction des dossiers à la délégation locale ; et vis-à-vis de 
l’ANAH, notamment dans le cadre du respect de la réglementation et de la 
recherche de l’efficience financière 

- Et de la lutte contre les risques de toute nature, et principalement contre 
la fraude 

Bien que la charte de contrôle établie pour 3 ans soit entrée en vigueur au 
01/07/2012, le récent audit sur les contrôles de fin 2013 amène la délégation 
locale à revoir sa charte de contrôle. 

Cette charte comporte 2 volets, le contrôle externe et le contrôle interne. 
- Le contrôle externe vise à s’assurer de la réalité des travaux et du respect 

des engagements vis-à-vis de l’ANAH de la part des bénéficiaires. Il 
comporte des contrôles sur place et sur pièces. 



- Le contrôle interne fait l’objet d’un document distinct, à usage purement 
interne à la délégation locale. 

1.1 : Les objectifs généraux du contrôle pour la période 2014-2016 

Le contrôle externe tient compte du contexte mulhousien (délégation de type 2) 
et s’appuie sur les effectifs existants de la délégation. Ce contrôle s’exerce sur 
l’ensemble des dossiers. 

Un contrôle exhaustif des dossiers s’avère impossible. Cependant, il est la règle 
concernant les dossiers sensibles, définis en fonction de la nature du projet, de 
son importance ou de la personnalité juridique du bénéficiaire. 

Un travail régulier avec la DGFIP complète le contrôle réalisé par les agents de la 
délégation locale. 

Les dossiers sensibles 

Sont considérés comme sensibles, les dossiers importants en montant de travaux 
et/ou en montant de subvention. D’autre part, le côté parfois impersonnel ou 
nébuleux des SCI en fait également un sujet de préoccupation, notamment sur le 
côté aléatoire de sa durée dans le temps. Une attention particulière est 
également demandée lors d’une intervention d’un auto-entrepreneur, mais plus 
encore lorsque le propriétaire occupant fait lui-même une partie des travaux. 

Tout dossier sensible doit être saisi comme tel dans le logiciel de gestion (à la 
rubrique « dossiers particuliers »). 

Font l’objet d’un contrôle systématique : 
- Les dossiers dont le montant subventionné dépasse 90 000€ (critère 

national fixé à 100 000€) 
- Les dossiers déposés par les SCI 
- Les dossiers d’humanisation, de par leur côté exceptionnel 
- Les dossiers « insalubrité » avec un coefficient supérieur à 0.3 
- Tout dossier jugé « délicat » (ex : société dont le siège est lointain, 

travaux réalisés par une entreprise dont le propriétaire est salarié ou 
directeur, travaux réalisé en partie par le propriétaire lui-même…). 

En application des règles de déontologie, l’agent ne peut instruire un dossier 
ANAH le concernant (ou concernant sa famille proche), ni participer à la 
Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat et doit en informer le délégué local 
adjoint de l’ANAH qui pourra demander à une autre délégation d’instruire le 
dossier. L’agent ne peut participer à la CLAH qui donne son avis sur le dossier. 

Pour limiter les risques, la répartition des dossiers à l’engagement est faite de 
manière aléatoire. 
Par ailleurs, la liste exhaustive des paiements par bénéficiaire est transmise aux 
services fiscaux (DGFIP) annuellement. Les dossiers instruits par la délégation 
locale sont ouverts sur simple demande. 
En cas de doute concernant une entreprise (sur ses qualifications, suite à 
l’édition d’une facture non conforme…), la délégation locale se renseigne auprès 
de la DGFIP. 



Les autres dossiers 

Les autres dossiers font l’objet d’un contrôle aléatoire, dont le volume est défini 
chaque année. 

1.2 : Les objectifs généraux du contrôle pour la période 2014-2016 

Concernant les dossiers sensibles, qui font l’objet d’un contrôle systématique. 

Les visites à réaliser avant engagement concernent les dossiers dont le montant 
subventionné dépasse 90 000€. 

Les visites à réaliser avant paiement sont les suivantes : 
- Les dossiers d’humanisation 
- Les dossiers déposés par une SCI 

Concernant les autres dossiers, dont le volume est précisé dans le plan de 
contrôle annuel : 

Les visites à réaliser avant travaux sont les suivantes : 
- Les dossiers « délicats » 
- Les dossiers complexes, notamment dans le cadre de la lutte contre 

l’habitat indigne ou les dossiers concernant des copropriétés importantes 
en nombre de logements. 

Tout dossier est susceptible de faire l’objet d’un contrôle avant paiement. 

Par ailleurs, le contrôle à la volée peut s’exercer sur tout type de dossier, aussi 
bien avant engagement qu’avant paiement. 

Concernant le conventionnement sans travaux, le contrôle se fait essentiellement 
sur pièces. Il peut également faire l’objet d’un contrôle sur place, notamment 
dans le cadre des contrôles à la volée. 

Dans tous les cas, un rapport de visite est rédigé, daté et signé par les 
contrôleurs. Le contrôle fait l’objet d’une saisie dans op@l. 

2 : LA POLITIQUE POUR 2014 

La politique de contrôle annuelle détermine des objectifs chiffrés pour les 
logements subventionnés (dossiers sensibles inclus) devant faire l’objet d’un 
contrôle, avant engagement ou avant paiement (PB : 50% - PO : 10%). 
Par ailleurs, le contrôle sur pièces porte sur au moins 10 dossiers de 
conventionnement sans travaux à postériori des engagements, principalement à 
partir de la 4ème année de validité de la convention. Il n’est pas fixé d’objectifs 
pour les contrôles sur place des conventionnements sans travaux. 

S’il apparaît des éléments nouveaux en cours d’année, la délégation locale se 
réserve le droit d’amender le présent document. 

Un bilan est présenté chaque année en CLAH.  



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

63 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

PROGRAMME D’INTERET GENERAL « HABITER MIEUX, LOUER MIEUX » 
(302/8.5/81C) 

Par délibération en date du 19 décembre 2011, m2A a approuvé la convention 
partenariale de mise en œuvre du Programme d’Intérêt Général « Habiter Mieux 
Louer Mieux ». Ce programme d’une durée de 5 ans vise à intervenir auprès des 
propriétaires du parc privé pour lutter contre l’habitat dégradé et indigne, la 
précarité énergétique et l’adaptation des logements au handicap et au 
vieillissement. 

Suite à la réforme des aides ANAH en juillet 2013, le plafond de ressource des 
propriétaires occupants a été sensiblement augmenté et le programme Habiter 
Mieux a été élargi aux bailleurs réalisant des travaux d’économie d’énergie. Ces 
évolutions réglementaires ont conduit m2A à signer avec le Préfet un avenant au 
Contrat Local d’Engagement de lutte contre la précarité énergétique le 23 
décembre 2013 pour intégrer les nouveaux objectifs. 

Le présent avenant à la convention de PIG (ci-joint) a pour objet de formaliser 
les nouveaux objectifs et engagements financiers complémentaires de PROCIVIS 
Alsace, du Conseil Général et de m2A. 

Les objectifs actualisés visent à réhabiliter durant les 3 ans restants du 
programme: 
Au titre de la lutte contre la précarité énergétique :  

- Propriétaires occupants : 175 logements / an 

- Propriétaires bailleurs : 50 logements locatifs / an 

Au titre de la remise aux normes de logements dégradés : 
- Propriétaires occupants : 30 logements / an 

- Propriétaires bailleurs : 30 logements / an 

Fin 2013, la dotation initialement prévue par PROCIVIS (200 000 €) a été 
totalement engagée. Vu les résultats très positifs de ce partenariat, le Conseil 
d’Administration de PROCIVIS a décidé, dès le 18 décembre 2013 d’octroyer une 
enveloppe complémentaire de 200 000 € à m2A. 

La dotation initialement prévue par le Conseil Général (293 000 €) a par ailleurs 
déjà été engagée à hauteur de 70% à fin 2013. Une dotation complémentaire de 
300 000 € pour accompagner les projets de m2A sera proposée à la Commission 
permanente du Conseil Général du 11 juillet 2014. 



Enfin,
aux be

Le Con

- app
- don

néc

Pou
Le

dans le ca
esoins du p

nseil d’Agg

prouve le p
nne manda
cessaires à

Pour Extra
ur le Présiden
Directeur Gén

Christia

adre du bu
programm

lomératio

projet d’av
at à M. le
à la signatu

ait conforme 
nt et par délég
néral des Serv

n NAZON 

udget 201
e Habiter

n : 

venant à la
e Présiden
ure et à la

ation 
vices 

14, m2A d
Mieux. 

a conventi
t ou à so

a mise en 

dispose de

ion de PIG
on représe
œuvre de

DEL
(

 210 000

G (ci-joint)
entant pou

cette conv

CERTIFIE C
LIBERATION E
loi du 2.3.198

Le Pré
Jean-Marie

€ pour ré

ur les dém
vention. 

CONFORME 
EXECUTOIRE

82 mod. Art.17
ésident 
e BOCKEL 

épondre 

marches

E LE 03/07/2014
7)



 1/6

    

       

Programme d’Intérêt Général 

Habiter Mieux – Louer Mieux 

2012 – 2016 

Avenant n°1 _ Juin 2014 
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La présente convention est établie : 

Entre la Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) » maître d'ouvrage du 
programme d’intérêt général « Habiter Mieux Louer Mieux », représentée par Jean ROTTNER, Vice Président 
délégué à l’Habitat 

Le Conseil Général du Haut Rhin, représenté par Charles BUTTNER, Président 

PROCIVIS Alsace, 11 rue du Marais Vert 67084 Strasbourg Cedex, représentée par Monsieur Jean-Luc LIPS, 
Directeur Général 

Vu la convention de PIG signée le 25 janvier 2012 

Vu le Contrat Local d’Engagement de lutte contre la précarité énergétique signé le 30 juin 2011 ayant fait l’objet 
d’un avenant le 23 décembre 2013 

Vu le décret du n°2013-610 du 10 juillet relatif au règlement des aides du fonds d’aide à la rénovation thermique 
des logements privés (FART) 

Vu le bilan du PIG présenté lors du comité de pilotage du 7 mars 2014 

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération en date du 27 juin le présent avenant et autorisant le Président à la 
signer 

Vu la délibération du Conseil d’Administration de PROCIVIS Alsace en date du 18 décembre 2013 approuvant la 
prorogation du partenariat au titre des Missions Sociales avec m2A et l’octroi d’une dotation complémentaire 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général du Haut Rhin en date du 11 juillet 2014 
approuvant le présent avenant et autorisant le Président à la signer 

Vu l'avis de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat, en application de l'article R. 321-10 du code de la 
construction et de l'habitation, en date du 25 avril 2014 

Il a été exposé ce qui suit : 

Préambule

Après deux ans de mise en œuvre, le bilan du PIG a été présenté lors du Comité de pilotage du 7 mars 2014 (cf 
bilan en annexe). 

Bilan des engagements financiers : 
- Dès 2013, la dotation initialement prévue par PROCIVIS (200 000 €) a été totalement engagée. Vu les 

résultats très positifs de ce partenariat, le Conseil d’Administration a décidé le 18 décembre 2013 
d’octroyer une enveloppe complémentaire de 200 000 € à m2A. 

- Par ailleurs il est constaté que la dotation initialement prévue par le Conseil Général (293 000 €) a été 
engagée à hauteur de 70% à fin 2013.  

Lutte contre la précarité énergétique, des objectifs en nette progression : 
Suite à la réforme des aides ANAH en juillet 2013, le plafond de ressource des propriétaires occupants a été 
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sensiblement augmenté et le programme Habiter Mieux a été élargi aux bailleurs réalisant des travaux d’économie 
d’énergie. Ces évolutions réglementaires ont conduit m2A à signer avec le Préfet un avenant au Contrat Local 
d’Engagement de lutte contre la précarité énergétique le 23 décembre 2014 pour intégrer les nouveaux objectifs. 

Le présent avenant à la convention de PIG a pour objet de formaliser les nouveaux objectifs et engagements 
financiers complémentaires de PROCIVIS Alsace, du Conseil Général et de m2A. 

Article 1 – Objectifs quantitatifs de réhabilitation 

Au titre de la lutte contre la précarité énergétique :  

- Propriétaires occupants : 175 logements / an 

- Propriétaires bailleurs : 50 logements locatifs / an 

Au titre de la remise aux normes de logements dégradés : 

- Propriétaires occupants : 30 logements / an 

- Propriétaires bailleurs : 30 logements / an 

Article 2 –  Financements des partenaires de l'opération 

5.3. Financements de la communauté d’agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération » 

5.3.1. Règles d'application

Pour l’aide aux travaux : 

m2a interviendra en complément de l’ANAH et apportera sont soutien financier à hauteur maximum de : 
- 1500 €/logement pour les propriétaires occupants ou bailleurs réalisant des travaux de résorption de 

l’habitat insalubre ou très dégradé, en complément des aides de l’ANAH 
- 1000 €/logement pour les propriétaires occupants très modestes en précarité énergétique, en complément 

de l’Aide à la Solidarité Ecologique de l’ANAH 

5.3.2 Montants prévisionnels 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de la collectivité maître d'ouvrage pour l'opération sont 
de 600 K€ pour les 3 ans restant à courir du programme, selon l'échéancier suivant : 

 2014 2015 2016 Total 

AE prévisionnels 210 K€  210 K€ 210 K€ 630 K€  

5.4. Financements du Conseil Général du Haut Rhin 

5.4.1 Règles d'application 

Conditions d’éligibilité de l’aide départementale : le Conseil Général du Haut-Rhin s’engage à lutter contre l’habitat 
indigne et la précarité énergétique sous réserve du vote des crédits correspondants aux budgets des années 
concernées , dans le cadre de ses dispositifs d’aide sur fonds propres et sous réserve que ces dispositifs soient en 
vigueur au moment de la notification de la décision favorable de l’ANAH pour les dossiers éligibles aux aides 
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départementales. Les aides départementales sont versées dans la limite du plafond de travaux de l’ANAH, après 
intervention de l’ensemble des financeurs (hors prêts), et à compter du versement du solde de la subvention ANAH. 

a. La lutte contre l’habitat indigne 

L’objectif est de faciliter la réalisation de travaux lourds pour la réhabilitation de logements indignes ou très dégradés 
et pour la sécurité et la salubrité de l’habitat pour les cibles suivantes : 

- Propriétaires bailleurs de logements occupés ou vacants à loyer social et très social. 

Une participation du Département du Haut-Rhin sur ses fonds propres à hauteur de 5 000 € maximum par logement 
occupé sera mobilisable dans les conditions d’éligibilité précitées. 

Une participation du Département du Haut-Rhin sur ses fonds propres à hauteur de 2 500 € maximum par logement 
vacant sera mobilisable dans les conditions précitées. En cas d’intervention d’une autre collectivité locale, cette 
participation pourra être majorée du même montant accordé par ladite collectivité sans toutefois dépasser 2 500 €, 
toujours dans les conditions d’éligibilité précitées. 

- Propriétaires occupants 

Une participation du Département du Haut Rhin sur ses fonds propres à hauteur de 10 000 € maximum, pour les 
propriétaires occupants très modestes sera mobilisable dans les conditions d’éligibilité précitées. 

La participation du Département sur fonds propres à hauteur de 5 000 € maximum, après intervention de l’ensemble 
des financeurs, pour les propriétaires occupants modestes, dans les conditions d’éligibilité précitées. 

b. La lutte contre la précarité énergétique 

L’objectif est de faciliter la réalisation de travaux favorisant les économies d’énergie pour les logements des 
propriétaires occupants modestes et très modestes. 

En complément de l’Aide à la Solidarité Ecologique de l’ANAH, le Conseil Général apportera une aide maximale de 
500 € par logement aux propriétaires occupants réalisant des travaux d’économie d’énergie représentant un gain au 
moins égal à 25 %, dans les conditions d’éligibilité précitées. 

En complément de l’Aide à la Solidarité Ecologique de l’ANAH, le Conseil Général apportera une aide maximale de 
1000 € par logement occupé aux propriétaires bailleurs réalisant des travaux d’économie d’énergie représentant un 
gain au moins égal à 35 %, dans les conditions d’éligibilité précitées. 

En complément de l’Aide à la Solidarité Ecologique de l’ANAH, le Conseil Général apportera une aide maximale de 
500 € par logement vacant aux propriétaires bailleurs réalisant des travaux d’économie d’énergie représentant un 
gain au moins égal à 35 %, dans les conditions d’éligibilité précitées. 

5.4.2. Montants prévisionnels de l’aide du Conseil Général du Haut Rhin 

Le montant des enveloppes prévisionnelles consacrées par le Conseil Général à l'opération est augmenté de      
300 000 €, sous réserve des budgets annuels votés, soit une enveloppe totale de 593 000 €.  

Le Conseil Général délègue à m2A le soin de notifier et payer son aide aux propriétaires, conformément aux règles 
d’application précitées et conjointement avec sa propre aide dans le cadre du fonds unique partenarial de 
financement. Le Conseil Général remboursera à m2A, en année N+1,  les montants avancés durant l’exercice 
précédent. M2A s’engage à faire remonter au Conseil Général du Haut-Rhin les bilans et perspectives de 
consommation nécessaires à la préparation budgétaire. 



 5/6

5.7. Financements des Missions Sociales de PROCIVIS Alsace 

5.7.1 Règles d'application 

PROCIVIS Alsace s’est engagé au titre de ses missions sociales, et conformément à la convention signée le 16 
avril 2007 modifiée le 8 décembre 2010 entre l’Etat et la Chambre syndicale des sociétés anonymes de Crédit 
Immobilier, à accompagner les actions mises en œuvre par m2A pour la lutte contre l’habitat indigne et la précarité 
énergétique. PROCIVIS Alsace intervient au titre de ses Missions Sociales en octroyant des prêts sans intérêt 
(exceptionnellement des subventions) aux propriétaires occupants afin de prendre en compte les travaux restant à 
leur charge. Le cas échéant, des avances de subventions sans intérêts ni frais pourront être mises en place au 
profit de ces mêmes propriétaires occupants.  

Cet engagement a fait l’objet d’une convention spécifique intitulée « dispositif d’aides sociales de PROCIVIS 
Alsace » entre m2A et PROCIVIS Alsace en date du 26 juillet 2010 

Les financements octroyés feront le cas échéant l’objet d’un avenant. 

5.7.2. Montant prévisionnel de l’aide de PROCIVIS Alsace 

PROCIVIS Alsace s’engage à réserver une enveloppe de 200 000 € pour l’année 2014. Cette enveloppe est 
susceptible d’être abondée ou d’être réduite en cas de non affectation totale ou partielle. Cette décision se fera par 
simple courrier adressé par PROCIVIS Alsace à m2A.  

Chapitre VII – Prise d'effet de l’avenant n°1, durée, révision, résiliation et prorogation. 

Article 9 -  Durée de la convention 

Le présent avenant prend effet au 1er janvier 2014 et pour la durée du PIG . 

Article 10 – Révision et/ou résiliation de la convention 

Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, ou de l'opération (analyse des indicateurs 
de résultat et des consommations de crédits), le nécessite, des ajustements pourront être effectués, par voie 
d'avenant. 

Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 

La présente convention pourra être résiliée, par le maître d'ouvrage ou l'Anah, de manière unilatérale et anticipée, à 
l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception à l'ensemble 
des autres parties. La lettre détaillera les motifs de cette résiliation. L’exercice de la faculté de résiliation ne 
dispense pas les parties de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 

Article 11 – Transmission de la convention 

La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents signataires, ainsi qu'au délégué 
de l'agence dans la région et à l'Anah centrale en version PDF.  
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Fait en 3 exemplaires à Mulhouse, le 30 juin 2014 

Pour Mulhouse Alsace 
Agglomération, 

Vincent HAGENBACH, Vice 
Président

Pour le Conseil Général du 
Haut Rhin 

Charles BUTTNER, 
Président

Pour PROCIVIS 

Jean-Luc LIPS, 
Directeur Général 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

62 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

PROGRAMME PARTENARIAL 2014 DE L’AGENCE D’URBANISME 
(43/7.5.2/59C) 

L'aménagement durable et équilibré constitue un des objectifs majeurs de la 
Communauté d'Agglomération. A ce titre, elle est, avec l’Etat et la Région, un 
des principaux partenaires de l'Agence d'Urbanisme de la Région Mulhousienne 
(AURM). 

Celle-ci remplit quatre types de missions : le fonctionnement d'un centre de 
ressources documentaires, la réalisation d'études thématiques dans les domaines 
de l’aménagement-urbanisme et du développement économique, le suivi de 
politiques publiques et l'appui technique aux collectivités membres. La vocation 
de l’Agence est notamment d’avoir un regard prospectif sur les mutations en 
cours sur le territoire. 

C'est dans ce cadre, qu’est conclue annuellement une convention entre m2A et 
l'AURM. 

Un projet de convention figure en annexe, qui définit les principaux thèmes de 
travail intéressant plus particulièrement la Communauté d'Agglomération en 
2014.  

Cette convention prévoit le versement d’une subvention annuelle de  489.000 € 
pour 2014.  Un acompte de 250.000 € a déjà été acquitté au titre du premier 
semestre et a fait l’objet d’une convention spécifique. 

Ce montant de subvention est en augmentation par rapport à 2013 en raison 
notamment du rendu de l’étude d’accessibilité réalisée pour le compte du Pôle 
Métropolitain et du renforcement du volet consacré à la Politique de la Ville.  

Ce montant se décompose de la manière suivante : 

-     6.000 € de subvention d’investissement, 
- 233.000 € de subvention de fonctionnement. 

Plus précisément, les missions à conduire en 2014 à l’initiative de m2A (ou en 
association étroite) sont les suivantes : 

A) Prospective et Planification urbaine : 

Suivi et mise en œuvre du PLH : suivi annuel, guide de mise en œuvre, 
actualisation ; 



Révision du PDU : accompagnement ; 
Elaboration du réseau structurant des Transports en Commun – Horizon 
2030 ; 
Assistance à maîtrise d’ouvrage de PLU. 

B) Stratégie d’adaptation du territoire : 

Foncier économique : observatoire, proposition de hiérarchisation et de 
positionnement ; 
Etude de faisabilité de la voie du milieu Kingersheim-Wittenheim ; 
Conduite d’expertises sur différentes communes : Steinbrunn … 
Energie et Territoires : Production énergétique décentralisée et 
localisée, synthèse des actions en cours. 

C) Modes de vie et cohésion sociale : 

Atlas des habitants de la région mulhousienne ; 
Refonte de l’observatoire des quartiers prioritaires ; 
Mise en place de l’observatoire des copropriétés en difficulté ; 
Finalisation de la préfiguration du contrat unique ; 
Appui à l’élaboration du contrat unique ; 
Parcours résidentiel des séniors : tour d’horizon de la problématique ; 
Modes de vie à l’échelle du Rhin Supérieur : préparation d’un enquête ; 
Actualisation de la cartographie des aménagements. 

D) Grande Région et Attractivité : 

Etoile Ferroviaire de Mulhouse : analyse du positionnement à l’échelle 
nationale et internationale, proposition d’actions ; 
Description et connaissance de l’EAP et de son environnement ; 
Filière logistique : Fonctionnement, description et potentiel ; 
Situation de l’emploi salarié dans le Rhin Supérieur : comparaison 
France / Allemagne ; 
Diagnostic local partagé : actualisation, extension de périmètre au Sud 
Alsace. 

La Communauté, comme l’ensemble des partenaires de l’Agence, participe à la 
totalité du programme et à son suivi.  

Les crédits nécessaires au versement du solde de la subvention, sont inscrits au 
BP 2014. 

 Dépenses de fonctionnement : 233.000 € 
 Ligne de crédit 645 
 Compte 6574 
 Service gestionnaire et utilisateur : 432 

 Dépenses d’investissement : 6.000 € 
 Ligne de crédit 16.642 
 Compte 20421 
 Service gestionnaire et utilisateur : 432 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

62 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

MISE EN OEUVRE DU SCHEMA DIRECTEUR DES ITINERAIRES 
PEDESTRES : CONVENTION ANNUELLE D’EXECUTION (4101/7.5.2/74C) 

Les quatre associations du Club Vosgien qui interviennent sur le territoire 
communautaire (Mulhouse et Crêtes, Soultz, Guewenheim et Kingersheim), sont 
liées avec Mulhouse Alsace Agglomération par une convention cadre définissant 
leurs modalités d’intervention pour la mise en œuvre des itinéraires de 
découverte du schéma directeur des itinéraires pédestres.  

Cette convention définit notamment les conditions et modalités de versement par 
Mulhouse Alsace Agglomération d’une subvention au titre de ces interventions. 
Pour chaque exercice, une convention annuelle d’exécution précise les actions 
agréées, les dépenses réalisées et le montant de la participation financière de 
Mulhouse Alsace Agglomération. 

Pour l’exercice 2014, les associations Mulhouse et Crêtes et Soultz s’engagent à 
baliser 45 km de nouveaux itinéraires, selon les plans annexés à la présente 
délibération. Par ailleurs, l’association Mulhouse et Crêtes s’engage à réaliser la 
maintenance de 30 km d’itinéraires urbains balisés en 2012.  En appliquant les 
prix unitaires définis dans la convention cadre le montant des subventions 
versées à chaque association se répartit de la façon suivante : 

Association Mulhouse et Crêtes :   
Balisage de nouveaux itinéraires : 22,1 km x 65 € =  1 437 € 
Maintenance d’itinéraires existants : 30 km x 25 € =  750 € 

Soit au total 2 187 €. 

Association Soultz :  
Balisage de nouveaux itinéraires : 22,9 km x 65 € =  1 489 €. 

Soit un montant total de 3 676 €. 

Les crédits nécessaires sont prévus au budget d’investissement 2014 dans le 
cadre de la ligne de crédit 16631 chapitre 204. 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

62 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

CONVENTIONS AVEC MEDIACYCLES POUR LA GESTION DES ABRIS VELOS 
DES GARES (4101/1.4.3./97C) 

m2A réalise, avec la participation de la Région Alsace, un abri vélo de 200 places 
à côté de la Gare de Mulhouse, avenue Leclerc. 

L’association Médiacycles dont les locaux sont situés à proximité immédiate et 
qui gère depuis 2011 les abris vélos des trois stations mulhousiennes du Tram-
train, a accepté d’assurer également la gestion de cet abri qui sera accessible par 
badge.

Pour ce nouvel abri, m2A verserait une rémunération forfaitaire annuelle de 
1000€ pour son entretien et sa surveillance. 

Les badges seraient délivrés par Médiacycles aux utilisateurs contre le versement 
d’un abonnement annuel de 20€. Sur le montant de chaque abonnement, 5€ 
seraient reversés à m2A. 

Les conditions de fonctionnement de ce nouveau service rendu aux cyclistes de 
l’agglomération ainsi que les engagements réciproques de m2A et de 
l’association Médiacycles sont fixés par convention dont le projet est joint en 
annexe. 

En outre, il est proposé que la convention du 6 juillet 2011 avec Médiacycles 
pour la gestion des trois stations mulhousiennes du Tram-train pour une période 
de trois ans soit prorogée dans les mêmes conditions par avenant pour une 
nouvelle période triennale.  

Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget 2014. 



Le Con

- appr
de M

- appr
abris

- auto
cont

PJ : pr
      pr

Pou
Le

nseil d’agg

rouve le p
Mulhouse 
rouve la p
s des stati
orise le 
tractuelles

rojet de c
rojet d’av

Pour Extra
ur le Présiden
Directeur Gén

Christia

lomération

projet de c

rorogation
ions mulho
Président

s

conventio
enant

ait conforme 
nt et par délég
néral des Serv

n NAZON 

n : 

convention

n de la con
ousiennes

ou son

n

ation 
vices 

n avec Mé

nvention a
 du tram t

Assesse

édiacycles

avec Média
train 
ur Délég

DEL
(

pour l’abr

acycles po

ué à sig

CERTIFIE C
LIBERATION E
loi du 2.3.198

Le Pré
Jean-Marie

ri vélo de 

our la gest

gner les 

CONFORME 
EXECUTOIRE

82 mod. Art.17
ésident 
e BOCKEL 

la gare 

tion des 

pièces 

E LE 03/07/2014
7)









EX

DESIG
D’ADM

Confor
de Réu
sein du

A cet e
tant qu

Le Con

- A

PJ : St

Pou
Le

XTRAIT D

62 C
M

GNATION
MINISTRA

mément à
ussite Educ
u Conseil d

effet il est 
ue représe

nseil d’Agg

Approuve

atuts de la

Pour Extra
ur le Présiden
Directeur Gén

Christia

COM
MULH

So

DES DELI

Conseillers
Monsieur N

DU
ATION DE

à l’article 
cative, il e
d’Administ

proposé a
entant au C

lomératio

cette dési

a Régie Pe

ait conforme 
nt et par délég
néral des Serv

n NAZON 

MMUNAUT
OUSE AL
us la prés

Vi

BERATIO
Séance

s présents
Nazon est

REPRES
E LA REGI

3 des stat
est prévu q
tration de 

au Conseil
Conseil d’A

n : 

ignation.

ersonnalisé

ation 
vices 

TE D’AGG
LSACE AG
idence d’O
ce-Préside

ONS DU C
 du 27 ju
(90 en ex
désigné s

SENTANT
IE PERSO

tuts de la
qu’un élu
la régie. 

d’agglom
Administra

ée

LOMERAT
GLOMERA

Olivier BEC
ent

ONSEIL D
uin 2014
xercice / 7
secrétaire 

DE
ONNALISE

Régie Per
du consei

ération de
ation de la

DEL
(

TION
ATION 
CHT

D’AGGLOM

7 procurati
de séance

m2A A
EE (5207/

rsonnalisé
l d’agglom

e désigner
a Régie. 

CERTIFIE C
LIBERATION E
loi du 2.3.198

Le Pré
Jean-Marie

MERATIO

ions) 
e.

AU CO
/5.3.2/4

ée du Prog
mération s

M. Paul Q

CONFORME 
EXECUTOIRE

82 mod. Art.17
ésident 
e BOCKEL 

ON

ONSEIL 
0C)

gramme 
iège au 

QUIN en 

E LE 08/07/2014
7)









EX

MISE
CENTR
5207/

Lors de
la mis
Ressou

Dans l
une se
mercre

Confor
est app

Le Con

a
d

PJ : Ex

Pou
Le

XTRAIT D

63 C
M

EN PLAC
RE DE 
/8.1.2/55

e la séanc
se en pla
urces lectu

a liste de
ession de 
edi-enfant

mément a
pelé à app

nseil d’Agg

approuve
décembre

xtrait de la

Pour Extra
ur le Présiden
Directeur Gén

Christia

COM
MULH

So

DES DELI

Conseillers
Monsieur N

CE D’ATE
RESSOU

5C)

ce du 27 s
ace d’ateli
ure-Ecritur

s activités
5 séances
pour une

au Code d
prouver pa

lomératio

la rectifi
 2013 et l

a délibérat

ait conforme 
nt et par délég
néral des Serv

n NAZON 

MMUNAUT
OUSE AL
us la prés

Vi

BERATIO
Séance

s présents
Nazon est

ELIERS ET
URCES

eptembre
iers et d
re.

s proposé
s de 3 he
session de

es Collect
r voie de d

n : 

cation de
a modifica

tion n°520

ation 
vices 

TE D’AGG
LSACE AG
idence d’O
ce-Préside

ONS DU C
 du 27 ju
(90 en ex
désigné s

T DE FO
LECTURE

2013, le 
e formati

es, les Tic
eures à 7
e 15 séan

tivités terr
délibératio

 la délibé
ation du ta

00/8.1.2/1

LOMERAT
GLOMERA

Olivier BEC
ent

ONSEIL D
uin 2014
xercice / 7
secrétaire 

RMATION
E-ECRITU

Conseil d’
ions à tit

ckets mer
5 € sont 
ces de 2 h

ritoriales, 
on, cette m

ération n°
arif des ate

1314 du 2

DEL
(

TION
ATION 
CHT

D’AGGLOM

7 procurati
de séance

NS A TIT
RE -

’Aggloméra
tre payan

rcredi-enfa
remplacés

heures à 1

le Conseil
modificatio

° 5200/8.
eliers mer

7 décemb

CERTIFIE C
LIBERATION E
loi du 2.3.198

Le Pré
Jean-Marie

MERATIO

ions) 
e.

TRE PAYA
RECTIFIC

ation a ap
nt au cen

ant affiché
s par les 

120 €. 

 d’agglom
on.

1.2/1314
rcredi-enfa

re 2013 

CONFORME 
EXECUTOIRE

82 mod. Art.17
ésident 
e BOCKEL 

ON

ANT AU 
CATION 

pprouvé 
ntre de 

és pour 
Tickets 

mération 

du 27 
ants.

E LE 03/07/2014
7)







COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

62 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ASSOCIATION MULHOUSE OLYMPIC NATATION – ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION COMPLEMENTAIRE AU TITRE DE LA SAISON 2013/2014 
(5300/7.5.2/56 C) 

m2A a établi une convention d’objectifs et de moyens avec l’association 
MULHOUSE OLYMPIC NATATION en début de saison sportive 2013/2014. 

La prise en compte du projet sportif et du bilan détaillé de l’ensemble des 
activités du club, a permis de fixer le montant total de la subvention au titre de 
cette saison. 

Par conséquent, il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir se 
prononcer sur l’attribution d’une subvention complémentaire de 45 000,00 € 
(Quarante-cinq Mille Euros), qui s’inscrit en soutien des actions engagées en fin 
de saison sportive par le M.O.N. selon le tableau récapitulatif ci-joint. 

Association 
sportive 

Total
subvention de 

fonct. 
saison 

2012/2013 

Acomptes de 
subvention déjà 
versés saison 
2013/2014 

Subvention 
complémentaire 

proposée 

Total
subvention 

saison 
2013/2014 

M.O.N. 180 000,00€ 135 000,00 € 45 000,00 180 000,00

Les crédits nécessaires feront l’objet d’un prélèvement sur les crédits inscrits au 
Budget 2014. 

Chapitre 65 : autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : subventions de fonctionnement aux associations et autres 
 organismes de droit privé 
Fonction 40 : sports 
Service gestionnaire et utilisateur : 5301 
Ligne de crédit n° 15279 
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PREAMBULE

Dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative et conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en la matière, m2A a conclu un partenariat 
avec le M.O.N. au titre de la saison sportive 2013/2014 formalisé par une 
convention d’objectifs et de moyens et 1er avenant.  

En accompagnement de la fin de la saison sportive, le Conseil d’Agglomération a 
approuvé l’octroi d’un complément de subvention en faveur du M.O.N., selon le 
calendrier administratif défini contractuellement. 

Article 1 : OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet d’exécuter la décision prise par le Conseil 
d’Agglomération, d’allouer au M.O.N., une subvention complémentaire, 
conformément aux engagements pris par m2A. 

Article 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION COMPLEMENTAIRE 

Après examen des actions menées par le M.O.N. dans le cadre de son projet 
sportif, du bilan d’activités remis et en accompagnement de la fin de la saison 
sportive, m2A a décidé d’allouer, en date du 27 juin 2014, une subvention 
complémentaire d’un montant de 45 000 € (Quarante-Cinq Mille Euros) en sa 
faveur.  

De ce fait, le montant total de l’accompagnement financier de m2A au M.O.N., en 
termes de subvention de fonctionnement, s’élève à 180 000 € (Cent Quatre-
vingts Mille Euros) pour la réalisation de l’ensemble de ses objectifs de la saison 
sportive 2013/2014. 

Article 3 : MODALITES DE VERSEMENT

Le complément de subvention, défini à l’article 2 du présent avenant, fera l’objet 
d’un versement unique au cours du 3ème trimestre 2014 sur le compte bancaire 
ou postal du M.O.N. selon les procédures comptables en vigueur et sous réserve 
de la transmission des pièces justificatives sollicitées à travers la notification 
écrite.

Article 4 : AUTRES DISPOSITIONS 

Toutes les autres dispositions de la convention d’objectifs et de moyens 
2013/2014 restent en vigueur. 

Article 5 : DATE D’EFFET DE L’AVENANT  

Les dispositions du présent avenant sont applicables dès la signature des parties.  

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2014. 

 Pour m2A,  Pour l’association 
 Le Vice-président délégué  MULHOUSE OLYMPIC NATATION 
 aux Sports  Le Président 

 Daniel BUX  Laurent HORTER
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

61 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

MUSEES TECHNIQUES : SOLDE SUR SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 
2014 (5110/7.5.2/80C) 

Afin d’assurer la continuité de l’activité de certains Musées pour l’année 2014, il 
est proposé au Conseil d’Agglomération de leur allouer le solde sur la subvention 
de fonctionnement qui leur sera accordée au titre de l’exercice 2014, selon le 
tableau ci-dessous : 

Association
Subventions

2013
Subventions 

2014 

Solde
proposé

pour 2014 

Imputation 
budgétaire

Association pour 
la gestion du 
Musée de 
l’Automobile 

713 600 € 713 600 € 
(acompte : 
350 000 €) 

363 600 € Fonct. 322 
Env. 3855 
Chap. 65 
Nat. 6574 

Association du 
Musée de 
l’Impression Sur 
Etoffes 

130 050 € 130 050 € 
(acompte : 
104 000 €) 

26 050 € Fonct. 322 
Env. 3854 
Chap. 65 
Nat. 6574 

Association du 
Musée Français 
du Chemin de 
Fer 

215 000 € 215 000 € 
(acompte : 
170 000 €) 

45 000 € Fonct. 322 
Env. 3856 
Chap. 65 
Nat. 6574 

Association 
Musées Sans 
Frontières 

182 000 € 217 000 € * 
(acompte : 
140 000 €) 

77 000 € Fonct. 322 
Env. 3947 
Chap. 65 
Nat. 6574 

Association du 
Musée du Papier 
Peint de Rixheim 

190 000 € 190 000 € 
(acompte : 
80 000 €) 

110 000 € Fonct. 322 
Env. 13636 
Chap. 65 
Nat. 6574 

* dont 35 000 € pour permettre le remboursement d’un agent mis à  disposition 
par m2A 

Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2014. 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

AVENANT N° 1 

A la Convention du 20 décembre 2013. 

Entre

La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 
représentée par son président,  M. Jean-Marie BOCKEL, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil d’Agglomération du 27 juin 2014 et désignée sous le 
terme « m2A » 
D'une part, 

Et : 

L’association pour la Gestion du Musée de l’Automobile, ayant son siège social au  
192 avenue de Colmar 68200 Mulhouse, représentée par son président,  
M. Michel SAMUEL-WEIS, et désignée sous le terme « l’Association » 
D’autre part, 

Il est convenu que : 

1) la rédaction de l’article 2 de la convention est modifiée comme suit : 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE 
PAIEMENT 

Dans sa séance du 27 juin 2014, le Conseil de m2A a décidé de verser à 
l’Association, au titre de 2014, le solde de la subvention de fonctionnement 2014 
d’un montant de 363 600 €. 

Il est viré au compte de l'Association : 

Code banque : 16705 - Code guichet 09017 - Numéro de compte 08772291592 
Clé RIB : 94 - Raison sociale, adresse de la banque : Caisse d’Epargne d’Alsace. 

2) les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 Fait à Mulhouse, le . 

 Pour m2A  Pour l’Association de Gestion du 
Musée National de l’Automobile 

 Le Président Le Président 

 Jean-Marie BOCKEL Michel SAMUEL-WEIS 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

AVENANT N° 1 

A la convention du 20 décembre 2013 

Entre

La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 
représentée par son président, M. Jean-Marie BOCKEL, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil d’Agglomération du 27 juin 2014 et désignée sous le 
terme « m2A » 
D'une part, 

Et : 

L’association « Musée de l’Impression sur Etoffes » ayant son siège social au 14 
rue  Jean-Jacques Henner,  68200 Mulhouse, représentée par son président,  
M. Pascal BANGRATZ, et désignée sous le terme « l’Association » 
D’autre part, 

Il est convenu que : 

2) la rédaction de l’article 2 de la convention est modifiée comme suit : 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE 
PAIEMENT 

m2A verse à l’Association le solde de la subvention de fonctionnement 2014 d’un 
montant de 26 050 €, approuvée dans sa séance du 27 juin 2014. 

Il est viré au compte de l'Association : 

Code banque : 17607 - Code guichet 00001 - Numéro de compte 49195128929  
Clé RIB : 11 - Raison sociale, adresse de la banque : BP Alsace. 

2) les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 Fait à Mulhouse, le . 

 Pour m2A  Pour l’Association  
 « Musée de l’Impression sur Etoffes » 
 Le Président Le Président 

 Jean-Marie BOCKEL Pascal BANGRATZ 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

AVENANT N° 1 

A la Convention du 20 décembre 2013 

Entre

La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 
représentée par son président, M. Jean-Marie BOCKEL, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil d’Agglomération du 27 juin 2014 et désignée sous le 
terme « m2A » 
D’une part, 

Et : 

L’association du Musée Français du Chemin de Fer, Cité du Train, ayant son siège 
social au 2 rue Alfred de Glehn 68200 Mulhouse, représentée par son président,  
M. Philippe MIRVILLE, et désignée sous le terme « l’Association » 
D’autre part, 

Il est convenu que : 

3) la rédaction de l’article 2 de la convention est modifiée comme suit : 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE 
PAIEMENT 

m2A verse à l’Association le solde de la subvention de fonctionnement 2014 d’un 
montant de 45 000 €, approuvé par le Conseil d’Agglomération en date du 27 
juin 2014. 

Il est viré au compte de l'Association : 

Code banque : 10 278- Code guichet 03000 - Numéro de compte 00020677146 
Clé RIB : 38 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Mulhouse Europe.  

2) les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 Fait à Mulhouse, . 

 Pour m2A Pour l’Association du  
 Musée Français du Chemin de Fer 
 Le Président Le Président 

 Jean-Marie BOCKEL Philippe MIRVILLE 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

AVENANT N° 1 

A la convention du 20 décembre 2013.  

Entre

La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 
représentée par son président,  M. Jean-Marie BOCKEL, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil d’Agglomération du 27 juin 2014 et désignée sous le 
terme « m2A » 
D'une part, 

Et : 

L’association du « Musée du Papier Peint de Rixheim », ayant son siège social au  
28 rue Zuber 68170 RIXHEIM, représentée par son Président Emile INTONDI, et 
désignée sous le terme « l’association » 
D’autre part, 

Il est convenu que : 

4) la rédaction de l’article 2 de la convention est modifiée comme suit : 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE 
PAIEMENT 

m2A verse à l’Association le solde de la subvention de fonctionnement 2014 d’un 
montant de 110 000 €, dans sa séance du 27 juin 2014. 

Il est viré au compte de l'Association : 

Code banque : 10278- Code guichet 03036 - Numéro de compte 00028486945 
Clé RIB : 63 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Rixheim. 

2) les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 Fait à Mulhouse, . 

 Pour m2A Pour l’Association  
 « Musée du Papier Peint de Rixheim » 
 Le Président Le Président 

 Jean-Marie BOCKEL Emile INTONDI 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

AVENANT N° 1 

A la convention du 20 décembre 2013.  

Entre

La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 
représentée par son président,  M. Jean-Marie BOCKEL, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil d’Agglomération du 27 juin 2014 et désignée sous le 
terme « m2A » 
D'une part, 

Et : 

L’association Musées sans Frontières, ayant son siège social au 11 rue des 
Franciscains 68100 Mulhouse, représentée par son président,  
M. Michel SAMUEL-WEIS, et désignée sous le terme « l’Association » 
D’autre part, 

Il est convenu que : 

5) la rédaction de l’article 2 de la convention est modifiée comme suit : 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE 
PAIEMENT 

m2A verse à l’Association le solde de la subvention de fonctionnement 2014 d’un 
montant de 77 000 €, dans sa séance du 27 juin 2014. 

Il est viré au compte de l'Association : 

Code banque :30087 - Code guichet 33281 - Numéro de compte 00025396001 
Clé RIB : 51 - Raison sociale, adresse de la banque : CIAL CAE Mulhouse Sinne. 

2) les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 Fait à Mulhouse, . 

 Pour m2A Pour l’Association  
  « Musée Sans Frontières » 
 Le Président Le Président 

 Jean-Marie BOCKEL Michel SAMUEL-WEIS 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

61 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

VERSEMENT DE SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT 2014 AUX STRUCTURES 
PETITE ENFANCE (5206/7.5.2/75C) 

Afin de participer à la remise aux normes du mobilier, des équipements 
extérieurs et à l’acquisition de petits équipements, m2A apporte une aide 
financière à hauteur de 45 % de la demande d’aide à l’investissement déposée 
par les structures Petite Enfance. Il est proposé au Conseil d’Agglomération 
d’accorder les subventions suivantes : 

STRUCTURES  MONTANT  

Mulhouse 
CSC Bel Air 4 650,00 €
CSC Lavoisier Brustlein – Multi-accueil C. Fritz 6 848,00 €
CSC Porte du Miroir – Multi-accueil le Carrousel 2 700,00 €
Maison de la petite enfance 24h/24 1 402,00 €
Maison de la petite Enfance Atelier de la Vie 25 087,00 €
LAEP Capucines 842,00 €
Maison de la petite enfance Porte Haute – multi-accueil Oberlin 5 659,00 €

Illzach
Association du multi-accueil – La Grande Ourse 1 600,00 €
Association du multi-accueil – Les Petits Pêcheurs de Lune 981,00 €

Lutterbach 
LAEP l’Aire Môme 1 106,00 €

Riedisheim  
Multi-accueil l’Eglantine 2 070,00 €
RAM l’Eglantine 270,00 €

TOTAL 53 215,00 €
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

61 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DE 2014 POUR LES 
STRUCTURES PETITE ENFANCE (5206/7.5.2/76C) 

m2A contribue au fonctionnement des structures Petite Enfance afin d’offrir un 
accueil varié et de qualité aux enfants de moins de 6 ans.  

La contribution m2A dépend du nombre de places offertes, des spécificités du 
projet pédagogique et des résultats financiers de l’exercice de l’année écoulée. 

Le Budget Primitif Petite Enfance pour l’année 2014 a été défini sur la base des 
subventions versées en 2013. 

Afin d’assurer la continuité du fonctionnement des structures Petite Enfance, il 
est proposé d’attribuer un financement dans la limite du montant de la 
subvention octroyée en 2013. 

A ce titre, le Conseil d’Agglomération autorise les versements suivants :  

Commune
Subvention

 2013 
Acompte

 2014 
Versement

 2014 
TOTAL

Brunstatt         
Association les Petits Filous     142 000 €      71 000 €      71 000 €    142 000 € 

Illzach         
Association multi accueil d'Illzach -  
multi accueils 

    615 927 €    307 964 €    307 963 €    615 927 € 

Association multi accueil d'Illzach - 
RAM 

      38 469 €             -   €      38 469 €      38 469 € 

Lutterbach         
LAEP Aire Môme       30 000 €      15 000 €      15 000 €      30 000 € 
Mulhouse                   -   €
Centre socio culturel AFSCO - LAEP     713 732 €    356 866 €    356 866 €    713 732 € 
Centre socio culturel AFSCO - multi 
accueils 

        4 233 €             -   €        4 233 €        4 233 €

Centre socio culturel Lavoisier Brustlein     696 159 €    348 080 €    348 079 €    696 159 € 
CSC Porte du Miroir     346 473 €    173 237 €    173 236 €    346 473 € 
Crèche du centre Hospitalier     154 540 €      77 270 €      77 270 €    154 540 € 
Maison de la Petite Enfance Bab'Ill     598 430 €    299 215 €    299 215 €    598 430 € 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

61 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DE 2014 POUR LE 
PERISCOLAIRE (5200/7.5.2/92C)

En complément de l’offre périscolaire en gestion directe organisée par m2A, des 
partenaires associatifs assurent en délégation des activités périscolaires.  
De nombreuses structures sont passées sous procédure de Marchés publics ou 
Délégation de Service Public.  
Parallèlement, certaines structures bénéficient de subventions de fonctionnement 
m2A pour assurer leurs activités périscolaires. 

Après examen, il est proposé d’attribuer aux structures suivantes les montants 
ci-après, dans la limite de la contribution 2013 : 

A Bollwiller

MJC 49 300 €
Compte tenu d’une avance de 79 950 € déjà versée au titre de 2014 
(Montant versé en 2013 : 129 250 €) 

A Brunstatt 

APAP 60 875 €
Compte tenu d’une avance de 62 125 € déjà versée au titre de 2014  
(Montant versé en 2013 : 123 000€) 

A Mulhouse

AFSCO 28 450 €
Compte tenu d’une avance de 10 000 € au titre de 2014 
(Montant versé en 2013 : 38 450 €) 

Association Claire Joie    20 000 €
Compte tenu d’une avance de 10 000 € au titre de 2014 
(Montant versé en 2013 : 30 000 €) 

CSC Porte du Miroir  5 000 €
Compte tenu d’une avance de 45 000 € au titre de 2014  
(Montant versé en 2013 : 50 000€) 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

61 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance. 

APPEL A PROJETS PARENTALITE / CITOYENNETE 2014 – 1ERE SESSION
(633/7.5.2/53C)

Au travers de sa compétence prévention-citoyenneté, m2A engage et soutient un 
certain nombre d’initiatives dans les domaines de la parentalité et de la 
citoyenneté dans le but de mobiliser ses partenaires et de coproduire des actions 
en lien avec les problématiques de terrain repérées. 

m2A a souhaité mettre en place un appel à projets destiné à favoriser auprès des 
partenaires l’émergence de projets correspondant aux critères de sécurité et de 
prévention de la délinquance retenus par les élus. 

Pour l’année 2014, des critères ont été définis et transmis à l’ensemble des 
acteurs intervenant sur le ressort de m2A et concernés par ces questions.  

Pour cet appel à projets, les crédits nécessaires sont disponibles : 

Enveloppe 5688 – Appel à projets Parentalité et Citoyenneté 
Chap. 65 – article 6574 – fonction 110 
Service gestionnaire : Prévention et Citoyenneté 

Liste des projets retenus et montant de la subvention accordée : 
Porteur du projet Thématique Montant de la subvention 

accordée 

Lycée Charles Stoessel 
– Mulhouse
« AGRESSER/ PRO-
GRESSER – PULSION » 
Prévention de la violence. 

Citoyenneté 500 € 

Centre Socio Culturel 
PAX – Mulhouse
« Gym câline maman-
bébé » 

Parentalité 800 € 

MJC Bollwiller – Service 
Animation Jeunes
« L’Education, oui, mais 
Populaire » 

Citoyenneté 1 500 € 

Centre Socio Culturel 
PAX – Mulhouse
« Fête du Jeu citoyenne 
sur le thème des 

Citoyenneté 500 € 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence d’Olivier BECHT 
Vice-Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

61 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES : COMPOSITION DU COMITE 
TECHNIQUE (CT) ET DU COMITE D’HYGIENE ET DE SECURITE ET DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL (CHSCT) (6235/4/70C) 

Les prochaines élections professionnelles auront lieu le 4 décembre 2014 pour la 
désignation des représentants du personnel au Comité Technique (CT). Les 
représentants du personnel au Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions 
de travail (CHSCT) seront mandatés par les organisations syndicales 
proportionnellement au nombre de voix obtenues lors de l’élection des 
représentants du personnel au CT. 

Les Comités Techniques comprennent des représentants des collectivités 
territoriales et des représentants du personnel. 

Selon l’effectif des agents relevant du CT, le nombre de représentants titulaires 
du personnel est fixé par l’organe délibérant après consultation des organisations 
syndicales. Pour les collectivités dont l’effectif est au moins égal à 1000 et 
inférieur à 2000, le nombre varie de 5 à 8 représentants en vertu du décret 
n°85-565 du 30 mai 1985. 

Après consultation des organisations syndicales, il est proposé de fixer le nombre 
de membres titulaires du personnel au CT à 8 avec un nombre identique de 
suppléants. 

Les membres du Comité Technique représentant la collectivité forment avec le 
Président du CT le collège des représentants de la collectivité. Le nombre de 
membres de ce collège ne peut être supérieur au nombre de représentants du 
personnel au sein du Comité. 

En accord avec les organisations syndicales, il est proposé de maintenir le 
paritarisme du CT et de fixer par conséquent le nombre de représentants 
titulaires de la collectivité à 8 titulaires avec le même nombre de suppléants. 

Le Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail est composé de 
représentants de la collectivité et de représentants du personnel.  
Conformément au décret n°85-603 du 10 juin 1985, le nombre de membres fixé 
par l’organe délibérant ne saurait être inférieur à trois ni supérieur à dix. 
Compte tenu des effectifs à la Ville de Mulhouse et de la diversité de ses 
activités, il est proposé de fixer le nombre de membres titulaires du CHSCT à 10 
avec un nombre identique de suppléants. 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL 
Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

64 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

BILAN 2013 DES ACQUISITIONS ET ALIENATIONS FONCIERES DE 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION (622/3.6/71C) 

L’article L 5211-37 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le 
bilan des acquisitions et cessions opérées par les établissements publics de 
coopération intercommunale soit soumis chaque année à délibération de l’organe 
délibérant. 

Les acquisitions de m2A se sont élevées à  189 870,80 euros et les aliénations à  
130 047 euros. 

I LES ACQUISITIONS REALISEES PAR m2A 

A – IMMEUBLES

La réalisation de la plate-forme du tramway rue de l’Armistice à Bourtzwiller a 
nécessité des régularisations foncières afin d’ajuster les limites du domaine 
public constitué par cet équipement. La Communauté d’Agglomération en sa 
qualité de gestionnaire des transports urbains a acquis de la Mission Plein 
Evangile, un terrain de 4,70 ares rue de l’Armistice. 

M2A ayant la compétence « Aménagement, entretien et gestion d’aires d’accueil 
des gens du voyage », le Syndicat des Communes de l’Ile Napoléon (SCIN) lui a 
transféré la propriété de l’aire des gens du voyage de RIXHEIM. 

Elle a acquis un terrain de 12a87ca de la commune de Kingersheim pour 
l’agrandissement de la déchetterie actuelle faisant l’objet d’un projet de 
démolition-reconstruction. L’ensemble des terrains est mis à la disposition du 
SIVOM qui réalise les travaux d’aménagement. 

Elle a également acquis des terrains de 11,60 ares de Réseau Ferré de France 
(R.F.F.)  dans le cadre de la réalisation de la ZAC du site de la gare TGV. 

B - DROITS REELS  IMMOBILIERS 

La Communauté d’Agglomération a signé une servitude de réseau et une 
servitude de cour commune nécessaire à la réalisation de la structure petite 
enfance Allée des platanes grevant des terrains appartenant à l’Association 
Catholique d’enseignement et d’Education situés sur le site du groupe scolaire 
Jean XXIII 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL 
Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

62 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION ACCORD 68 POUR 
L’AIDE AUX VICTIMES D’INFRACTIONS PENALES (6320/7.5.2/72C) 

L’aide aux victimes d’infractions pénales est une des priorités de la Stratégie 
Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance mise en œuvre sur le 
territoire de m2A. 

L’assistance et l’accompagnement des victimes d’infractions pénales s’exercent 
principalement à travers les activités de l’association ACCORD 68. 

Depuis février 2003, un dispositif expérimental national, d’Aide d’urgence aux 
victimes d’infractions pénales, s’est déroulé sur le territoire de la Ville de 
Mulhouse, à l’initiative du ministère de la ville. Ce dispositif, le " DIMAVI ", a été 
porté par l’Association ACCORD 68 et donne entière satisfaction.  
En 2004, cette activité d’aide d’urgence est devenue, comme l’accompagnement 
des victimes d’infractions pénales, une modalité de l’aide aux victimes et a été 
étendue à l’ensemble du territoire de m2A.  

Cette mission a été confiée depuis 2006 à l’association ACCORD 68.  

En 2013, 896 interventions ont été menées dans le cadre du « DIMAVI » au 
profit des victimes résidant sur le territoire m2A. En parallèle, 879 interventions 
ont eu lieu au sein des permanences d’aide aux victimes. Parmi ces 
interventions, 70% concernent des atteintes à l’intégrité physique des 
personnes. 

En outre, 640 interventions ont été réalisées au sein du bureau d’aide aux 
victimes implanté au tribunal de grande instance de Mulhouse. 

Il est proposé de reconduire cette mission pour l’année 2014. A l’instar de 
l’année 2013, le montant de la subvention accordée à l’association ACCORD 68 
est de 62.000 € pour 2014.  

Les crédits sont disponibles au budget 2014, sous : 

L’enveloppe 5381 – Subvention ACCORD 68 
Article 6574 – fonction 110 
Unité 6320 – Coordination de la STSPD 
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Convention entre 
 Mulhouse Alsace Agglomération 

et
l’Association Accord 68 

POUR UN SERVICE D’AIDE AUX 
VICTIMES SUR LE TERRITOIRE DE 

MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMERATION



Entre

Mulhouse Alsace Agglomération représentée par son assesseur M. QUIN, en 
vertu de la délibération du conseil d’agglomération du 27 juin 2014 ci-après 
désignée « m2A » d’une part 

et

L’association Accord 68 représentée par son Président Monsieur Hervé KUONY, 
ci-après désignée « Accord 68 » d’autre part. 

Préambule : 

L’aide aux victimes d’infractions pénales est une priorité des institutions et des 
collectivités territoriales en charge de la lutte contre la délinquance et de la mise 
en place de mesures de prévention. 

Ces actions sont inscrites dans la Stratégie Territoriale de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (STSPD) de Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 
qui exerce cette compétence en matière de sécurité et de prévention.  

L’association Accord 68 exerce une activité d’aide aux victimes sur le territoire de 
compétence du Tribunal de Grande Instance de Mulhouse.  
Accord 68 remplit principalement deux missions : 

- L’aide aux victimes d’infractions pénales 
- Les médiations pénales pour le compte du Ministère de la Justice. 

L’aide aux victimes d’infractions pénales se réalise dans les domaines : 
de l’écoute et du soutien psychologique, 
de l’accompagnement de la victime dans ses démarches judiciaires, 
médicales, sociales ou matérielles, 
de l’orientation de la victime vers tout service spécialisé pour la prise en 
charge de son préjudice, 
de la transmission de tous les éléments permettant un suivi de la 
victime. 

Article 1 : Objet de la convention  

m2A souhaite rendre lisibles sur son territoire les actions d’aide aux victimes 
qu’elle soutient. A cette fin, Accord 68 s’engage à apporter une aide et un 
accompagnement aux victimes d’infractions pénales, à lutter contre la perception 
d’une insécurité et d’un sentiment d’impunité qui pourraient être ressentis par les 
victimes et leurs proches sur le territoire de m2A.  

Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour ses habitants, m2A a 
décidé d’en faciliter la réalisation en allouant des moyens financiers à 
l’association.



Carte représentant le ressort  

du Tribunal de Grande Instance de MULHOUSE 



Article 2 : Budget de l’Association 

Le budget prévisionnel total de l’Association pour la réalisation de l’ensemble de 
ses activités s’élève en 2014 à 351 434 €. 

Article 3 : Etendue et modalités d’intervention des actions 

3.1 :Territoire d’intervention  

Le territoire d’intervention d’Accord 68 faisant l’objet de la présente convention 
concerne exclusivement les communes faisant partie de m2A, soit 34 communes 
représentant environ 263 000 habitants. 
Parmi ces communes, celles de Feldkirch, Berrwiller, Bollwiller, Ungersheim et 
Pulversheim dépendent du ressort du Tribunal de Grande Instance de Colmar et 
doivent bénéficier des mêmes services que ceux offerts aux autres communes de 
m2A. 
L’Association Accord 68 recherchera dans ce but la collaboration nécessaire avec 
le Tribunal de Grande Instance de Colmar et le cas échéant la concrétisera à 
travers une convention. 

3.2 : Modalités d’intervention 

L’aide aux victimes dans l’urgence et l’accompagnement nécessaire seront 
réalisés par Accord 68 selon les principes et méthodes de travail qu’elle a mis en 
place. 

Article 4 : Communication 

Accord 68 et m2A porteront le dispositif d’information nécessaire au bon 
fonctionnement du projet. Les supports médias de m2A pourront être utilisés 
pour l’information du public. 

Accord 68 s’engage à faire mention de la participation de m2A sur tout support 
de communication et dans ses relations avec les médias. 

Article 5 : Participation financière de m2A 

Pour l’année 2014, m2A versera à Accord 68 une subvention de 62 000 € 
(soixante deux mille euros) équivalent à 17,64% du montant total estimé des 
coûts éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la 
signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 2. 

Cette contribution financière ne peut être versée que sous réserve des trois 
conditions suivantes : 

- La délibération de la collectivité approuvant le budget primitif 
- Le respect par l’association des obligations mentionnées 
- La vérification par m2A que le montant de la contribution n’excède pas le 

coût de l’action  



m2A accorde en 2014 à Accord 68 une subvention de 62 000 € pour les 
dépenses suivantes : 

- DIMAVI (prise en charge et accompagnement mobile des victimes 
d’infraction en urgence) 

- Permanences d’aide aux victimes d’infractions pénales à la Maison de la 
Justice et du Droit de Mulhouse. 

- Soutien psychologique pour les victimes les plus traumatisées 

Accord 68 s’engage à rechercher les financements susceptibles de contribuer à 
l’équilibre financier de l’association et particulièrement, les contributions 
habituelles de l’Etat. Le Conseil Général sera également sollicité au titre de ses 
compétences dans les domaines de la protection de l’enfance et des aides à la 
famille. 

Article 6 : Versement de la subvention 

La subvention de m2A fait l’objet d’un versement unique sur présentation du 
budget prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de l’année précédente 
et après signature de la convention et vote du budget primitif de m2A. 

Elle est créditée au compte d’Accord 68 selon les procédures comptables en 
vigueur.  

Article 7 : Engagements d’Accord 68  

Accord 68 s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du 
droit communautaire : 

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en 
application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

- Une copie certifiée de son budget et le cas échéant le rapport du 
commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de 
commerce. 

- Son rapport d’activité 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard 
pris dans l’exécution de la présente convention par l’association, pour une raison 
quelconque, celle-ci doit en informer m2A sans délai par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

Article 8 : Evaluation 

m2A procède, conjointement avec Accord 68, à l’évaluation des conditions de 
réalisation du programme d’actions ou de l’action auquel elle a apporté son 
concours sur un plan quantitatif comme qualitatif. 



L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné 
à l’article 1er, sur l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt général, 
en fonction des indicateurs suivants : la nature des services rendus, l’origine 
géographique des victimes, les faits à l’origine de la saisine ainsi que tous les 
éléments utiles à l’évaluation des services rendus. 

Article 9 : Contrôle de m2A 

Accord 68 s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A de la 
réalisation des objectifs et actions énumérés à l’article 1er, notamment par l’accès 
à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 

Au terme de la convention, Accord 68 remet, dans un délai de six mois, un bilan 
concernant l’ensemble de la période d’exécution de la convention. 

Article 10 : Assurances 

Accord 68 souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans 
que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. Elle doit justifier à 
chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du système de 
primes correspondant. 

Article 11 : Responsabilité  

L’aide financière apportée par m2A aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 

Article 12 : Sanctions 

En cas de non-exécution des missions évoquées en préambule, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à m2A la totalité de la subvention. 

Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions des articles 3 et 7. 

En cas d’exécution partielle ou imparfaite des mêmes missions, l’Association 
devra rembourser à m2A la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle 
a obtenu préalablement l’accord de m2A pour toute modification de la présente 
convention. 

Il en ira de même si la subvention excède le coût de la mise en œuvre de 
l’action. 

La décision de m2A intervient après examen des justificatifs présentés par 
l’association et audition préalable de ses représentants. 



La collectivité en informe l’association par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par m2A. 

Article 13 : Avenants 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 

Article 14 : Durée - Résiliation 

La présente convention est conclue pour l’année 2014. 

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, 
à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception, valant mise en demeure et restée sans effet. 

Article 15 : Compétence juridictionnelle 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au 
Tribunal Administratif de Strasbourg. 

Fait à Mulhouse,  

Le Président d’Accord 68                    L’assesseur de m2A 

Hervé KUONY                                                    Paul QUIN 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL 
Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

62 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION « ESPOIR» -
PERMANENCES D’ACCES AU DROIT A LA MAISON DU BASSIN 
POTASSIQUE (6320/7.5.2/89C) 

Dans le cadre de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance de m2A, l’association « ESPOIR » de Colmar réalise 3 permanences 
mensuelles d’accès au droit délocalisées sur le site de la Maison du Bassin 
Potassique à Wittenheim. 

Les objectifs principaux de ces permanences sont les suivants : 

- Concourir, de façon générale, à l’accès au droit. 
- Promouvoir l’éducation à la citoyenneté en lien avec le domaine du 

droit. 
- Soutenir la Maison de la Justice et du Droit de Colmar dans ses 

missions non spécifiquement judiciaires (accès au Droit). 

Lors des permanences de l’association « ESPOIR », des juristes reçoivent les 
habitants pour les entendre, les renseigner et les orienter éventuellement par la 
suite, sur toutes questions juridiques. 

Domaines traités : Familial/Voisinage, Droit pénal, Droit civil, Droit 
administratif… 

Public concerné : Tout habitant des communes de m2A et notamment les cinq 
communes du nord de l’agglomération situées sur le ressort du Tribunal de 
grande instance de Colmar. 

En 2013, 149 entretiens ont été réalisés. 

Pour la réalisation de ces permanences par l’association « ESPOIR », il est 
proposé de verser à cette structure une subvention d’un montant de 4 063 euros 
pour l’année 2014, à l’identique de 2013. 

Les crédits sont disponibles au budget 2014 
Chapitre 65 - article 6574 – fonction 110 
Service gestionnaire et utilisateur 6320 
Ligne de crédit n° 5689 (subvention association Espoir) 
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Convention entre 
Mulhouse Alsace Agglomération 

et l’Association Espoir 

« Permanences d'accès au droit - aide aux 
victimes » 

Entre Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) représentée par son assesseur, 
M. Paul QUIN, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d’Agglomération du 27 juin 2014, ci-après désignée « m2A » d’une part, 

et

L’Association « ESPOIR»,  représentée par son Président, Monsieur Bernard 
RODENSTEIN, ci-après désignée « Espoir »  



Article 1 : Objet de la convention 

Dans le cadre de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance (STSPD), m2A souhaite rendre lisibles les dispositifs d’accès au 
droit et d’aide aux victimes qu’elle soutient. A cette fin, Espoir, par le biais 
du dispositif « Permanences d'accès au droit - aide aux victimes », s’engage 
à concourir de façon générale à l’accès au droit pour tous et d’apporter à 
tout habitant de m2A l’accès aux informations concernant des 
problématiques juridiques auxquelles il pourrait être confronté. 

Compte tenu de l’intérêt que présente ce dispositif pour ses habitants, m2A 
a décidé d’en faciliter la réalisation en allouant des moyens financiers à 
l’association.

Article 2 : Etendue et modalités de mise en œuvre de l’action 

2.1 : Territoire d’intervention 

Le territoire d’intervention d’Espoir faisant l’objet de la présente convention 
concerne les 34 communes faisant partie de m2A. 

2.2 : Modalités de mise en œuvre 

Espoir s’engage à assurer 3 permanences mensuelles (hors 1 mois d’été) de 
2h30 sur le territoire de m2A. Ces permanences se dérouleront au sein de 
la Maison du Bassin Potassique à Wittenheim. 

Article 3 : Participation de m2A  

Pour l’année 2014, m2A versera à Espoir une subvention de 4 063 € (quatre 
mille soixante trois euros). 

Cette contribution financière ne peut être versée que sous réserve des trois 
conditions suivantes : 

- La délibération de la collectivité approuvant le budget primitif 
- Le respect par l’association des obligations mentionnées 
- La vérification par m2A que le montant de la contribution n’excède 

pas le coût de l’action  

Espoir s’engage à rechercher les financements susceptibles de contribuer à 
l’équilibre financier de l’association et particulièrement, les contributions 
habituelles de l’Etat. 

Article 4 : Versement de la subvention 

La subvention de m2A fait l’objet d’un versement unique sur présentation 
du budget prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de l’année 
précédente et après signature de la convention et vote du budget primitif de 
m2A. 

Elle est créditée au compte d’Espoir selon les procédures comptables en 
vigueur. 



Article 5 : Engagements d’Espoir 

Espoir s’engage à fournir dans les 6 mois de clôture de l’action les 
documents ci-après établis dans le respect du droit interne et du droit 
communautaire : 

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris 
en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

- Une copie certifiée de son budget et le cas échéant le rapport du 
commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de 
commerce. 

- Son rapport d’activité. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de 
retard pris dans l’exécution de la présente convention par l’association, pour 
une raison quelconque, celle-ci doit en informer m2A sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Article 6 : Contrôle de m2A 

Espoir s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A de la 
réalisation des objectifs et actions énumérés à l’article 1er, notamment par 
l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont 
la production serait jugée utile. 

Au terme de la convention, Espoir remet, dans un délai de six mois, un bilan 
concernant l’ensemble de la période d’exécution de la convention. 

Article 7 : Responsabilité 

Espoir est responsable des dommages qu’elle pourrait causer à m2A ou aux 
tiers du fait de son activité. 

L’aide financière apportée par m2A aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 

Article 8 : Sanctions 

En cas de non-exécution des missions évoquées en préambule, Espoir 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à m2A la totalité de la 
subvention. 

Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions des articles 2 et 5. 

En cas d’exécution partielle ou imparfaite des mêmes missions, l’association 
devra rembourser à m2A la part non justifiée de la subvention versée sauf 
si elle a obtenu préalablement l’accord de m2A pour toute modification de la 
présente convention. 



Il en ira de même si la subvention excède le coût de la mise en œuvre de 
l’action. 

La décision de m2A intervient après examen des justificatifs présentés par 
l’association et audition préalable de ses représentants. 

La collectivité en informe l’association par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

Les reversements sont effectués par l’association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par m2A. 

Article 9 : Avenants 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 

Article 10 : Durée - Résiliation 

La présente convention est conclue pour l’année 2014. 

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre 
partie, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure et restée 
sans effet. 

Article 11 : Compétence juridictionnelle 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au 
Tribunal Administratif de Strasbourg. 

Fait à Mulhouse en double exemplaire, le  

Le Président d’Espoir  L’Assesseur de m2A 

Bernard RODENSTEIN  Paul QUIN 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL 
Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

62 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

INFORMATION DU CONSEIL D'AGGLOMERATION SUR LES 
DECISIONS PRISES PAR DELEGATION (0704/5.2.2/106C) 

I. DECISIONS PRISES PAR LE BUREAU 

Lors de sa séance du 17 avril 2014, le Conseil d’Agglomération a délégué 
certaines compétences au Bureau. 

Cette délégation de pouvoir est assortie de l'obligation pour le Bureau de 
rendre compte au Conseil d'Agglomération des décisions qu'il a 
approuvées.

Il s'agit des décisions suivantes : 

Bureau du 6 juin 2014 

Décision 41B  Constitution d’un groupement de commandes
pour la passation de marchés d’acquisitions
de véhicules légers 
Pour faciliter la gestion des parcs,  permettre des 
économies d’échelles et mutualiser les procédures 
de passation de contrats, le Bureau a décidé de 
constituer un groupement d’achats entre la Ville de 
Mulhouse et m2A en recourant à un accord cadre 
d’ une durée de 4 ans pour l’acquisition des 
véhicules légers  (entre 20 et 60) et à une 
procédure d’appel d’offres à bons de commandes 
d’une durée de 4 ans également pour l’ acquisition 
de véhicules utilitaires à bennes avec  un lot pour 
les véhicules à moteur thermique (entre 10 et 40) 
et un lot pour les véhicules à moteur électriques 
(entre 4 et 15) . M2A assurera la fonction de 
coordonnateur du groupement.



Décision n°86B  Constitution d’un groupement de commandes
pour l’achat de gaz naturel et des services
associés à la fourniture de cette énergie
Dans le cadre de l’ouverture du marché du gaz
naturel à la concurrence, les personnes publiques 
doivent désormais mettre en concurrence les 
fournisseurs. Afin d’effectuer plus efficacement les 
opérations de mise en concurrence, le Bureau a 
approuvé la constitution d’un groupement  ouvert 
aux communes membres de m2A pour l’achat de 
gaz naturel et des services associés à la fourniture 
de cette énergie. M2A assurera les fonctions de 
coordonnateur du groupement.

Décision n°87B  Consultation pour la gestion des aires
d’accueil des gens du voyage de m2A 
Le marché de gestion des 5 aires d’accueil des 
gens du voyage situées sur le territoire de m2A 
arrivant à échéance le 28 février 2015, le Bureau a 
décidé de lancer une consultation par voie d’appel 
d’offres  pour un marché de 3 ans estimé à 
365 000 euros HT par an, soit 1 095 000 euros HT 
en tout.

Décision n°52B  ZAC du Parc des Collines – Fouille 
archéologiques – Approbation du plan de 
financement (432) 
Dans le cadre de l’aménagement de la ZAC du 
Parc des Collines, le Bureau a approuvé le plan de 
financement des travaux de fouilles archéologiques 
estimés à  255 493, 15 euros HT dont 200 000 
euros HT pris en charge par l’Etat et 55 493,15 
euros pris en charge par m2A. Le montant de la 
subvention de l’Etat sera versé à la SERM, 
concessionnaire de l’aménagement depuis le 14 
octobre 1997. 

Décision n°78B  Marchés publics : constitution de jury de 
maitrise d’œuvre pour l’aménagement d’une 
base nautique de canoë et kayak 
M2A a décidé d’aménager une base nautique de 
canoë et kayak pour un montant estimé à 
1 400 000 euros HT. Dans le cadre de la procédure 
de concours restreint destinée à  désigner une 
équipe pluridisciplinaire de maitrise d’œuvre qui 



assurera les études d’exécution, 
l’ordonnancement, le pilotage la coordination et la 
réalisation d’un simulation thermique dynamique, 
le Bureau a élu un jury composé de 5 élus 
titulaires et 5 élus suppléants. 

Décision n°101B  Avenants aux marchés à procédure adaptée 
Le Bureau a autorisé la conclusion d’un avenant 
démolition pour un montant de 3 606, 25 euros HT 
(qui s’ajoutent aux 40 457 euros HT prévus 
initialement ), d’un avenant étanchéité pour un 
montant de 4 848, 67 euros HT (qui s’ajoutent au 
montant initial de 19 020,14 euros HT) et d’un 
avenant charpente bois pour un montant de 
1365 euros HT (qui s’ajoutent au montant initial 
de 23 400 euros HT) dans le cadre des marchés de 
travaux pour la construction d’un périscolaire à 
l’école maternelle de Didenheim. Le Bureau a 
également autorisé la passation d’un avenant VRD 
d’un montant de 21 630 euros HT (qui s’ajoutent
au montant initial de 705 488, 44 euros HT et à un 
premier avenant de 32 158, 66 euros HT) dans le 
cadre du marché de travaux pour la rénovation de 
la piste d’athlétisme de la plaine sportive du 
Waldeck.  Le Bureau a également décidé, pour un 
motif d’intérêt général,  de résilier le marché 
« mur végétalisé » conclu dans le cadre des
travaux de rénovation et d’agrandissement du 
périscolaire Péri chouette à Kingersheim. Une 
indemnité de 3 446, 50 euros HT sera versée au 
titulaire du marché.

Décision n°102B  Indemnisation des membres d’un jury de
concours  
Le Bureau a arrêté les montants d’indemnisation 
versés aux membres des commissions de jury et 
de concours exerçant une activité professionnelle 
privée auxquels la collectivité fait appel lorsqu’elle 
organise des consultations par voie d procédure 
adaptée ou de concours dans le cadre de la 
réalisation de travaux d’importance. Le montant 
de ces indemnités (350 euros nets pour une  demi 
-journée et 700 euros nets pour une journée) sera 
révisé chaque 1er juillet à compter de 2015 selon 
une formule arrêtée par le Bureau. Les frais de 
déplacement  seront remboursés sur la base des 



frais réels engagés. Les membres fonctionnaires 
(hors Ville de Mulhouse et m2A) percevront une 
indemnité de participation fixée en accord avec 
leur collectivité d’origine et des frais de 
déplacement  sur la base du décret n°200—654 du 
19 juillet 2001 (sauf s’ils sont déjà pris en charge
par leur collectivité d’origine).

Décision n°58B  Transformation de locaux de l’ancien siège de 
la CCIN en structure d’accueil pour la Petite 
Enfance – Avenant n°2 à la convention de 
mandat – « Avenant de transfert »’ à 
souscrire au marché de maîtrise d’œuvre 
Le Bureau a approuvé le nouveau groupement de 
maitrise d’œuvre  du projet de transformation et 
d’extension des locaux de l’ancien siège de la CCIN 
en structure d’accueil pour la petite enfance à 
Sausheim.  Ce groupement est désormais 
constitué par JOHN COLOMBO, architecte 
mandataire, ICAT, 1er co-traitant, BET MELLARDI, 
2ème co-traitant et SCENE ACOUSTIQUE, 3ème co-
traitant .

Décision n°26B  Chaufferie bois à Ungersheim – 
Renouvellement de la convention 
d’exploitation
La convention d’exploitation de la chaufferie 
d’Ungersheim étant arrivée à échéance, le  Bureau 
a approuvé une nouvelle  convention de 5 ans 
avec la Commune  d’Ungersheim. Cette convention 
porte notamment sur la mise à disposition d’une 
partie des services municipaux de la Commune 
d’Ungersheim au profit de m2A.

Décision n°68B  Réaménagement du terminus de bus des 
lignes 10 et 11 – (SOLEA) – Désaffectation 
d’une parcelle de l’emprise foncière de la 
piscine des Jonquilles 
La Ville de Mulhouse a mis à disposition de m2A 
par procès - verbal du 8 juin 2007 des biens 
mobiliers et immobiliers nécessaires à l’exercice de 
la compétence « réalisation, gestion et animation 
d’équipements nautiques, piscines et patinoires 
sur le territoire communautaire ». En 2014 la 
commune d’Illzach et m2A ont procédé au 



réaménagement du terminal de bus de la piscine 
des jonquilles. Dans ce cadre la Bureau a adopté 
en avenant au procès- verbal du 8 juin 2007 pour 
extraire la parcelle concernée par le 
réaménagement du terminus de bus de l’emprise 
de la piscine des jonquilles, la Ville de Mulhouse 
recouvrant l’ensemble de ses droits et obligations
sur ce bien. 

Décision n°91B  Conventions de mise à disposition de locaux
à m2A pour la réalisation des activités
périscolaires
Le Bureau a approuvé le projet de convention par 
lequel la fondation Le Phare d’Illzach met à 
disposition de m2A, à titre gratuit, ses locaux pour 
accueillir des enfants du périscolaire Lamartine. 
M2A s’engageant à rembourser la quote part des 
charges qui lui incombent en qualité de locataire. 

Décision n°32B  Mise à disposition d’un agent de Mulhouse
Alsace Agglomération (m2A) au profit du
musée du Papier Peint à Rixheim et de la
Ville de Mulhouse 
Le Bureau a approuvé le projet de convention par 
lequel m2A met à disposition du Musée du papier 
peint de Rixheim du 1er avril au 13 juin 2014 un 
conservateur du patrimoine à temps plein puis à 
40% du 14 juin 2014 au 31 décembre 2017.  Il a 
également approuvé la convention par laquelle ce 
même agent sera mis à disposition du Musée 
historique de la Ville de Mulhouse à hauteur de 
60% d’un temps plein du 14 juin 2014 au 31 
décembre 2017. 

Décision n°45B  Engagement d’un chef de projet technique 
des systèmes d’information 
Le Bureau a donné son accord pour pourvoir le 
poste de chef de projet technique des systèmes 
d’information pour une durée de 3 ans maximum. 
Son niveau de rémunération est fixé en référence 
à la grille des indices qui évoluent de la manière 
suivante : indices B/M 551/468 aux indices B/M 
581/491.
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL 
Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

61 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

CONVENTION PUBLIQUE D'AMENAGEMENT "RENOUVELLEMENT URBAIN 
PAR LE DEVELOPPEMENT DE L'IMMOBILIER D'ENTREPRISES" – COMPTE 
RENDU D'ACTIVITES A LA COLLECTIVITE (211/8.4/82C) 

Par sa délibération du 22 décembre 2003, le Conseil d'Agglomération a approuvé 
l'établissement de la Convention Publique d'Aménagement de "Renouvellement 
Urbain par le Développement de l'Immobilier d'Entreprises (RUDIE)". 

Cette convention, d’une durée de 25 ans, confiée à la SERM, a pour fonction 
d'assurer la gestion mutualisée des opérations d'immobilier d'entreprises de 
l’agglomération. 

La SERM a établi le compte-rendu 2013 de cette convention. Ce dixième compte-
rendu est soumis pour examen et approbation au Conseil d'Agglomération. 

La RUDIE rassemble les opérations suivantes : "Village artisanal Drouot", "Village 
d'entreprises du Parc des Collines", "Hôtel d'entreprises la Fabrique", "Village 
industriel de la Fonderie" ainsi que 10 ha sur le site DMC. 

Les surfaces immobilières aménagées représentent 110 875 m² au total. En 
2013, le taux d'occupation de ces opérations mutualisées dans le cadre de la 
RUDIE est de 39,70 %. 

Le taux d’occupation global a fortement chuté en 2013 en raison de la sortie 
effective de Wartsila de l’ensemble de ses locaux au Village Industriel de la 
Fonderie.
La nature atypique de cet ensemble immobilier et la nature de la gestion à 
mettre en œuvre pour valoriser son potentiel ont conduit à mener en 2013 une 
réflexion quant au maintien ou non du Village Industriel de la Fonderie au sein de 
la RUDIE. 
Cela s’est traduit par la décision de m2A, lors du Bureau du 21 février 2014, de 
procéder au rachat du Village Industriel de la Fonderie et d’en assurer la gestion, 
hors de la concession RUDIE, par délibération du Conseil d’Agglomération du 
17 avril 2014. 

Les différentes sous-opérations de RUDIE présentent des taux d’occupation 
suivants : 

 m2 commercialisés Taux d’occupation 
Village Artisanal Drouot  8 255 91,2 %
Village d’entreprises du 
Parc des Collines  

3 573 85,4 %
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL 
Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

61 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

TARIFS PERISCOLAIRES – ANNEE SCOLAIRE 2014/2015 
(5205/7.1.0.2/95C) 

1. EN GESTION DIRECTE MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

Les tarifs applicables aux sites périscolaires répondent à des objectifs de lisibilité 
et d’équité. 
En effet, ces tarifs sont individualisés en fonction de la composition et des 
ressources déclarées par les familles résidant sur le territoire de m2A. Le tarif 
horaire obtenu est multiplié par 2 heures pour le temps de midi et 2,5 heures 
pour le temps du soir. 
Un tarif forfaitaire est appliqué aux familles habitant hors m2A. 

A. Barèmes de tarification pour les sites périscolaires en gestion 

directe

Il est proposé le maintien du tarif horaire d’animation. 

Pour les familles de Mulhouse Alsace Agglomération, l’heure d’animation 
est fixée dans une fourchette comprise entre un tarif plancher de 0,28 €
pour les revenus inférieurs ou égaux à 1 000 € en moyenne et un tarif 
plafond de 3,00 € pour les revenus supérieurs ou égaux à 6 000 € en 
moyenne.  

Les familles bénéficient donc d’un tarif horaire individualisé calculé sur la 
base d’une formule de la CAF (annexe 1) auquel se rajoute une 
participation forfaitaire au repas. 
Par ailleurs, seul le forfait temps de midi et/ou forfait temps du soir 
consommés sont facturés. 

Pour les familles hors de Mulhouse Alsace Agglomération, le tarif horaire 
est fixé à 4,00 € auquel se rajoute une participation forfaitaire au repas. 

Pour la rentrée 2014, il est proposé d’augmenter la part de participation des 
familles au prix des repas de 10 % en le portant de 2.40 € à 2.60 € afin de tenir 
compte des hausses intervenues dans nos marchés et conventions de fourniture 
de repas. 



Un premier calcul sera effectué pour l’ensemble des familles inscrites en 
périscolaire sur la base de leurs revenus 2012 pour la période de septembre à 
décembre 2014. 
Par la suite un second calcul sera opéré sur la base de leurs revenus 2013 pour 
la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015. 

B. Tarifs spécifiques

1. Pour répondre aux besoins des familles fréquentant les sites périscolaires 
préexistants, est maintenu :  

un forfait de 4h/mois sur l’année scolaire pour un accueil le matin 
de 7h30 à 7h45 pour les structures périscolaires de 9 écoles 
maternelles mulhousiennes : Charpentiers de Loisy, Véronique 
Filozof, François Frey, Franklin, Furstenberger, La Métairie, Plein 
Ciel, Quimper et Thérèse ainsi que pour les structures de 
Kingersheim Strueth, Lutterbach les Chevreuils et Wittenheim 
Fernand Anna. 

Ces forfaits sont calculés sur la base du même tarif horaire périscolaire 
individualisé selon les revenus des familles applicable pour le temps de 
midi et le temps du soir. 

2. Le tarif forfaitaire de 4,15 € applicable aux adultes extérieurs souhaitant 
ponctuellement bénéficier du service de restauration scolaire (demandes 
individuelles des parents, demandes de fédérations de parents d’élèves, 
d’Elus locaux) est reconduit. 

3. Le tarif spécifique de 3,50 € incluant le prix du repas appliqué aux 
associations ou fondations prenant en charge les enfants placés par les 
tribunaux est reconduit. 

4. Une participation de 15 € est appliquée pour le renouvellement de la carte 
monétique, en cas de perte, vol ou dégradation de la carte initiale qui a 
été fournie à titre gratuit. 

5. Tarif spécifique pour le périscolaire Cour de Lorraine 

L’école élémentaire Cour de Lorraine à Mulhouse va être restructurée 
entièrement à compter de la rentrée de septembre 2014. 
Pour permettre une mise en œuvre optimale des travaux, est réalisée une école 
relais, l’école Illberg, qui accueillera les enfants de Cour de Lorraine pendant 
toute la période des travaux. 



Afin d’éviter de nombreux et longs trajets, il est proposé d’accueillir tous les 
enfants pour la restauration et de créer 3 tarifs spécifiques pour le temps de midi 
sur le site périscolaire Cour de Lorraine : 1,00 €, 1,80 € et 2,60 € pour 2 heures 
de garde. 

1ère  tranche : Revenus mensuels compris entre 0 € et 2 000 € : 1,00 € pour 2 
heures de garde soit 0,50 € de l’heure,  

2ème tranche : Revenus mensuels compris entre 2 001 € et 4 000 € : 1,80 € pour 
2 heures de garde soit 0,90 € de l’heure,  

3ème tranche : Revenus mensuels supérieurs à 4 001 € : 2,60 € pour 2 heures de 
garde soit 1,30 € de l’heure. 

Pour le temps du soir de 2 h 30, sera appliqué le tarif horaire individualisé tel 
que voté au Conseil d’Agglomération. 

Le différentiel avec le tarif m2A habituel sera compensé par la Commune de 
Mulhouse. 

6. Tarif spécifique pour les périscolaires en gestion directe d’Illzach et de 
Riedisheim 

Suite à la mise en place du Temps Educatif par les communes d’Illzach et 
Riedisheim, le temps d’accueil périscolaire du soir sera modifié à la rentrée de 
septembre 2014, un forfait long et un forfait court.  

Il est proposé de créer un tarif spécifique pour ces 2 communes : 

A Illzach : un créneau de 1 h 30 et un créneau de 3 h 00.

A Riedisheim : un créneau de 1 h 45 et un créneau de 2 h 45.

Selon les inscriptions de chaque enfant, le forfait correspondant sera pris en 
compte. Sur cette base sera appliqué le tarif horaire individualisé tel que voté au 
Conseil d’Agglomération. 

Cette modification est sans incidence sur les charges de m2A au titre du 
périscolaire. 

2. EN GESTION DELEGUEE 

En complément de la gestion directe, des partenaires associatifs et communaux 
contribuent à la réalisation du projet périscolaire en réalisant des activités 
périscolaires pour le compte de m2A. 
Dans le but d’une harmonisation des tarifs du temps d’accueil midi et du temps 
du soir en gestion directe et déléguées sur le territoire de m2A, de nombreuses 
structures sont passées en Marchés ou Délégation de Service Public, appliquant 
les mêmes tarifs que les sites en gestion directe.
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Annexe 1  
LE SYSTEME CAF PRO 

APPLIQUE SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE NATIONAL 

C’est un système qui permet une double démarche : 

1. prendre en compte le revenu des familles 
2. prendre en compte la composition de la famille 

Il s’agit d’abord de calculer le taux d’effort de chaque famille en divisant la part 
qu’elle consacre à l’accueil périscolaire (25 %) par le nombre de parts. 

Nombre de parts :  
Couple ou parent isolé :                             2 parts 
Couple ou parent isolé avec 1 enfant :      2,5 parts 
Couple ou parent isolé  avec 2 enfants :      3 parts 
Couple ou parent isolé  avec 3 enfants :      4 parts 
Par enfant supplémentaire                     : 0,5 parts 
Majoration d’une ½ part pour un enfant handicapé 

Exemple : Une famille de 2 enfants =          25 %      = 8,33 % 
                                          3 parts    

Il s’agit ensuite de calculer le tarif horaire des familles en multipliant le montant 
total des salaires et assimilés par le taux d’effort et en divisant le tout par 200 
(nombre d’heures d’accueil maximal possible dans un mois). 

Revenu mensuel x taux d’effort  = tarif horaire 
                      200 

_________________________________________________________________
Tableau récapitulatif des taux moyens de participation des familles par 
tranches de revenus 

   

Tranche de revenu 
Participation moyenne par heure 

d'animation 
0 € à 500 € 0,28 € tarif plancher 

500 € à 1 000 € 0,32 € 
1000 € à 1 500 € 0,51 € 
1500 € à 2000 € 0,68 € 
2000 € à 2500 € 0,87 € 
2500 € à 3000 € 1,08 € 
3000 € à 3500 € 1,24 € 
3500 € à 4000 € 1,36 € 
4000 € à 4500 € 1,73 € 

> 4500 € à 5000€ 1,77 € 
5000 € à 5 500 € 2,10€ 
5500 € à 6000 € 2.95 € 

> 6000 € 3,00 € tarif plafond 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL 
Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

61 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ACTIVITES PERISCOLAIRES DU SITE DE BALDERSHEIM – CHOIX DU 
DELEGATAIRE ET APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION DE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (5202/1.2.2/99C) 

Lors de sa séance du 28 juin 2013, le Conseil d'Agglomération a approuvé le 
choix de la délégation de service public en tant que mode d'exploitation des 
activités périscolaires du site de Baldersheim pour la période du 1er septembre 
2014 au 31 aout 2020. 

Dans le cadre de la procédure de consultation menée, un dossier de candidature 
a été reçu au terme du délai fixé dans le règlement de la consultation : 

- Association les Copains d’abord : 6C, rue Ile Napoléon – 68 190 
SAUSHEIM

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
commission d'ouverture des plis s'est réunie le 22 novembre 2013 pour examiner 
les candidatures. 

Les garanties professionnelles et financières telles que résultant des pièces 
fournies conformément à la liste des documents exigés dans le règlement de la 
consultation ayant été estimées suffisantes, la commission a retenu le  candidat 
et l’a admis à présenter une offre. 

La commission a procédé au cours de la même séance à l'ouverture de l’offre, 
puis s’est réunie le 23 mai 2014 afin de procéder à son analyse et d’émettre un 
avis. 

Elle a considéré que l‘offre était acceptable au regard des critères qualitatifs et 
quantitatifs énoncés. 

En outre, la commission a préconisé l'ouverture de négociations avec le candidat 
pour clarifier les quelques points faibles relevés et solliciter une explication sur le 
montant de la contribution forfaitaire budgétée. 

Sur la base de cet avis, la Vice-Présidente, en charge du Périscolaire, a engagé 
les négociations avec l’association Les Copains d’abord. 
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DIRECTION EPANOUISSEMENT DES HABITANTS 
POLE EDUCATION ET ENFANCE 
5203–SG/MM 

Délégation de Service Public 
Activités périscolaires du site de Baldersheim 

Rapport de l'exécutif 

1. Historique de la procédure 

Par délibération en date du 28 juin 2013, le Conseil d'Agglomération de Mulhouse Alsace 
Agglomération a décidé d'engager une procédure de délégation de service public pour 
l’exploitation des activités périscolaires de Baldersheim, pour la période du 1er septembre 
2014 au 31 aout 2020. 

Conformément aux articles L 1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, une mise en concurrence a été engagée. Un Avis d'Appel Public à Concurrence 
a été publié le 17 octobre 2013 dans le journal « l'Alsace », et le 18 octobre 2013 dans le 
journal spécialisé « Actualités Sociales Hebdomadaires ». 
Le dossier de consultation a également été publié sur la plateforme de dématérialisation 
http://alsacemarchespublics.eu
Au terme du délai fixé dans le règlement de consultation, une candidature a été reçue : 

 L’Association Les Copains d’abord : 6C rue Ile Napoléon – 68 390 SAUSHEIM 

La commission de délégation de service public s’est réunie le 22 novembre 2013 afin de 
procéder à l’ouverture du plis, d’examiner la candidature. 

La candidature ayant été admise, il a été procédé au cours de la même séance à l’ouverture 
de l’offre. 

Les pièces de l’offre produites par le candidat ont été estimées conformes à la liste des 
documents exigés dans le règlement de consultation. 

La commission de délégation de service public s'est réunie le 23 mai 2013 afin d’examiner 
l’offre et d’émettre un avis. 

2. Analyse des offres 

Elle a porté sur les critères qualitatifs et quantitatifs suivants : 
 le projet d'établissement, avec ses trois composantes : 

- Le projet social 
- Le projet éducatif 
- Le règlement de fonctionnement 

 les budgets prévisionnels sur 6 ans 
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En outre, le candidat a proposé deux variantes à m2A : 
 Variante 1 : la mise en place d’un goûter payant à hauteur de 60 cents 
 Variante 2 : la mise en place de suppléments en cas de retard des parents le 

soir 
Une pénalité financière de 2,50 € a été proposé pour un retard allant jusqu’à 
18h45 et de 5 € pour un retard allant jusqu’à 19h00. 
En outre, après trois retards l’enfant serait exclu de la structure pour une 
durée d’une semaine 

La commission de délégation de service public a mis en avant les éléments suivants au 
regard des critères susmentionnés : 

 L’association Les Copains d’abord 
 pour des propositions pédagogiques solides ainsi qu’un projet 

d’établissement intéressant 
 pour des propositions financières globalement hautes, à expliciter lors des 

négociations 

La commission de délégation de service public a considéré qu'il était nécessaire d'obtenir 
des compléments d’informations sur le plan financier et pédagogique pour analyser plus 
précisément l’offre. 

La commission a émis un avis favorable à l’engagement de négociations avec le candidat 
(L’association Les Copains d’abord).  

3. Phase de négociation 

Des compléments financiers et pédagogiques ont été demandés au candidat par m2A, afin 
que l’analyse puisse être la plus précise possible. 

La contribution versée par m2A, l’organigramme du personnel, les charges notamment celles 
du bâtiment (fluides, maintenance, vérifications …), la pertinence des variantes  et le nombre 
de places proposées ont été précisés.  
Suite aux négociations, la variante 1 concernant les gouters a été retenue. La variante 2 
quant à elle, a été écartée, la proposition ayant été jugée trop stricte. 

Le candidat a également été invité à établir sur ces bases un budget modifié. L’analyse de 
l’offre est annexée au présent rapport et comprend l’analyse qualitative (Annexe 1) et 
financière (Annexe 2) ainsi qu’un tableau récapitulatif des notations (Annexe 3). 

4. Motifs du choix du candidat retenu 

Il résulte du règlement de consultation que le candidat retenu doit présenter les meilleures 
garanties possibles, à savoir : 

 aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le 
service public, 

 capacité à assurer une exploitation optimale des activités périscolaires, tant sur le 
plan qualitatif que quantitatif. 

Au vu des précisions apportées lors des négociations, de l'analyse qualitative et 
financière des offres, il ressort que l’association Les Copains d’abord offre un projet 
pédagogique de bonne qualité et un projet éducatif argumenté et détaillé. 
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5. Economie générale du contrat 

Le délégataire exploite à ses risques et périls les activités périscolaires du site de 
Baldersheim du 1er septembre 2014 au 31 aout  2020. 

Il s’agit d’un établissement comprenant: 
- un service périscolaire accueillant des enfants de 3 à 6 ans d’une capacité de 35 

places le midi et 18 places le soir, 
- un service périscolaire accueillant des enfants de 6 à 12 ans d’une capacité de 18 

places le soir. 

Le service est assuré du lundi au vendredi deux heures le midi et deux heures et demie  le 
soir après l’école hors vacances scolaires, 140 jours minimum par an. 

Le délégataire perçoit directement les recettes provenant des usagers calculées selon la 
tarification m2A. 
Le délégataire perçoit également directement les aides de la CAF.  

Eu égard à la politique tarifaire appliquée à l'entrée en vigueur de la convention et aux 
contraintes inhérentes au service public, il est prévu que m2A verse au délégataire une 
contribution forfaitaire annuelle. Celle-ci est fixée comme suit : 

2014 : 49 643 € 
2015 : 151 163 € 
2016 : 153 430 € 
2017 : 155 732 € 
2018 : 158 068 € 
2019 : 160 439 € 
2020 : 106 959 € 

 Pour le Président, 
 La Vice-Présidente 

Josiane MEHLEN
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ACTIVITES PERISCOLAIRES  DU SITE DE 
BALDERSHEIM

CONVENTION D’EXPLOITATION 

---

Entre

d’une part, 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A),
représentée par son Président, Monsieur Jean-Marie BOCKEL, agissant en vertu 
d’une délibération du Conseil d’Agglomération en date du 27 juin 2014
ci-après désignée « m2A » ou « le délégant » 

et

d’autre part, 

L’association Les Copains d’abord, représentée par son Président, Monsieur 
Jean-Pierre BARI, domiciliée 6C rue Ile Napoléon – 68 390 SAUSHEIM 

Association inscrite le 22 juillet 1997 au registre du Tribunal de Grande Instance de 
Mulhouse - Volume 74 - folio 112 

ci-après désignée « l’association» ou « le délégataire ». 

Il a été convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), 
conformément à ses statuts, entend répondre aux attentes des familles des 
communes membres, par la mise en œuvre de ses compétences en matière 
d’organisation et de développement d’une offre d’accueil en faveur des enfants de 0 
à 12 ans. 

A cette fin, elle s’est associée avec la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin 
au sein d’un dispositif partenarial, le « Contrat Enfance et Jeunesse » dans le cadre 
duquel elle s’est engagée à apporter une contribution financière à la réalisation 
d’objectifs communément définis. 

Créée le 1er janvier 2010 par le regroupement de communes et d’établissements 
publics de coopération intercommunale dont la Communauté d’Agglomération de 
Mulhouse Sud Alsace (CAMSA), m2A assure la gestion des structures existantes et 
en projet sur son territoire. 

Mulhouse Alsace Agglomération a décidé de confier, par délégation de service public 
sous forme d’affermage, l’exploitation des activités périscolaires du site de 
Baldersheim à l’Association « Les Copains d’abord » selon les modalités définies par 
la présente convention. 

Dans le présent document, le terme « délégant » correspond à la communauté 
d’agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), le terme « délégataire » ou 
« exploitant «  désigne le titulaire de la convention  de délégation de service public. 
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TITRE I - OBJET, DUREE ET CONTENU DE LA 
CONVENTION

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention définit les conditions dans lesquelles m2A, autorité 
délégante, confie au délégataire, la gestion et l’exploitation des activités périscolaires 
du site de Baldersheim.

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention prend effet au 1er septembre 2014 pour se terminer le 
31 aout 2020. 

ARTICLE 3 : CONTENU 

L’ensemble des annexes à la présente convention fait partie intégrante de celle-ci, à 
savoir : 

- le projet éducatif et pédagogique  présenté par l’association (annexe 1)
- le règlement de fonctionnement de la structure (annexe 2)
- les tarifs m2A (délibération juin 2013) (annexe 3) 
- les budgets prévisionnels des 6 années (annexe 4)
- l’inventaire des biens mis à disposition (annexe 5)
- Plans du bâtiment (annexe 6)

TITRE II - CARACTERISTIQUES DU SERVICE ET PUBLIC 
ACCUEILLI 

ARTICLE 4 : CARACTERISTIQUES DU SERVICE A ASSURER 

4.1. Les usagers 

L’accès est réservé aux familles en priorité aux familles résidant dans l’une des 
communes de la Communauté d’Agglomération. 

4.2. Consistance du service 

L’établissement est localisé 3 rue des Cigognes à Baldersheim. 
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C’est un établissement qui associe : 

- un service périscolaire maternel (enfants de 3 à 6 ans) d’une capacité de 35 
places le midi et 18 places le soir 

-  un service périscolaire élémentaire (enfants de 6 à 12 ans) d’une capacité de 
18 places le soir. Les élémentaires sont pris en charge par la commune sur le 
temps de midi. 

4.3. Modalités d’inscription 

Les modalités d’inscription sont validées par l’autorité délégante. Elles sont précisées 
dans le règlement de fonctionnement, joint en annexe 2.  

L’exploitant recherchera un taux de remplissage optimal. Il fournira au concédant, 
mensuellement, par voie informatique, le nombre d’enfants accueillis dans les 
services périscolaires. 

4.4. Dispositions générales d’exploitation 

Le périscolaire dispose d’une capacité de 35 places le midi pour les maternels et 36 
places le soir (18 places pour les élémentaires et 18 places pour les maternels). 

Le service est assuré 140 jours par an, du lundi au vendredi, hors vacances 
scolaires, pendant deux heures le midi et pendant deux heures et demie le soir après 
l’école, ceci en fonction des horaires d’école.  

Le candidat organisera  la prise en charge à la sortie des écoles et l’acheminement à 
pied des enfants comme suit : 

- Tous les jours à midi, aller-retour des écoles maternelles au site d’accueil, 
- Tous les soirs, aller des écoles maternelles et primaires au site d’accueil. 

Ecole maternelle : 13 rue de l’Eglise – BALDERSHEIM 
Ecole élémentaire : 5 rue de France - BALDERSHEIM 

 Une extension ou une diminution des jours et des horaires pourra être 
proposée par le délégataire pendant la durée de la délégation. Ce dernier 
devra justifier de ce choix. La Communauté d’agglomération pourra également 
demander une telle extension ou baisse. Le délégataire en accepte le principe 
étant entendu que les conditions de ce développement ou de cette réduction, 
en termes de nouveaux moyens à mobiliser, feront l’objet d’un avenant au 
contrat initial. 
Toutefois, les modifications apportées au contrat initial compte tenu de ce 
développement ne sauraient entrainer un bouleversement de l’économie de 
ce contrat. 
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 Les périodes de fermeture annuelle seront proposées en début d’année 
scolaire par le délégataire et agrées par le délégant. 

 Il est souhaité qu’une priorité dans les réponses apportées aux demandes des 
familles soit instaurée pour privilégier :  

- Les enfants des familles habitant sur le territoire de m2A 
- Les enfants dont le ou les parents travaillent ou dont l’un des parents travaille et 

l’autre est à la recherche active d’un emploi (attestation de recherche d’emploi ou 
de formation) 

- Les enfants qui font l’objet d’une demande spécifique de prise en charge par un 
organisme social, la Réussite Educative, l’Education Nationale (CLIS, CAT…) 
Les familles seront préalablement reçues par le responsable afin de déterminer si 
un accueil collectif serait adapté à leur situation. 

 Les modalités d’inscription seront proposées par l’exploitant et validées par 
l’autorité délégante. Le délégataire précisera notamment les délais et les 
engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de 
la pré-inscription. 

4.5. Barème des participations familiales 

Le titulaire est tenu de respecter le barème fixé par une délibération du Conseil 
d’Agglomération de m2A en date du 28 juin 2013, quant à la tarification appliquée 
aux familles. 
Le tarif en vigueur à la rentrée scolaire 2013/2014 est détaillé ci-dessous. Toute 
évolution dudit tarif sera portée à la connaissance du délégataire par ordre de 
service.

Concernant les temps de garde 

Les tarifs seront calculés en fonction : 
 Du revenu 
 De la composition des familles 

Un taux d’effort devra être calculé pour chaque famille en divisant la part qu’elle 
consacre à l’accueil périscolaire (25 %) par le nombre de part. 

Nombre de part : 
Couple ou parent isolé : 2 parts 
Couple ou parent isolé avec 1 enfant : 2.5 parts 
Couple au parent isolé avec 2 enfants : 3 parts
Couple ou parent isolé avec 3 enfants : 4 parts 
Par enfant supplémentaire : 0.5 parts 
Majoration d’une ½ part pour un enfant handicapé 
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La formule suivante devra être calculée pour obtenir le taux d’effort de chaque 
famille : 

Taux d’effort =        25 %         = … % 
      Nombre de parts 

Exemple : pour une famille de 2 enfants 
Taux d’effort =        25 %         = 8,33 % 
                           3 parts 

Le tarif horaire est ensuite calculé en multipliant le revenu imposable 
mensuel par le taux d’effort en divisant le tout par 200 (nombre d’heures 
d’accueil maximal possible dans un mois), soit : 

Tarif horaire =        revenu mensuel x taux d’effort
              200 

Il est à noter qu’en 2013, le tarif plancher est de 0,28 € pour la tranche 
de revenu < 500 €, tandis que le tarif plafond est de 3 € à partir de 
6000 € de revenu.  
Ces tarifs plancher et plafond seront donc à respecter par le délégataire. 

Concernant le repas  
Au tarif relatif aux temps de garde calculé ci-dessus se rajoute une 
participation forfaitaire au prix du repas qui en 2013 s’élève à 2,40 €.

Enfin, afin de répondre aux mieux aux besoins des parents, le délégataire 
devra faire en sorte que la tarification et le paiement se fasse aux jours 
réellement consommées par les familles. 

Par ailleurs, seul le forfait « temps de midi » et/ou « temps du soir » 
consommés sont facturés. Cependant, les absences non prévues sont 
facturées. 

Pour les familles hors Mulhouse Alsace Agglomération, le tarif horaire est 
fixé à 4,00 €, auquel se rajoute le prix moyen d’un repas, soit 3,40 €.
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TITRE III – DOMAINE DE COMPETENCES RESPECTIVES 
 DES PARTENAIRES 

ARTICLE 5 : ROLES ET PREROGATIVES DU DELEGANT 

Le délégant : 

- définit en lien avec la CAF la politique générale du périscolaire sur le territoire 
communautaire

- assure le financement des investissements selon les modalités prévues à l’article 
6.3.

- verse au délégataire une « contribution forfaitaire » annuelle permettant de 
compenser les obligations de service public imposées au délégataire 

- arrête la politique tarifaire 
- veille à la bonne exécution des services effectués par le délégataire 

ARTICLE 6 : BIENS MIS A DISPOSITION 

6.1. Nature des biens mis à disposition 

La Communauté d’Agglomération met à disposition de l’exploitant, pour les activités 
périscolaires, les locaux équipés, situés au 3 rue des Cigognes à Baldersheim       
(cf. plans annexés). 

M2A met également à disposition de l’exploitant le mobilier nécessaire à l’exercice 
des activités et au fonctionnement de la structure selon les normes agréées. Ce 
mobilier fera l’objet d’un inventaire joint en annexe 5. 

Le preneur acquitte un loyer annuel symbolique révisable et fixé en 2014 à 80,05 €. 
Cette redevance est payable annuellement à Monsieur le Trésorier de m2A, 45 rue 
Engel Dollfus – 68200 MULHOUSE, par virement à la Banque de France Mulhouse 
RIB 30001 00581 compte n° C6840000000 16 ou par tout autre moyen légal. 

6.2. Impôts et taxes 

Le délégataire assure le paiement des impôts et taxes de toute nature, liés à 
l’exploitation du service ainsi que les impôts auxquels est assujetti l’immeuble mis à 
sa disposition par la Communauté d’Agglomération pour l’exercice de ses missions. 

6.3. Entretien et travaux 

6.3.1. Travaux à la charge du délégant 

Le délégant s’engage à assumer les grosses réparations, telles qu’elles sont définies 
à l’article 606 du Code Civil, et sous la réserve expresse de l’application de l’article 
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605 dudit Code. A cet égard, une réunion annuelle entre les parties aura lieu avant le 
vote du budget du délégant. 

Le délégataire devra tenir informé sans délai le délégataire de la nécessité d’engager 
des grosses réparations, et de tout désordre susceptible d’en occasionner. 

Le délégant est maître d’ouvrage au sens de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 au 
titre de tous les travaux d’extension entraînant un accroissement du patrimoine de la 
collectivité. 

Le délégataire est consulté par le délégant sur l’avant-projet et le calendrier 
prévisionnel de tous les travaux à exécuter. 

Les travaux ainsi entrepris le seront aux frais et risques du délégant et sous son 
entière responsabilité. Ils devront être exécutés dans les règles de l’art et dans le 
respect de toutes les réglementations en vigueur, de telle sorte que le délégataire ne 
puisse voir sa responsabilité mise en cause à leur égard. 

6.3.2. Travaux à la charge du délégataire 

Le délégataire est tenu d’assumer toutes les réparations, travaux d’entretien et de 
maintenance, autres que ceux mis à la charge du délégant en application de l’article 
précédent.

D’une manière générale, les biens mis à disposition du délégataire par m2A sont 
entretenus en parfait état de fonctionnement et de propreté par les soins du 
délégataire, de façon à toujours convenir parfaitement à l’usage auquel ils sont 
destinés.

Le délégataire conclut les contrats nécessaires à la bonne réalisation de sa mission 
et dans le souci de maintenir les locaux et équipements en parfait état d’entretien. 

Le délégataire signalera sans délai à m2A les travaux de grosses réparations qui 
pourraient s’avérer nécessaires. 

Le délégataire procède, ou fait procéder, aux contrôles de sécurité requis par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Il adresse les procès-verbaux 
desdits contrôles au représentant qualifié de m2A. 

Le délégataire tiendra à jour le registre de sécurité du bâtiment et tiendra à jour tous 
les contrôles et vérifications demandés dans le cadre réglementaire et à présenter 
lors de tout passage de la commission de sécurité. 

Le délégataire devra également effectuer à la demande du délégant les relevés des 
compteurs fluides : eau froide, eau chaude, gaz et électricité 

En cas de destruction ou de disparition d’un des biens mobiliers mis à disposition par 
m2A, le délégataire est tenu de pourvoir à son remplacement dans les plus brefs 
délais, par un bien identique ou de qualité équivalente. 
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Les améliorations faites par le délégataire portant sur les biens mis à disposition 
demeurent sa propriété pendant toute la durée de la convention et deviendront de 
plein droit propriété du délégant à l’expiration de l’exploitation, sans indemnité ni 
compensation, sauf si l’expiration de l’exploitation résulte d’une résiliation unilatérale 
anticipée de la convention pour un motif d’intérêt général. Dans cette hypothèse, le 
délégant sera redevable d’une indemnité correspondant à la partie non amortie des 
investissements réalisés. 

Le délégataire ne peut pas effectuer des travaux ou améliorations, modifier la 
disposition des locaux ou adapter l’équipement sans l’accord exprès et préalable de 
m2A. Il ne peut en aucun cas changer l’affectation des ouvrages, aménagements et 
équipements, objets de la convention. 

ARTICLE 7 : BIENS FOURNIS PAR L’EXPLOITANT 

 L’exploitant est tenu de fournir tous les biens et équipements autres que ceux 
visés à l’article 6.1, qu’il estime nécessaires à l’exploitation du service : fournitures de 
bureau, matériels informatiques (postes, gestion et logiciels …), matériel éducatif, 
pédagogique et fonctionnel sans que cette liste soit exhaustive. 

ARTICLE 8 : MOYENS HUMAINS 

Pour remplir sa mission, le délégataire reprend le personnel exerçant auparavant 
dans le service périscolaire géré par l’association Les Copains d’Abord et affecté à 
l’exploitation du service objet de la présente délégation de service public, 
conformément à la législation en vigueur et notamment aux articles L1224-1 et 
suivants du Code du travail, dans le respect de la convention collective applicable et 
des conditions salariales collectives et/ou individuelles. 

A ce titre, le titulaire de la délégation de service public assurera l’ensemble des 
obligations relevant du droit du travail s’agissant du personnel transféré. 

La date du transfert du personnel est la date de notification de la délégation de 
service public. 

Pour compléter cette équipe, le délégataire recrute et affecte au fonctionnement du 
service le personnel en nombre et en qualification qui lui est nécessaire pour remplir 
sa mission, en conformité avec la réglementation applicable à l’activité exercée. 

Il procède sous sa seule responsabilité à tout licenciement et/ou embauche 
nécessaire sauf pour la responsable de la structure, les responsables des différents 
services et la puéricultrice qui seront désignés en accord avec le délégant. 

Le délégataire tient à disposition du délégant l’organigramme du service avec les 
fiches de postes non nominatives de l’ensemble du personnel et les plans de 
formation du personnel. 
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Le délégataire communique au délégant la convention collective applicable au 
personnel dans un délai de trente jours calendaires à compter de la mise en 
exploitation du service. 

A l’expiration de la présente convention de délégation, le cahier des charges qui sera 
élaboré pour servir de support à une éventuelle mise en concurrence mentionnera 
explicitement que le nouveau délégataire aura obligation de reprendre le personnel 
exclusivement affecté à la gestion du service public concerné. 

A ce titre, dans un délai de 15 jours à compter de la demande du délégant, le 
délégataire du marché devra fournir au délégant les informations relatives au 
personnel affecté au service délégué dans le cadre de la présente convention DSP. 

La liste des informations à communiquer comprendra au minimum les éléments 
suivants : masse salariale, nature du contrat, temps de travail, qualification, 
ancienneté, rémunération, primes et avantages… 

A défaut d’avoir communiqué ces éléments dans le délai de 15 jours, le délégataire 
encourt une pénalité de 100 € par jour de retard. 

ARTICLE 9 : AUTORISATIONS A LA CHARGE DU DELEGATAIRE 

Le délégataire est responsable du bon fonctionnement du service dans le cadre des 
dispositions de la présente convention. Il fera son affaire de l’obtention de toutes 
autorisations administratives ou autres, nécessaires à l’utilisation des lieux mis à 
disposition pour l’activité. Il prend en particulier toutes dispositions pour que le 
service soit agréé par les autorités compétentes (PMI, DDJS). 

Le délégataire sera seul responsable des conséquences d’un retrait ou d’un retard 
d’octroi des agréments si ce retrait ou ce retard résulte de ses propres négligences 
ou carences. 

ARTICLE 10 : CESSION 

Toute cession totale ou partielle de la présente convention à un tiers devra être 
agréée au préalable par délibération du Conseil d'Agglomération de m2A. 

TITRE IV – DISPOSITIONS FINANCIERES 

ARTICLE 11 : PARTICIPATION DES USAGERS 

Le délégataire perçoit directement auprès des usagers les recettes provenant de 
l’inscription des enfants calculées sur la base du barème des participations familiales 
tel que défini à l’article 4.5. 

- 14 -

Les tarifs applicables sont annexés à la présente convention 

Ceux-ci peuvent être révisés chaque année par m2A. Les nouveaux tarifs sont 
portés à la connaissance du délégataire par ordre de service.

ARTICLE 12 : AIDES DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 

Le délégataire perçoit également directement les aides de la CAF notamment les 
prestations de service calculées sur la base de l’activité de l’année N - 1. 

L’exploitant devra conclure une convention spécifique avec la CAF du Haut Rhin, afin 
de pouvoir bénéficier de cette aide financière. 

ARTICLE 13 : CONTRIBUTION FORFAITAIRE DE M2A 

Le délégant, eu égard aux contraintes du service public imposées au délégataire 
résultant notamment de la politique tarifaire appliquée à l’entrée en vigueur de la 
présente convention, verse une « contribution forfaitaire » annuelle. 

 La contribution forfaitaire m2A est fixée  à : 

2014 : 49 643 € 
2015 : 151 163 € 
2016 : 153 430 € 
2017 : 155 732 € 
2018 : 158 068 € 
2019 : 160 439 € 
2020 : 106 959 € 

ARTICLE 14 : CIRCONSTANCES IMPREVISIBLES 

Si des circonstances imprévisibles et indépendantes des parties signataires, 
devaient amener à des modifications de la convention, les parties rechercheront un 
accord visant à compenser les effets de ces circonstances sur les activités du 
délégataire liées à la présente convention, avec une éventuelle révision de la 
contribution forfaitaire. 

En tout état de cause, l’avenant qui serait signé ne pourra bouleverser de manière 
pérenne l’économie générale de la convention. 

ARTICLE 15 : MODALITES DE REGLEMENT 

Les contributions forfaitaires feront l’objet chaque année de trois versements  
effectués par le trésorier de m2A. 
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 La première année : 
- un premier versement de 50 % du montant défini à l'article 13, avant le 

30 septembre 
- le solde allouée pour l’exercice en cours sera versé avant le 31 décembre 

 Chaque année : 
- un premier versement de 30 % du montant défini à l'article 13, avant le 31 mars 
- un deuxième versement du même montant avant le 30 juin 
- le solde allouée pour l’exercice en cours sera versé au cours du quatrième 

trimestre. 

ARTICLE 16 : COMPTABILITE 

16.1. Rapport 

Pour permettre la vérification des conditions financières et techniques d’exécution de 
la présente convention, le délégataire produit chaque année, avant le 1er juin, un 
rapport conforme aux dispositions des article L 1411-3 et R 1411-7 du Code Général 
des Collectivités Territoriales comportant les données mentionnées à l’article            
R 1411-7 et notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à 
l’exécution de la délégation de service public, ainsi qu’une analyse de la qualité du 
service.

Ce rapport comprend : 

 Les données comptables suivantes : 
 a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les 

données présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour 
l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par affectation 
directe pour les charges directes et selon des critères internes issus de la 
comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont 
précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de 
structure ; 

   b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique 
annuel et pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges directs et 
indirects imputés au compte de résultat de l'exploitation, les méthodes étant 
identiques d'une année sur l'autre sauf modification exceptionnelle et dûment 
motivée ; 

   c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre 
du contrat ; 

   d) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires 
à l'exploitation du service public délégué, comportant notamment une description des 
biens et le cas échéant le programme d'investissement, y compris au regard des 
normes environnementales et de sécurité ; 

   e) Un état du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à 
l'exploitation du service public délégué ainsi qu'une présentation de la méthode de 
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calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat d'exploitation 
de la délégation ; 

   f) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 
conformément aux obligations contractuelles ; 

   g) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de 
reprise du service délégué ; 

   h) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de 
personnel, liés à la délégation de service public et nécessaires à la continuité du 
service public. 

 L'analyse de la qualité du service mentionnée à l'article L. 1411-3 comportant 
tout élément permettant d'apprécier la qualité du service rendu et les mesures 
proposées par le délégataire pour une meilleure satisfaction des usagers. La 
qualité du service est notamment appréciée à partir des indicateurs suivants :  

- les actions menées en direction des parents et leur origine géographique 
(commune de résidence) 

- les actions menées avec les enfants au cours de l’année 

 L'annexe mentionnée à l'article L. 1411-3 comprenant un compte rendu 
technique et financier comportant les informations utiles relatives à l'exécution 
du service et notamment les tarifs pratiqués, leur mode de détermination et 
leur évolution, ainsi que les autres recettes d'exploitation. 

Le dernier jour de l’exercice est fixé au 31 décembre. 

Le délégataire devra en particulier, à l’aide de ces documents, mettre en évidence 
les cas où une ou plusieurs causes de révision des conditions financières de 
l’exploitation sont remplies. 

La non production de ces comptes rendus constitue une faute contractuelle, 
sanctionnée dans les conditions définies à l’article 22. 

Le délégant a le droit de contrôler les renseignements qui lui sont ainsi donnés dans 
les conditions prévues à l’article 16.5. 

16.2. Compte rendu financier 

Ce document rappelle les conditions économiques générales de l’année 
d’exploitation.

Il précise : 
- en dépenses : le détail par nature des dépenses et leur évolution par rapport 

à l’exercice antérieur 
- en recettes : le détail des recettes selon le type de tarification et leur 

évolution par rapport à l’exercice antérieur 
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16.3. Compte rendu technique 

Au titre du compte rendu technique, le délégataire doit fournir, pour l’année écoulée, 
au moins les indications suivantes : 

- l’évolution générale de l’état des matériels et équipements exploités 
- l’évolution de l’activité (au cours de la période couverte par la délégation, 

m2A, en lien avec la CAF, mettra en place des indicateurs d’évaluation que 
le délégataire s’engage à renseigner selon un rythme de mise à jour à 
préciser).

- les modifications éventuelles de l’organisation du service 
- les travaux d’entretien 
- l’état des contrats d’entretien et de maintenance. 

Des justificatifs pourront être demandés par le délégant. 

16.4. Compte d’exploitation prévisionnel 

Un compte d’exploitation prévisionnel est établi par le délégataire à la fin de chaque 
exercice pour l’exercice suivant. Il retrace notamment l’ensemble des dépenses et 
recettes prévisionnelles. Il est communiqué pour information et observations au 
délégant dans le mois qui suit son établissement et au plus tard 120 jours 
avant le début de l’exercice concerné. 

16.5. Contrôle du délégant 

Le délégant a le droit de contrôler les renseignements donnés par le délégataire au 
titre des articles 16.1 à 16.4. 

A cet effet, ses agents accrédités peuvent se faire présenter toutes pièces de 
comptabilité nécessaires à leur vérification. 

Ils peuvent procéder à toute vérification utile pour s’assurer que le service est 
exploité dans les conditions prévues à la présente convention et que les intérêts 
contractuels du délégant sont garantis. 

ARTICLE 17 – CAUTIONNEMENT 

Dans un délai d’un mois après la notification de convention, le délégataire déposera 
soit à la Caisse des Dépôts et des Consignations, soit à la caisse du receveur 
municipal une somme forfaitaire de 15 000 €, en numéraire ou en rentes de l’Etat, en 
obligations garanties par l’Etat ou en bons du trésor, dans les conditions prévues par 
les lois et règlements pour les cautionnements en matière de travaux publics. 

La somme ainsi réservée formera le cautionnement. S’il fournit une caution 
personnelle et solidaire ou une garantie bancaire du même montant ayant le même 
objet et obéissant aux mêmes règles de reconstitution que le cautionnement, le 
délégataire peut être dispensé de ce versement. Sur le cautionnement seront 
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prélevés le montant des pénalités et les sommes restant dues à m2A par le 
délégataire en vertu de la présente convention. 

Seront également prélevées sur le cautionnement les dépenses faites en raison des 
mesures prises, aux frais du délégataire pour assurer la sécurité publique, ou la 
reprise de la délégation en cas de mise en régie provisoire (sanctions coercitives) 
ainsi que la remise en état des ouvrages en fin de contrat. 

Toutes les fois qu’une somme quelconque aura été prélevée sur le cautionnement, le 
délégataire devra la compléter à nouveau dans un délai d’un mois. 

La non reconstitution du cautionnement, après une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un mois, ouvrira 
droit pour m2A à procéder à une résiliation sans indemnité. 

TITRE V – RESPONSABILITE ET ASSURANCES 

ARTICLE 18 : RESPONSABILITE 

Le délégataire fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant 
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité du délégant ne pourra être 
recherchée à l’occasion des litiges provenant de la gestion du délégataire. 

Le délégataire est seul responsable vis-à-vis, de ses préposés, des usagers, des 
tiers et de m2A de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce 
soit.

ARTICLE 19 : ASSURANCES 

Le délégataire conclut les assurances qui couvriront les différents risques et qui 
correspondent aux risques normaux de ce type d’exploitation. 

Il adresse copie de toutes les polices contractées au délégant dans un délai de trois 
mois à compter de leur signature ainsi que les quittances des primes annuelles. 

Il devra notamment justifier d’une assurance couvrant sa responsabilité civile ainsi 
que les risques encourus en qualité d’occupant du bâtiment. A cette fin, il remettra à 
m2Aavant le 31 janvier de chaque année (et avant le 1er septembre pour la première 
année d’exécution) les attestations d’assurances détaillant les franchises, les 
garanties ainsi que leurs montants. 

Les compagnies d’assurance ne pourront se prévaloir de déchéance pour retard de 
paiement des primes de la part du délégataire qu’un mois après la notification par 
lettre recommandée avec accusé de réception au délégant de ce défaut de 
paiement. Le délégant aura la faculté de se substituer au délégataire défaillant pour 
effectuer ce paiement sans préjudice d’éventuels recours contre le délégataire. 
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Le délégataire ne peut opposer de contraintes administratives pour retarder le début 
des travaux de remise en état des locaux après sinistre. 

Le bâtiment sera assuré en dommages aux biens par m2A, en sa qualité de 
propriétaire.

TITRE VI – RESILIATION ANTICIPEE DE LA 
CONVENTION

ARTICLE 20 : RESILIATION POUR MOTIF D’INTERET GENERAL 

Le délégant peut mettre fin de façon anticipée au contrat d'affermage pour un motif 
d'intérêt général par lettre recommandée avec accusé de réception et après avoir 
mis le délégataire en mesure de présenter ses observations. Le contrat prend fin 
dans un délai de 6 mois à compter de la réception de la lettre recommandée par le 
délégataire.

Dans ce cas, le délégataire sera indemnisé. Le montant de l’indemnité correspond 
aux pertes et manques à gagner que le délégataire subit du fait de cette résiliation. 
Ce dernier sera en conséquence indemnisé, d’une part des bénéfices qu’il aurait 
tirés de la convention si elle s’était poursuivie jusqu’à son terme et d’autre part, de la 
valeur non amortie des investissements qu’il aura réalisés durant l’exécution de la 
convention. 

En cas de désaccord entre les parties sur le montant de l’indemnité, celle-ci sera 
fixée à dire d’expert. A défaut d’accord sur la désignation de l’expert, le Président du 
Tribunal Administratif de Strasbourg sera sollicité en vue de la désignation d’un 
expert par la partie la plus diligente. 

Les honoraires de l’expert sont pris en charge par m2A. 

ARTICLE 21 :  RESILIATION EN CAS DE REDRESSEMENT OU 
LIQUIDATION JUDICIAIRE 

La présente convention sera résiliée de plein droit, conformément aux articles L 622-
13 et L641-10 du Code de Commerce, si l’administrateur en cas de sauvegarde ou 
de redressement judiciaire, ou le liquidateur en cas de liquidation judiciaire n’a pas 
exercé l’option de poursuivre l’exécution de la présente convention dans le délai d’un 
mois après la réception de la mise en demeure adressée, par courrier recommandé 
avec accusé de réception, par le délégant.  Le délai d’un mois précité s’applique sauf 
s’il a été modifié par une ordonnance du juge-commissaire. 

- 20 -

TITRE VII – SANCTIONS – CONTENTIEUX 

ARTICLE 22 : SANCTIONS PECUNIAIRES 

Dans les conditions prévues ci-dessous, faute pour le délégataire de remplir les 
obligations qui lui sont imposées par la présente convention, et sans préjudice des 
sanctions coercitives ou résolutoires applicables, des pénalités pourront lui être 
infligées par le délégant. 

En cas d’interruption générale ou partielle du service, de non-conformité de 
l’exploitation aux prescriptions techniques applicables dont notamment : non 
application de la tarification périscolaire m2A, non-respect des règles d’hygiène, de 
bruit, de sécurité, de négligence dans le renouvellement ou l’entretien des 
équipements et matériels, après une mise en demeure restée infructueuse pendant 
un mois, le délégataire est redevable sur simple décision du délégant d’une 
indemnité forfaitaire égale à 100 euros par jour. 

En cas de non-production du rapport et de ses annexes prévus aux articles 16.1. et 
suivants ou des contrats d’assurance ou des quittances de primes annuelles ou des 
attestations d’assurance visés à l’article 19 de la présente convention, et après mise 
en demeure de l’autorité délégante restée sans effet pendant un mois à compter de 
sa réception par le délégataire, une pénalité égale à 10 € par jour calendaire de 
retard est appliquée. Il en est de même si le délégataire ne se soumet pas à 
l’obligation de contrôle prévue à l’article 16.5.

ARTICLE 23 : MISE EN REGIE PROVISOIRE 

En cas de faute grave du délégant, et notamment si la continuité du service n’est pas 
assurée en toutes circonstances, sauf en cas de force majeure, de destruction totale 
des ouvrages, ou de retard imputable au délégant, le délégant peut prendre toutes 
les mesures nécessaires pour assurer le service par les moyens qu’il juge bon, aux 
frais du délégataire. 

Cette mise en régie provisoire sera précédée d’une mise en demeure restée en tout 
ou partie infructueuse dans un délai de 5 jours calendaires, à compter de sa 
réception pour le délégataire. 

Le délégant peut alors prendre possession des matériels, approvisionnements, 
nécessaires à l’exploitation. 

ARTICLE 24 : MESURES D’URGENCE 

Outre les mesures prévues aux articles précédents, le délégant peut, en cas de 
carence grave du délégataire, de menace à l’hygiène ou à la sécurité, de mise en 
danger des personnes telle qu’elle est définie à l’article 223-1 du Code pénal, 
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prendre toute mesure adaptée à la situation, y compris la fermeture temporaire de 
l’exploitation. 

Les conséquences financières de ces décisions sont la charge du délégataire, sauf 
force majeure, destruction totale des ouvrages ou retard imputable au délégant. 

ARTICLE 25 : SANCTIONS RESOLUTOIRES  

Le délégant peut de plein droit mettre fin à la présente convention en cas de faute 
grave et répétée du délégataire dans l'exécution de la convention d'affermage, 
malgré une mise en demeure, adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au délégataire, restée infructueuse dans le délai d'un mois à compter de sa 
réception.

Il en est de même en cas d'interruption de l'exploitation totale ou partielle pendant 
plus d'un mois à compter de la mise en demeure adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception au délégataire, sauf accord préalable de m2A ou force 
majeure.

Dans ces deux cas, le délégataire n'a droit à aucune indemnisation. 

En outre, la présente délégation sera résiliée de plein droit, sans indemnités ni mise 
en demeure préalable : 

 en cas de dissolution de la personne morale titulaire de la convention 
 en cas de cession non régulièrement autorisée de la convention à un tiers 
 en cas de fraude ou de malversation de la part du délégataire 

La résiliation prononcée en vertu des stipulations du présent article est exercée sans 
préjudice des actions en responsabilité susceptibles d’être intentées par le délégant. 

ARTICLE 26 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention sera 
soumis à l’appréciation du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

TITRE VIII – EXPIRATION DE LA CONVENTION 

ARTICLE 27 : CONTINUITE DU SERVICE 

Pendant l’année qui précède l’expiration de la présente convention, le délégant a la 
faculté de prendre toutes les mesures utiles pour assurer la continuité du service en 
fin de contrat, en réduisant autant que possible la gêne ainsi occasionnée au 
délégataire.
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ARTICLE 28 : BIENS  DE RETOUR 

Six mois avant l’expiration de la présente convention, les parties arrêtent et estiment 
après expertise indépendante des parties les travaux d’entretien ou de remise en 
état des biens et ouvrages d’exploitation qui font partie intégrante du service que le 
délégataire est tenu d’exécuter avant l’expiration de l’affermage. 

Le délégant n’est tenu de verser aucune indemnité d’aucune sorte au délégataire 
lors du retour des biens et équipements d’exploitation qui font partie intégrante du 
service.

Les installations financées par le délégataire (à l’exception des travaux 
d’améliorations visés à l’article 6.3.), après accord exprès et préalable de m2A, en 
dehors des obligations de la présente convention et faisant partie intégrante de 
l’affermage seront remises au délégant moyennant, si ces biens ne sont pas amortis, 
une indemnité correspondant à la partie non amortie des investissements réalisés. 
Cette indemnité sera payée au plus tard dans un délai de 30 jours suivant l’accord 
des deux parties sur la valeur résiduelle des biens concernés. 

ARTICLE 29 : BIENS DE REPRISE 

Le délégant pourra reprendre, contre indemnité, les biens utiles à l’exploitation,
financés en tout ou partie par le délégataire et ne faisant pas partie intégrante de 
l’affermage. Il aura notamment la faculté de racheter les approvisionnements 
correspondant à la marche normale de l’exploitation. 

La valeur des biens sera fixée à l’amiable, ou à défaut à dire d’expert, et payée dans 
les 30 jours suivant la production du rapport de l’expert. 

Les frais d'expert seront partagés à part égale entre les parties. 

ARTICLE 30 : BIENS PROPRES 

Tous les autres biens, non visés aux articles précédents, qui ne sont pas strictement 
nécessaires à l’exploitation, pourront être rachetés par le délégant après accord des 
parties.

La valeur des biens sera fixée à l’amiable ou, à défaut à dire d’expert, et payée dans 
les 30 jours suivant la signature de l’acte constatant leur rachat. 

Les frais d'expert seront partagés à part égale entre les parties. 

ARTICLE 31 : REPRISE DES CONTRATS DE TRAVAIL 

En cas de cessation des effets de la présente convention pour quelque cause que ce 
soit, le délégant s’engage, conformément à l’article L 1224-12 du Code du Travail, à 
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reprendre, ou à faire reprendre par un nouvel exploitant, l’ensemble du personnel lié 
au délégataire par un contrat de travail et affecté exclusivement à l’exploitation du 
service public délégué. 

ARTICLE 32 : REPRISE DES AUTRES CONTRATS ET  
 ENGAGEMENTS DU DELEGATAIRE 

En cas de cessation des effets de la présente convention pour quelque cause que ce 
soit, le délégant s’engage à reprendre, ou à faire reprendre par un nouvel exploitant, 
les contrats et engagements en cours conclus par le délégataire pour les besoins du 
service, dès lors qu’ils auraient pu être conclus par le délégant sans le respect d’une 
procédure particulière qui ne s’impose pas au délégataire. Sont notamment 
concernés les contrats conclus avec les usagers. 

 Fait à Mulhouse, le 
 en un exemplaire original

Le délégant, représenté par
Le Président de m2A 

Jean-Marie BOCKEL 

Le délégataire, représenté par 
Le Président de l’association « Les 

Copains d’abord » 

Jean-Pierre BARI 
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POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP BALDERSHEIM - PERISCOLAIRE

Les Copains d'abord

"Les Copains d'abord" est une association créée en juin 1997, née d'une volonté politique intercommunale. Elle anime sur

l'ensemble de son territoire de nombreuses activités périscolaires, extrascolaires et évenementielles pour les jeunes de 3 à

18 ans. Leur champ d'action s'étend principalement sur tout le secteur nord du syndicat de communes de l'Ile Napoléon,

regroupant les communes de Sausheim, Baldersheim et Battenheim.

Projet pédagogique

Les objectifs pédagogiques sont en adéquation avec les valeurs éducatives du projet éducatif.

La complémentarité du périscolaire avec la famille et l'école est annoncée et le but est d'apporter une alternative aux

parents afin de concilier vie familiale, professionnelle et sociale.

L'association met en avant plusieurs objectifs accompagnés des moyens mis en oeuvre afin de les atteindre.

* favoriser l'autonomie et la responsabilisation de l'enfant

* assurer le bien être, la sécurité physique, afffective et morale de l'enfant

*développer l'éveil, l'épanouissement, la curiosoté et la persévérance

* lutter contre les exclusions et les discriminations

* créer du lien avec la famille, les écoles, la commune, m2A et les associations locales

* contribuer à la socialisation de l'enfant et l'aider à devenir un citoyen responsable

L'équipe d'animation a une mission éducative. Elle doit permettre aux enfants d'apprendre à partager, d'être à l'écoute de

l'autre mais aussi de gérer leur personnalité par rapport à la collectivité, d'intégrer les règles de vie et les valeurs

essentielles. Les activités proposées doivent présenter un caractère éducatif et participer à l'enrichissement culturel, au

développement physique et à la sociabilité.

Le document pédagogique présenté décrit bien la façon dont se met en place l'accueil des mineurs. Il prend en

considération l'âge des enfants accueillis, y sont précisés la répartition des temps dans la journée type, la nature des

activités et les modalités de participation des mineurs.

Les modalités de fonctionnement de l'équipe est détaillée dans les différentes procédures mises en place par l'association

sur les différents temps de l'accueil. Les caractéristiques des locaux et des espaces utilisés sont précisés.

Projet éducatif :

Il traduit l'engagement de l'organisateur, ses priorités et principes. Il définit le sens de ses actions. Le statut et la

vocation de l'association,( à savoir la mise en oeuvre d'actions éducatives et de détente en faveur des enfants, de

concevoir, de proposer et d'organiser différents accueils de loisirs et notamment des accueils périscolaires), est

clairement déclinée.

Organiser des loisirs collectifs est un acte éducatif.

L'association prone les valeurs éducatives suivantes: la citoyenneté, le respect, la laicité, le bien être la solidarité, la

persévérance, la sociabilisation, la tolérance et l'autonomie.

Les intentions éducatives et les objectifs de l'organisateur sont les suivantes:

* favoriser l'autonomie de l'enfant et du jeune

* initier l'enfant au respect du monde qui l'entoure

* aider l'enfant à devenir acteur de son environnement

* créer des liens durables avec le monde associatif communal et local

* favoriser les liens intergénérationnels

* lutter contre les exclusions et les discriminations

* aider l'enfant à trouver sa place dans la société par l'application de règles comportementales

* favoriser l'éveil, l'épanouissement et la curisosité

* encourager la persévérance

* sensibiliser l'enfant à l'équilibre alimentaire et l'hygiène

* favoriser l'intégration des enfants en situation de handicap

* offrir aux enfants un cadre adapté sécurisé et familier

Les objectifs répondent aux besoins et attentes exprimées par les familles du territoire et au projet périscolaire m2A.

Les moyens pour permettre le fonctionnement des accueils périscolaires sont bien détaillés et traduisent la réalité des

objectifs annoncés: on y retrouve la définition des horaires d'ouverture, le réglement intérieur, les modalités tarifaires, la

constitution d'une équipe et les modalités de recrutement, les temps de concertation et de préparation des équipes, les

modalités d'évaluation et de suivi de projet, les outils d'information et de relation avec les familles.
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Encadrement: il est détaillé et semble correspondre aux taux d'encadrement nécessaires et aux qualifications

nécessaires. Il est même supérieur à la reglementation en terme d'encadrant. Un organigramme plus détaillé est

nécessaire afin d'identifier les temps d'intervention de chacun. l'organigramme général de la structure ainsi que

des fiches de postes détaillant les responsabilités, compétences et tâches de chacun sont fournsi. L'équipe

d'animation compte 9 animateurs, soit5,5 ETP. L'association met en avant le recours aux contrats aidés dans une

volonté sociale de formation et d'intégration à la vie professionnelle. L'association privilégie la stabilité des

équipes afin que les enfants accueillis aient des repères stables. Du personnel spécifique est également mutualisé

avec les différents sites gérés par la structure tels qu'une éducatrice spécialisée, une intervenante musicale

diplomée et des intervenants bénévoles du milieu associatif local.

La mutualisation permet au personnel d'être polyvalent sur les différents sites de Sausheim et Baldersheim.

Tout le personnel est formé au minimum au Bafa. Ceci permet de suppléer aux absences.

Les Copains d'abord développent de nombreux partenariats avec:

m2A qui fixe les orientations politiques et institutionnels

la commune met à disposition la salle polyvalente pour activités sportives

les associations locales: la commune de Baldersheim compte 21 associations avec lesquelles l'association a tissé des

relations.

liens avec les commerçants du village

les écoles: le lien avec l'école aurait mérité d'être plus détaillé, notamment dans les relations mises en place, les liens avec

les projets d'école, les participation aux conseils d'école, la continuité éducative, les relations avec les directions d'école......

crèches et RAM : le RAm faisant partie intégrante du bâtiment, des relations privilégiées sont développées

les familles avec la mise en place de fêtes régulières

La structure bénéficie d'une bonne connaissance du public et du territoire de par son ancienne implantation sur

le territoire et ses actions sur tous les temps de l'enfant: périscolaire, extrascolaire mercredis et vacances. Cette

continuité de service permet de rassurer les usagers et de donner des repères stables aux enfants.

Intentions

L'accent est mis sur l'importance de l'alimentation avec une volonté de privilégier l'éducation au goût, à la

convivialité et aux plaisirs de la table; une animatrice en charge de la diététique est en lien avec le traiteur.

L'environnement est également mis en avant avec la sensibiliation au tri sélectif et une sensibilisation des enfants

à leur impact environnemental.

Les activités mises en place sont centrées autour du plaisir, la créativité, la curiosité, l'acquisition de nouvelles

connaissances...

La possibilité pour les enfants qui le souhaitent de pouvoir faire leurs devoirs dans un espace dédié.
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                        ANNEXE 3 

DIRECTION EPANOUISSEMENT DES HABITANTS 
POLE EDUCATION ET ENFANCE 
5203–SG 

DSP BALDERSHEIM 

Notations avant et après les négociations 

    
Notes

initiales

Notes suite 
aux

négociations

Eléments pédagogiques
Argumentation et 

cohérence 
7 /9 7 /9

Prise en compte du 
contexte  

4 /4 4 /4

  Gestion du personnel 3 /4 3 /4

  Partenariat 2 /3 2 /3

    16 /20 16 /20 

Eléments financiers Contribution m2A 5 /10 7 /10

  subvention par place 2 /5 2.5 /5

  prix de revient horaire 3 /5 3.5 /5

    10 /20 13 /20

Note globale selon 
pondération 

13,6 14.8 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

 Sous la présidence de Jean-Marie BOCKEL 
Président 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
Séance du 27 juin 2014 

61 Conseillers présents (90 en exercice / 7 procurations) 
Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

ACTIVITES PERISCOLAIRES DU SITE DE SAUSHEIM – CHOIX DU 
DELEGATAIRE ET APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION DE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (5203/1.2.2/100C) 

Lors de sa séance du 28 juin 2013, le Conseil d'Agglomération a approuvé le 
choix de la délégation de service public en tant que mode d'exploitation des 
activités périscolaires  du site de Sausheim pour la période du 1er septembre 
2014 au 31 aout 2020. 

Dans le cadre de la procédure de consultation menée, un dossier de candidature 
a été reçu au terme du délai fixé dans le règlement de la consultation : 

- Association les Copains d’abord : 6C, rue Ile Napoléon – 68 190 
SAUSHEIM

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
commission d'ouverture des plis s'est réunie le 22 novembre 2013 pour examiner 
les candidatures. 

Les garanties professionnelles et financières telles que résultant des pièces 
fournies conformément à la liste des documents exigés dans le règlement de la 
consultation ayant été estimées suffisantes, la commission a retenu le  candidat 
et l’a admis à présenter une offre. 

La commission a procédé au cours de la même séance à l'ouverture de l’offre, 
puis s’est réunie le 23 mai 2014 afin de procéder à son analyse et d’émettre un 
avis. 

Elle a considéré que l‘offre était acceptable au regard des critères qualitatifs et 
quantitatifs énoncés. 

En outre, la commission a préconisé l'ouverture de négociations avec le candidat 
pour clarifier les quelques points faibles relevés et solliciter une explication sur le 
montant de la contribution forfaitaire budgétée. 

Sur la base de cet avis, la Vice-Présidente, en charge du Périscolaire, a engagé 
les négociations avec l’association Les Copains d’abord. 
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DIRECTION EPANOUISSEMENT DES HABITANTS 
POLE EDUCATION ET ENFANCE 
5203–SG/MM 

Délégation de Service Public 
Activités périscolaires du site de Sausheim 

Rapport de l'exécutif 

1. Historique de la procédure 

Par délibération en date du 28 juin 2013, le Conseil d'Agglomération de Mulhouse Alsace 
Agglomération a décidé d'engager une procédure de délégation de service public pour 
l’exploitation des activités périscolaires de Sausheim, pour la période du 1er septembre 2014 
au 31 aout 2020. 

Conformément aux articles L 1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, une mise en concurrence a été engagée. Un Avis d'Appel Public à Concurrence 
a été publié le 17 octobre 2013 dans le journal « l'Alsace », et le 18 octobre 2013 dans le 
journal spécialisé « Actualités Sociales Hebdomadaires ». 
Le dossier de consultation a également été publié sur la plateforme de dématérialisation 
http://alsacemarchespublics.eu
Au terme du délai fixé dans le règlement de consultation, une candidature a été reçue : 
L’Association Les Copains d’abord : 6C rue Ile Napoléon – 68 390 SAUSHEIM 

La commission de délégation de service public s’est réunie le 22 novembre 2013 afin de 
procéder à l’ouverture du pli, d’examiner la candidature. 

La candidature ayant été admise, il a été procédé au cours de la même séance à l’ouverture 
de l’offre. 

Les pièces de l’offre produites par le candidat ont été estimées conformes à la liste des 
documents exigés dans le règlement de consultation. 

La commission de délégation de service public s'est réunie le 23 mai 2013 afin d’examiner 
les offres et d’émettre un avis. 

2. Analyse des offres 

Elle a porté sur les critères qualitatifs et quantitatifs suivants : 
 le projet d'établissement, avec ses trois composantes : 

- Le projet social 
- Le projet éducatif 
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- Le règlement de fonctionnement 
 les budgets prévisionnels sur 6 ans  

En outre, le candidat a proposé deux variantes à m2A : 
 Variante 1 : la mise en place d’un goûter payant à hauteur de 60 cents 
 Variante 2 : la mise en place de suppléments en cas de retard des parents le 

soir 
Une pénalité financière de 2,50 € a été proposé pour un retard allant jusqu’à 
18h45 et de 5 € pour un retard allant jusqu’à 19h00. 
En outre, après trois retards l’enfant serait exclu de la structure pour une 
durée d’une semaine 

La commission de délégation de service public a mis en avant les éléments suivants au 
regard des critères susmentionnés : 

 L’association Les Copains d’abord 
 pour des propositions pédagogiques solides ainsi qu’un projet 

d’établissement intéressant 
 pour des propositions financières globalement hautes, à expliciter lors des 

négociations 

La commission de délégation de service public a considéré qu'il était nécessaire d'obtenir 
des compléments d’informations sur le plan financier et pédagogique pour analyser plus 
précisément l’offre. 

La commission a émis un avis favorable à l’engagement de négociations avec le candidat 
(L’association Les Copains d’abord).  

3. Phase de négociation 

Des compléments financiers et pédagogiques ont été demandés au candidat par m2A, afin 
que l’analyse puisse être la plus précise possible. 

La contribution versée par m2A, l’organigramme du personnel, les charges notamment celles 
du bâtiment (fluides, maintenance, vérifications …) et de transport, la pertinence des 
variantes  et le nombre de places proposées ont été précisés.  
Suite aux négociations, la variante 1 concernant les gouters a été retenue. La variante 2 
quant à elle, a été écartée, la proposition ayant été jugée trop stricte. 

Le candidat a été invité à établir sur ces bases un budget modifié. L’analyse de l’offre est 
annexée au présent rapport et comprend l’analyse qualitative (Annexe 1), l’offre financière 
(Annexe 2) ainsi qu’un tableau récapitulatif des notations (Annexe 3). 

4. Motifs du choix du candidat retenu 

Il résulte du règlement de consultation que le candidat retenu doit présenter les meilleures 
garanties possibles, à savoir : 

 aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le 
service public, 

 capacité à assurer une exploitation optimale des activités périscolaires, tant sur le 
plan qualitatif que quantitatif. 
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Au vu des précisions apportées lors des négociations, de l'analyse qualitative et 
financière des offres, il ressort que l’association Les Copains d’abord offre un projet 
pédagogique de bonne qualité et un projet éducatif argumenté et détaillé. 

5. Economie générale du contrat 

Le délégataire exploite à ses risques et périls le multi-accueil et les activités périscolaires du 
site de Sausheim du 1er septembre 2014 au 31 aout  2020. 

Il s’agit d’un établissement comprenant: 
- un service périscolaire accueillant des enfants de 3 à 6 ans d’une capacité de 50 

places le midi et 35 places le soir, 
- un service périscolaire accueillant des enfants de 6 à 12 ans d’une capacité de 120 

places le midi et 65 le soir. 

Le service est assuré du lundi au vendredi deux heures le midi et deux heures et demie  le 
soir après l’école hors vacances scolaires, 140 jours minimum par an :  

Le délégataire perçoit directement les recettes provenant des usagers calculées selon la 
tarification m2A. 
Le délégataire perçoit également directement les aides de la CAF.  

Eu égard à la politique tarifaire appliquée à l'entrée en vigueur de la convention et aux 
contraintes inhérentes au service public, il est prévu que m2A verse au délégataire une 
contribution forfaitaire annuelle. Celle-ci est fixée comme suit : 

2014 : 144 578 € 
2015 : 440 241 € 
2016 : 446 845 € 
2017 : 453 547 € 
2018 : 460 351 € 
2019 : 467 256 € 
2020 : 311 504 € 

 Pour le Président, 
 la Vice-Présidente 

Josiane MEHLEN
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ACTIVITES PERISCOLAIRES  DU SITE DE 
SAUSHEIM

CONVENTION D’EXPLOITATION 

---

Entre

d’une part, 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A),
représentée par son Président, Monsieur Jean-Marie BOCKEL, agissant en vertu 
d’une délibération du Conseil d’Agglomération en date du 27 juin 2014
ci-après désignée « m2A » ou « le délégant » 

et

d’autre part, 

L’association Les Copains d’abord, représentée par son Président, Monsieur 
Jean-Pierre BARI, domiciliée 6C rue Ile Napoléon – 68 390 SAUSHEIM 

Association inscrite le 22 juillet 1997 au registre du Tribunal de Grande Instance de 
Mulhouse - Volume 74 - folio 112 

ci-après désignée « l’association» ou « le délégataire ». 

Il a été convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), 
conformément à ses statuts, entend répondre aux attentes des familles des 
communes membres, par la mise en œuvre de ses compétences en matière 
d’organisation et de développement d’une offre d’accueil en faveur des enfants de 0 
à 12 ans. 

A cette fin, elle s’est associée avec la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin 
au sein d’un dispositif partenarial, le « Contrat Enfance et Jeunesse » dans le cadre 
duquel elle s’est engagée à apporter une contribution financière à la réalisation 
d’objectifs communément définis. 

Créée le 1er janvier 2010 par le regroupement de communes et d’établissements 
publics de coopération intercommunale dont la Communauté d’Agglomération de 
Mulhouse Sud Alsace (CAMSA), m2A assure la gestion des structures existantes et 
en projet sur son territoire. 

Mulhouse Alsace Agglomération a décidé de confier, par délégation de service public 
sous forme d’affermage, l’exploitation des activités périscolaires du site de Sausheim 
à l’Association « Les Copains d’abord » selon les modalités définies par la présente 
convention. 

Dans le présent document, le terme « délégant » correspond à la communauté 
d’agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), le terme « délégataire » ou 
« exploitant «  désigne le titulaire de la convention  de délégation de service public. 
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TITRE I - OBJET, DUREE ET CONTENU DE LA 
CONVENTION

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention définit les conditions dans lesquelles m2A, autorité 
délégante, confie au délégataire, la gestion et l’exploitation des activités périscolaires 
du site de Sausheim.

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention prend effet au 1er septembre 2014 pour se terminer le 
31 aout 2020. 

ARTICLE 3 : CONTENU 

L’ensemble des annexes à la présente convention fait partie intégrante de celle-ci, à 
savoir : 

- le projet éducatif et pédagogique  présenté par l’association (annexe 1)
- le règlement de fonctionnement de la structure (annexe 2)
- les tarifs m2A (délibération juin 2013) (annexe 3) 
- les budgets prévisionnels des 6 années (annexe 4)
- l’inventaire des biens mis à disposition (annexe 5)
- Plans de la structure (annexe 6)

TITRE II - CARACTERISTIQUES DU SERVICE ET PUBLIC 
ACCUEILLI 

ARTICLE 4 : CARACTERISTIQUES DU SERVICE A ASSURER 

4.1. Les usagers 

L’accès est réservé aux familles en priorité aux familles résidant dans l’une des 
communes de la Communauté d’Agglomération. 

4.2. Consistance du service 

Les établissements sont localisés rue Jean de La Fontaine et rue de Mulhouse (site 
Sausheim Sud) à Sausheim. 
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C’est un établissement qui associe : 

- un service périscolaire maternel (enfants de 3 à 6 ans) d’une capacité de 50 
places le midi et  35 places le soir 

-  un service périscolaire élémentaire (enfants de 6 à 12 ans) d’une capacité de 
120 le midi et 65 places le soir (dont 20 à Sausheim Sud). 

4.3. Modalités d’inscription 

Les modalités d’inscription sont validées par l’autorité délégante. Elles sont précisées 
dans le règlement de fonctionnement, joint en annexe 2.  

L’exploitant recherchera un taux de remplissage optimal. Il fournira au concédant, 
mensuellement, par voie informatique, le nombre d’enfants accueillis dans les 
services périscolaires. 

4.4. Dispositions générales d’exploitation 

Le périscolaire dispose d’une capacité de 170 places le midi (50 pour les maternels 
et 120 pour les élémentaires) et 100 places le soir (35 places pour les maternels et 
65 places pour les élémentaires). 

Le service est assuré 140 jours par an, du lundi au vendredi, hors vacances 
scolaires, pendant deux heures le midi et pendant deux heures et demie le soir après 
l’école, ceci en fonction des horaires d’école.  

Le délégataire organisera  la prise en charge à la sortie des écoles et 
l’acheminement (motorisé) des enfants comme suit : 
- Tous les jours à midi, aller-retour des écoles maternelles au site d’accueil, 
- Tous les soirs, aller des écoles maternelles et primaires au site d’accueil. 

Ecoles maternelles  
> Maternelle Nord : 50 rue de la Hardt – 68390 SAUSHEIM
> Maternelle du Centre : rue du Petit Prince – 68390 SAUSHEIM
> Maternelle Sud : 22 rue des Grains - 68390 SAUSHEIM

Ecoles élémentaires
> Ecole élémentaire du Centre : Rue Ile Napoléon - 68390 SAUSHEIM
> Ecole élémentaire Nord : 35 rue de la Hardt - 68390 SAUSHEIM
>Ecole élémentaire Sud : 22 rue des Grains - 68390 SAUSHEIM 

 Une extension ou une diminution des jours et des horaires pourra être 
proposée par le délégataire pendant la durée de la délégation. Ce dernier 
devra justifier de ce choix. La Communauté d’agglomération pourra également 
demander une telle extension ou baisse. Le délégataire en accepte le principe 
étant entendu que les conditions de ce développement ou de cette réduction, 
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en termes de nouveaux moyens à mobiliser, feront l’objet d’un avenant au 
contrat initial. 
Toutefois, les modifications apportées au contrat initial compte tenu de ce 
développement ne sauraient entrainer un bouleversement de l’économie de 
ce contrat. 

 Les périodes de fermeture annuelle seront proposées en début d’année 
scolaire par le délégataire et agrées par le délégant. 

 Il est souhaité qu’une priorité dans les réponses apportées aux demandes des 
familles soit instaurée pour privilégier :  

- Les enfants des familles habitant sur le territoire de m2A 
- Les enfants dont le ou les parents travaillent ou dont l’un des parents travaille et 

l’autre est à la recherche active d’un emploi (attestation de recherche d’emploi ou 
de formation) 

- Les enfants qui font l’objet d’une demande spécifique de prise en charge par un 
organisme social, la Réussite Educative, l’Education Nationale (CLIS, CAT…) 
Les familles seront préalablement reçues par le responsable pour voir si un 
accueil collectif est adapté à leur situation. 

 Les modalités d’inscription seront proposées par l’exploitant et validées par 
l’autorité délégante. Le délégataire précisera notamment les délais et les 
engagements financiers demandés le cas échéant aux parents au moment de 
la pré-inscription. 

4.5. Barème des participations familiales 

Le titulaire est tenu de respecter le barème fixé par une délibération du Conseil 
d’Agglomération de m2A en date du 28 juin 2013, quant à la tarification appliquée 
aux familles. 
Le tarif en vigueur à la rentrée scolaire 2013/2014 est détaillé ci-dessous. Toute 
évolution dudit tarif sera portée à la connaissance du délégataire par ordre de 
service.

Concernant les temps de garde 

Les tarifs seront calculés en fonction : 
 Du revenu 
 De la composition des familles 

Un taux d’effort devra être calculé pour chaque famille en divisant la part qu’elle 
consacre à l’accueil périscolaire (25 %) par le nombre de part. 

Nombre de part : 
Couple ou parent isolé : 2 parts 
Couple ou parent isolé avec 1 enfant : 2.5 parts 
Couple au parent isolé avec 2 enfants : 3 parts
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Couple ou parent isolé avec 3 enfants : 4 parts 
Par enfant supplémentaire : 0.5 parts 
Majoration d’une ½ part pour un enfant handicapé 

La formule suivante devra être calculée pour obtenir le taux d’effort de chaque 
famille : 

Taux d’effort =        25 %         = … % 
      Nombre de parts 

Exemple : pour une famille de 2 enfants 
Taux d’effort =        25 %         = 8,33 % 
                           3 parts 

Le tarif horaire est ensuite calculé en multipliant le revenu imposable 
mensuel par le taux d’effort en divisant le tout par 200 (nombre d’heures 
d’accueil maximal possible dans un mois), soit : 

Tarif horaire =        revenu mensuel x taux d’effort
              200 

Il est à noter qu’en 2013, le tarif plancher est de 0,28 € pour la tranche 
de revenu < 500 €, tandis que le tarif plafond est de 3 € à partir de 
6000 € de revenu.  
Ces tarifs plancher et plafond seront donc à respecter par le délégataire. 

Concernant le repas  

Au tarif relatif aux temps de garde calculé ci-dessus se rajoute une 
participation forfaitaire au prix du repas qui en 2013 s’élève à 2,40 €.

Enfin, afin de répondre aux mieux aux besoins des parents, le délégataire 
devra faire en sorte que la tarification et le paiement se fasse aux jours 
réellement consommées par les familles. 

Par ailleurs, seul le forfait « temps de midi » et/ou « temps du soir » 
consommés sont facturés. Cependant, les absences non prévues sont 
facturées. 

Pour les familles hors Mulhouse Alsace Agglomération, le tarif horaire est 
fixé à 4,00 €, auquel se rajoute le prix moyen d’un repas, soit 3,40 €.
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TITRE III – DOMAINE DE COMPETENCES RESPECTIVES 
 DES PARTENAIRES 

ARTICLE 5 : ROLES ET PREROGATIVES DU DELEGANT 

Le délégant : 

- définit en lien avec la CAF la politique générale du périscolaire sur le territoire 
communautaire

- assure le financement des investissements selon les modalités prévues à l’article 
6.3.

- verse au délégataire une « contribution forfaitaire » annuelle permettant de 
compenser les obligations de service public imposées au délégataire 

- arrête la politique tarifaire 
- veille à la bonne exécution des services effectués par le délégataire 

ARTICLE 6 : BIENS MIS A DISPOSITION 

6.1. Nature des biens mis à disposition 

La Communauté d’Agglomération met à disposition de l’exploitant, pour les activités 
périscolaires, les locaux équipés, situés rue Jean de La Fontaine et rue de Mulhouse  
à Sausheim  (cf. plans annexés). 

M2A met également à disposition de l’exploitant le mobilier nécessaire à l’exercice 
des activités et au fonctionnement de la structure selon les normes agréées. Ce 
mobilier fera l’objet d’un inventaire joint en annexe 5. 

Le preneur acquitte un loyer annuel symbolique révisable et fixé en 2014 à 80,05 €. 
Cette redevance est payable annuellement à Monsieur le Trésorier de m2A, 45 rue 
Engel Dollfus – 68200 MULHOUSE, par virement à la Banque de France Mulhouse 
RIB 30001 00581 compte n° C6840000000 16 ou par tout autre moyen légal. 

6.2. Impôts et taxes 

Le délégataire assure le paiement des impôts et taxes de toute nature, liés à 
l’exploitation du service ainsi que les impôts auxquels est assujetti l’immeuble mis à 
sa disposition par la Communauté d’Agglomération pour l’exercice de ses missions. 

6.3. Entretien et travaux 

6.3.1. Travaux à la charge du délégant 

Le délégant s’engage à assumer les grosses réparations, telles qu’elles sont définies 
à l’article 606 du Code Civil, et sous la réserve expresse de l’application de l’article 
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605 dudit Code. A cet égard, une réunion annuelle entre les parties aura lieu avant le 
vote du budget du délégant. 

Le délégataire devra tenir informé sans délai le délégataire de la nécessité d’engager 
des grosses réparations, et de tout désordre susceptible d’en occasionner. 

Le délégant est maître d’ouvrage au sens de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 au 
titre de tous les travaux d’extension entraînant un accroissement du patrimoine de la 
collectivité. 

Le délégataire est consulté par le délégant sur l’avant-projet et le calendrier 
prévisionnel de tous les travaux à exécuter. 

Les travaux ainsi entrepris le seront aux frais et risques du délégant et sous son 
entière responsabilité. Ils devront être exécutés dans les règles de l’art et dans le 
respect de toutes les réglementations en vigueur, de telle sorte que le délégataire ne 
puisse voir sa responsabilité mise en cause à leur égard. 

6.3.2. Travaux à la charge du délégataire 

Le délégataire est tenu d’assumer toutes les réparations, travaux d’entretien et de 
maintenance, autres que ceux mis à la charge du délégant en application de l’article 
précédent.

D’une manière générale, les biens mis à disposition du délégataire par m2A sont 
entretenus en parfait état de fonctionnement et de propreté par les soins du 
délégataire, de façon à toujours convenir parfaitement à l’usage auquel ils sont 
destinés.

Le délégataire conclut les contrats nécessaires à la bonne réalisation de sa mission 
et dans le souci de maintenir les locaux et équipements en parfait état d’entretien. 

Le délégataire signalera sans délai à m2A les travaux de grosses réparations qui 
pourraient s’avérer nécessaires. 

Le délégataire procède, ou fait procéder, aux contrôles de sécurité requis par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Il adresse les procès-verbaux 
desdits contrôles au représentant qualifié de m2A. 

Le délégataire tiendra à jour le registre de sécurité du bâtiment et tiendra à jour tous 
les contrôles et vérifications demandés dans le cadre réglementaire et à présenter 
lors de tout passage de la commission de sécurité. 

Le délégataire devra également effectuer à la demande du délégant les relevés des 
compteurs fluides : eau froide, eau chaude, gaz et électricité 

En cas de destruction ou de disparition d’un des biens mobiliers mis à disposition par 
m2A, le délégataire est tenu de pourvoir à son remplacement dans les plus brefs 
délais, par un bien identique ou de qualité équivalente. 
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Les améliorations faites par le délégataire portant sur les biens mis à disposition 
demeurent sa propriété pendant toute la durée de la convention et deviendront de 
plein droit propriété du délégant à l’expiration de l’exploitation, sans indemnité ni 
compensation, sauf si l’expiration de l’exploitation résulte d’une résiliation unilatérale 
anticipée de la convention pour un motif d’intérêt général. Dans cette hypothèse, le 
délégant sera redevable d’une indemnité correspondant à la partie non amortie des 
investissements réalisés. 

Le délégataire ne peut pas effectuer des travaux ou améliorations, modifier la 
disposition des locaux ou adapter l’équipement sans l’accord exprès et préalable de 
m2A. Il ne peut en aucun cas changer l’affectation des ouvrages, aménagements et 
équipements, objets de la convention. 

ARTICLE 7 : BIENS FOURNIS PAR L’EXPLOITANT 

L’exploitant est tenu de fournir tous les biens et équipements autres que ceux visés à 
l’article 6.1 qu’il estime nécessaires à l’exploitation du service : fournitures de bureau, 
matériels informatiques (postes, gestion et logiciels …), matériel éducatif, 
pédagogique et fonctionnel sans que cette liste soit exhaustive. 

ARTICLE 8 : MOYENS HUMAINS 

Pour remplir sa mission, le délégataire reprend le personnel exerçant auparavant 
dans le service périscolaire géré par l’association Les Copains d’Abord et affecté à 
l’exploitation du service objet de la présente délégation de service public, 
conformément à la législation en vigueur et notamment aux articles L1224-1 et 
suivants du Code du travail, dans le respect de la convention collective applicable et 
des conditions salariales collectives et/ou individuelles. 

A ce titre, le titulaire de la délégation de service public assurera l’ensemble des 
obligations relevant du droit du travail s’agissant du personnel transféré. 

La date du transfert du personnel est la date de notification de la délégation de 
service public. 

Pour compléter cette équipe, le délégataire recrute et affecte au fonctionnement du 
service le personnel en nombre et en qualification qui lui est nécessaire pour remplir 
sa mission, en conformité avec la réglementation applicable à l’activité exercée. 

Il procède sous sa seule responsabilité à tout licenciement et/ou embauche 
nécessaire sauf pour la responsable de la structure, les responsables des différents 
services et la puéricultrice qui seront désignés en accord avec le délégant. 

Le délégataire tient à disposition du délégant l’organigramme du service avec les 
fiches de postes non nominatives de l’ensemble du personnel et les plans de 
formation du personnel. 
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Le délégataire communique au délégant la convention collective applicable au 
personnel dans un délai de trente jours calendaires à compter de la mise en 
exploitation du service. 

A l’expiration de la présente convention de délégation, le cahier des charges qui sera 
élaboré pour servir de support à une éventuelle mise en concurrence mentionnera 
explicitement que le nouveau délégataire aura obligation de reprendre le personnel 
exclusivement affecté à la gestion du service public concerné. 

A ce titre, dans un délai de 15 jours à compter de la demande du délégant, le 
délégataire du marché devra fournir au délégant les informations relatives au 
personnel affecté à chacun des services délégués dans le cadre de la présente 
convention de DSP. 

La liste des informations à communiquer comprendra au minimum les éléments 
suivants : masse salariale, nature du contrat, temps de travail, qualification, 
ancienneté, rémunération, primes et avantages… 

A défaut d’avoir communiqué ces éléments dans le délai de 15 jours, le délégataire 
encourt une pénalité de 100 € par jour de retard. 

ARTICLE 9 : AUTORISATIONS A LA CHARGE DU DELEGATAIRE 

Le délégataire est responsable du bon fonctionnement du service dans le cadre des 
dispositions de la présente convention. Il fera son affaire de l’obtention de toutes 
autorisations administratives ou autres, nécessaires à l’utilisation des lieux mis à 
disposition pour l’activité. Il prend en particulier toutes dispositions pour que le 
service soit agréé par les autorités compétentes (PMI, DDJS). 

Le délégataire sera seul responsable des conséquences d’un retrait ou d’un retard 
d’octroi des agréments si ce retrait ou ce retard résulte de ses propres négligences 
ou carences. 

ARTICLE 10 : CESSION 

Toute cession totale ou partielle de la présente convention à un tiers devra être 
agréée au préalable par délibération du Conseil d'Agglomération de m2A. 

TITRE IV – DISPOSITIONS FINANCIERES 

ARTICLE 11 : PARTICIPATION DES USAGERS 

Les tarifs applicables sont annexés à la présente convention. 
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Ceux-ci peuvent être révisés chaque année par m2A. Les nouveaux tarifs sont 
portés à la connaissance du délégataire par le délégant par ordre de service.  

ARTICLE 12 : AIDES DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 

Le délégataire perçoit également directement les aides de la CAF notamment les 
prestations de service calculées sur la base de l’activité de l’année N - 1. 

L’exploitant devra conclure une convention spécifique avec la CAF du Haut Rhin, afin 
de pouvoir bénéficier de cette aide financière. 

ARTICLE 13 : CONTRIBUTION FORFAITAIRE DE M2A 

Le délégant, eu égard aux contraintes du service public imposées au délégataire 
résultant notamment de la politique tarifaire appliquée à l’entrée en vigueur de la 
présente convention, verse une « contribution forfaitaire » annuelle. 

 La contribution forfaitaire m2A est fixée  à : 

2014 : 144 578 € 
2015 : 440 241 € 
2016 : 446 845 € 
2017 : 453 547 € 
2018 : 460 351 € 
2019 : 467 256 € 
2020 : 311 504 € 

ARTICLE 14 : CIRCONSTANCES IMPREVISIBLES 

Si des circonstances imprévisibles et indépendantes des parties signataires, 
devaient amener à des modifications de la convention, les parties rechercheront un 
accord visant à compenser les effets de ces circonstances sur les activités du 
délégataire liées à la présente convention, avec une éventuelle révision de la 
contribution forfaitaire. 

En tout état de cause, l’avenant qui serait signé ne pourra bouleverser de manière 
pérenne l’économie générale de la convention. 

ARTICLE 15 : MODALITES DE REGLEMENT 

Les contributions forfaitaires de m2A feront l’objet chaque année de trois 
versements  effectués par le trésorier de m2A. 

 La première année : 
- un premier versement de 50 % du montant défini à l'article 13, avant le 

30 septembre 
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- le solde allouée pour l’exercice en cours sera versé avant le 31 décembre 

 Chaque année : 
- un premier versement de 30 % du montant défini à l'article 13, avant le 31 mars 
- un deuxième versement du même montant avant le 30 juin 
- le solde allouée pour l’exercice en cours sera versé au cours du quatrième 

trimestre. 

ARTICLE 16 : COMPTABILITE 

16.1. Rapport 

Pour permettre la vérification des conditions financières et techniques d’exécution de 
la présente convention, le délégataire produit chaque année, avant le 1er juin, un 
rapport conforme aux dispositions des article L 1411-3 et R 1411-7 du Code Général 
des Collectivités Territoriales comportant les données mentionnées à l’article            
R 1411-7 et notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à 
l’exécution de la délégation de service public, ainsi qu’une analyse de la qualité du 
service.

Ce rapport comprend : 

 Les données comptables suivantes : 
 a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les 

données présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour 
l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par affectation 
directe pour les charges directes et selon des critères internes issus de la 
comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont 
précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de 
structure ; 

   b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique 
annuel et pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges directs et 
indirects imputés au compte de résultat de l'exploitation, les méthodes étant 
identiques d'une année sur l'autre sauf modification exceptionnelle et dûment 
motivée ; 

   c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre 
du contrat ; 

   d) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires 
à l'exploitation du service public délégué, comportant notamment une description des 
biens et le cas échéant le programme d'investissement, y compris au regard des 
normes environnementales et de sécurité ; 

   e) Un état du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à 
l'exploitation du service public délégué ainsi qu'une présentation de la méthode de 
calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat d'exploitation 
de la délégation ; 

   f) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 
conformément aux obligations contractuelles ; 

   g) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de 
reprise du service délégué ; 
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   h) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de 
personnel, liés à la délégation de service public et nécessaires à la continuité du 
service public. 

 L'analyse de la qualité du service mentionnée à l'article L. 1411-3 comportant 
tout élément permettant d'apprécier la qualité du service rendu et les mesures 
proposées par le délégataire pour une meilleure satisfaction des usagers. La 
qualité du service est notamment appréciée à partir des indicateurs suivants :  

- les actions menées en direction des parents et leur origine géographique 
(commune de résidence) 

- les actions menées avec les enfants au cours de l’année 

 L'annexe mentionnée à l'article L. 1411-3 comprenant un compte rendu 
technique et financier comportant les informations utiles relatives à l'exécution 
du service et notamment les tarifs pratiqués, leur mode de détermination et 
leur évolution, ainsi que les autres recettes d'exploitation. 

Le dernier jour de l’exercice est fixé au 31 décembre. 

Le délégataire devra en particulier, à l’aide de ces documents, mettre en évidence 
les cas où une ou plusieurs causes de révision des conditions financières de 
l’exploitation sont remplies. 

La non production de ces comptes rendus constitue une faute contractuelle, 
sanctionnée dans les conditions définies à l’article 22. 

Le délégant a le droit de contrôler les renseignements qui lui sont ainsi donnés dans 
les conditions prévues à l’article 16.5. 

16.2. Compte rendu financier 

Ce document rappelle les conditions économiques générales de l’année 
d’exploitation.

Il précise : 
- en dépenses : le détail par nature des dépenses et leur évolution par rapport 

à l’exercice antérieur 
- en recettes : le détail des recettes selon le type de tarification et leur 

évolution par rapport à l’exercice antérieur 

16.3. Compte rendu technique 

Au titre du compte rendu technique, le délégataire doit fournir, pour l’année écoulée, 
au moins les indications suivantes : 

- l’évolution générale de l’état des matériels et équipements exploités 
- l’évolution de l’activité (au cours de la période couverte par la délégation, 

m2A, en lien avec la CAF, mettra en place des indicateurs d’évaluation que 
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le délégataire s’engage à renseigner selon un rythme de mise à jour à 
préciser).

- les modifications éventuelles de l’organisation du service 
- les travaux d’entretien 
- l’état des contrats d’entretien et de maintenance. 

Des justificatifs pourront être demandés par le délégant. 

16.4. Compte d’exploitation prévisionnel 

Un compte d’exploitation prévisionnel est établi par le délégataire à la fin de chaque 
exercice pour l’exercice suivant. Il retrace notamment l’ensemble des dépenses et 
recettes prévisionnelles. Il est communiqué pour information et observations au 
délégant dans le mois qui suit son établissement et au plus tard 120 jours 
avant le début de l’exercice concerné. 

16.5. Contrôle du délégant 

Le délégant a le droit de contrôler les renseignements donnés par le délégataire au 
titre des articles 16.1 à 16.4. 

A cet effet, ses agents accrédités peuvent se faire présenter toutes pièces de 
comptabilité nécessaires à leur vérification. 

Ils peuvent procéder à toute vérification utile pour s’assurer que le service est 
exploité dans les conditions prévues à la présente convention et que les intérêts 
contractuels du délégant sont garantis. 

ARTICLE 17 – CAUTIONNEMENT 

Dans un délai d’un mois après la notification de convention, le délégataire déposera 
soit à la Caisse des Dépôts et des Consignations, soit à la caisse du receveur 
municipal une somme forfaitaire de 15 000 €, en numéraire ou en rentes de l’Etat, en 
obligations garanties par l’Etat ou en bons du trésor, dans les conditions prévues par 
les lois et règlements pour les cautionnements en matière de travaux publics. 

La somme ainsi réservée formera le cautionnement. S’il fournit une caution 
personnelle et solidaire ou une garantie bancaire du même montant ayant le même 
objet et obéissant aux mêmes règles de reconstitution que le cautionnement, le 
délégataire peut être dispensé de ce versement. Sur le cautionnement seront 
prélevés le montant des pénalités et les sommes restant dues à m2A par le 
délégataire en vertu de la présente convention. 

Seront également prélevées sur le cautionnement les dépenses faites en raison des 
mesures prises, aux frais du délégataire pour assurer la sécurité publique, ou la 
reprise de la délégation en cas de mise en régie provisoire (sanctions coercitives) 
ainsi que la remise en état des ouvrages en fin de contrat. 
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Toutes les fois qu’une somme quelconque aura été prélevée sur le cautionnement, le 
délégataire devra la compléter à nouveau dans un délai d’un mois. 

La non reconstitution du cautionnement, après une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un mois, ouvrira 
droit pour m2A à procéder à une résiliation sans indemnité. 

TITRE V – RESPONSABILITE ET ASSURANCES 

ARTICLE 18 : RESPONSABILITE 

Le délégataire fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant 
provenir du fait de son exploitation. La responsabilité du délégant ne pourra être 
recherchée à l’occasion des litiges provenant de la gestion du délégataire. 

Le délégataire est seul responsable vis-à-vis, de ses préposés, des usagers, des 
tiers et de m2A de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce 
soit.

ARTICLE 19 : ASSURANCES 

Le délégataire conclut les assurances qui couvriront les différents risques et qui 
correspondent aux risques normaux de ce type d’exploitation. 

Il adresse copie de toutes les polices contractées au délégant dans un délai de trois 
mois à compter de leur signature ainsi que les quittances des primes annuelles. 

Il devra notamment justifier d’une assurance couvrant sa responsabilité civile ainsi 
que les risques encourus en qualité d’occupant du bâtiment. A cette fin, il remettra à 
m2Aavant le 31 janvier de chaque année (et avant le 1er septembre pour la première 
année d’exécution) les attestations d’assurances détaillant les franchises, les 
garanties ainsi que leurs montants. 

Les compagnies d’assurance ne pourront se prévaloir de déchéance pour retard de 
paiement des primes de la part du délégataire qu’un mois après la notification par 
lettre recommandée avec accusé de réception au délégant de ce défaut de 
paiement. Le délégant aura la faculté de se substituer au délégataire défaillant pour 
effectuer ce paiement sans préjudice d’éventuels recours contre le délégataire. 

Le délégataire ne peut opposer de contraintes administratives pour retarder le début 
des travaux de remise en état des locaux après sinistre. 

Le bâtiment sera assuré en dommages aux biens par m2A, en sa qualité de 
propriétaire.
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TITRE VI – RESILIATION ANTICIPEE DE LA 
CONVENTION

ARTICLE 20 : RESILIATION POUR MOTIF D’INTERET GENERAL 

Le délégant peut mettre fin de façon anticipée au contrat d'affermage pour un motif 
d'intérêt général par lettre recommandée avec accusé de réception et après avoir 
mis le délégataire en mesure de présenter ses observations. Le contrat prend fin 
dans un délai de 6 mois à compter de la réception de la lettre recommandée par le 
délégataire.

Dans ce cas, le délégataire sera indemnisé. Le montant de l’indemnité correspond 
aux pertes et manques à gagner que le délégataire subit du fait de cette résiliation. 
Ce dernier sera en conséquence indemnisé, d’une part des bénéfices qu’il aurait 
tirés de la convention si elle s’était poursuivie jusqu’à son terme et d’autre part, de la 
valeur non amortie des investissements qu’il aura réalisés durant l’exécution de la 
convention. 

En cas de désaccord entre les parties sur le montant de l’indemnité, celle-ci sera 
fixée à dire d’expert. A défaut d’accord sur la désignation de l’expert, le Président du 
Tribunal Administratif de Strasbourg sera sollicité en vue de la désignation d’un 
expert par la partie la plus diligente. 

Les honoraires de l’expert sont pris en charge par m2A. 

ARTICLE 21 :  RESILIATION EN CAS DE REDRESSEMENT OU 
LIQUIDATION JUDICIAIRE 

La présente convention sera résiliée de plein droit, conformément aux articles L 622-
13 et L641-10 du Code de Commerce, si l’administrateur en cas de sauvegarde ou 
de redressement judiciaire, ou le liquidateur en cas de liquidation judiciaire n’a pas 
exercé l’option de poursuivre l’exécution de la présente convention dans le délai d’un 
mois après la réception de la mise en demeure adressée, par courrier recommandé 
avec accusé de réception, par le délégant.  Le délai d’un mois précité s’applique sauf 
s’il a été modifié par une ordonnance du juge-commissaire. 

TITRE VII – SANCTIONS – CONTENTIEUX 

ARTICLE 22 : SANCTIONS PECUNIAIRES 

Dans les conditions prévues ci-dessous, faute pour le délégataire de remplir les 
obligations qui lui sont imposées par la présente convention, et sans préjudice des 
sanctions coercitives ou résolutoires applicables, des pénalités pourront lui être 
infligées par le délégant. 
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En cas d’interruption générale ou partielle du service, de non-conformité de 
l’exploitation aux prescriptions techniques applicables dont notamment : non 
application de la tarification périscolaire m2A, non-respect des règles d’hygiène, de 
bruit, de sécurité, de négligence dans le renouvellement ou l’entretien des 
équipements et matériels, après une mise en demeure restée infructueuse pendant 
un mois, le délégataire est redevable sur simple décision du délégant d’une 
indemnité forfaitaire égale à 100 euros par jour. 

En cas de non-production du rapport et de ses annexes prévus aux articles 16.1. et 
suivants ou des contrats d’assurance ou des quittances de primes annuelles ou des 
attestations d’assurance visés à l’article 19 de la présente convention, et après mise 
en demeure de l’autorité délégante restée sans effet pendant un mois à compter de 
sa réception par le délégataire, une pénalité égale à 10 € par jour calendaire de 
retard est appliquée. Il en est de même si le délégataire ne se soumet pas à 
l’obligation de contrôle prévue à l’article 16.5.

ARTICLE 23 : MISE EN REGIE PROVISOIRE 

En cas de faute grave du délégant, et notamment si la continuité du service n’est pas 
assurée en toutes circonstances, sauf en cas de force majeure, de destruction totale 
des ouvrages, ou de retard imputable au délégant, le délégant peut prendre toutes 
les mesures nécessaires pour assurer le service par les moyens qu’il juge bon, aux 
frais du délégataire. 

Cette mise en régie provisoire sera précédée d’une mise en demeure restée en tout 
ou partie infructueuse dans un délai de 5 jours calendaires, à compter de sa 
réception pour le délégataire. 

Le délégant peut alors prendre possession des matériels, approvisionnements, 
nécessaires à l’exploitation. 

ARTICLE 24 : MESURES D’URGENCE 

Outre les mesures prévues aux articles précédents, le délégant peut, en cas de 
carence grave du délégataire, de menace à l’hygiène ou à la sécurité, de mise en 
danger des personnes telle qu’elle est définie à l’article 223-1 du Code pénal, 
prendre toute mesure adaptée à la situation, y compris la fermeture temporaire de 
l’exploitation. 

Les conséquences financières de ces décisions sont la charge du délégataire, sauf 
force majeure, destruction totale des ouvrages ou retard imputable au délégant. 

ARTICLE 25 : SANCTIONS RESOLUTOIRES  

Le délégant peut de plein droit mettre fin à la présente convention en cas de faute 
grave et répétée du délégataire dans l'exécution de la convention d'affermage, 
malgré une mise en demeure, adressée par lettre recommandée avec accusé de 
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réception au délégataire, restée infructueuse dans le délai d'un mois à compter de sa 
réception.

Il en est de même en cas d'interruption de l'exploitation totale ou partielle pendant 
plus d'un mois à compter de la mise en demeure adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception au délégataire, sauf accord préalable de m2A ou force 
majeure.

Dans ces deux cas, le délégataire n'a droit à aucune indemnisation. 

En outre, la présente délégation sera résiliée de plein droit, sans indemnités ni mise 
en demeure préalable : 

 en cas de dissolution de la personne morale titulaire de la convention 
 en cas de cession non régulièrement autorisée de la convention à un tiers 
 en cas de fraude ou de malversation de la part du délégataire 

La résiliation prononcée en vertu des stipulations du présent article est exercée sans 
préjudice des actions en responsabilité susceptibles d’être intentées par le délégant. 

ARTICLE 26 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention sera 
soumis à l’appréciation du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

TITRE VIII – EXPIRATION DE LA CONVENTION 

ARTICLE 27 : CONTINUITE DU SERVICE 

Pendant l’année qui précède l’expiration de la présente convention, le délégant a la 
faculté de prendre toutes les mesures utiles pour assurer la continuité du service en 
fin de contrat, en réduisant autant que possible la gêne ainsi occasionnée au 
délégataire.

ARTICLE 28 : BIENS  DE RETOUR 

Six mois avant l’expiration de la présente convention, les parties arrêtent et estiment 
après expertise indépendante des parties les travaux d’entretien ou de remise en 
état des biens et ouvrages d’exploitation qui font partie intégrante du service que le 
délégataire est tenu d’exécuter avant l’expiration de l’affermage. 

Le délégant n’est tenu de verser aucune indemnité d’aucune sorte au délégataire 
lors du retour des biens et équipements d’exploitation qui font partie intégrante du 
service.
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Les installations financées par le délégataire (à l’exception des travaux 
d’améliorations visés à l’article 6.3.), après accord exprès et préalable de m2A, en 
dehors des obligations de la présente convention et faisant partie intégrante de 
l’affermage seront remises au délégant moyennant, si ces biens ne sont pas amortis, 
une indemnité correspondant à la partie non amortie des investissements réalisés. 
Cette indemnité sera payée au plus tard dans un délai de 30 jours suivant l’accord 
des deux parties sur la valeur résiduelle des biens concernés. 

ARTICLE 29 : BIENS DE REPRISE 

Le délégant pourra reprendre, contre indemnité, les biens utiles à l’exploitation,
financés en tout ou partie par le délégataire et ne faisant pas partie intégrante de 
l’affermage. Il aura notamment la faculté de racheter les approvisionnements 
correspondant à la marche normale de l’exploitation. 

La valeur des biens sera fixée à l’amiable, ou à défaut à dire d’expert, et payée dans 
les 30 jours suivant la production du rapport de l’expert. 

Les frais d'expert seront partagés à part égale entre les parties. 

ARTICLE 30 : BIENS PROPRES 

Tous les autres biens, non visés aux articles précédents, qui ne sont pas strictement 
nécessaires à l’exploitation, pourront être rachetés par le délégant après accord des 
parties.

La valeur des biens sera fixée à l’amiable ou, à défaut à dire d’expert, et payée dans 
les 30 jours suivant la signature de l’acte constatant leur rachat. 

Les frais d'expert seront partagés à part égale entre les parties. 

ARTICLE 31 : REPRISE DES CONTRATS DE TRAVAIL 

En cas de cessation des effets de la présente convention pour quelque cause que ce 
soit, le délégant s’engage, conformément à l’article L 1224-12 du Code du Travail, à 
reprendre, ou à faire reprendre par un nouvel exploitant, l’ensemble du personnel lié 
au délégataire par un contrat de travail et affecté exclusivement à l’exploitation du 
service public délégué. 
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ARTICLE 32 : REPRISE DES AUTRES CONTRATS ET  
 ENGAGEMENTS DU DELEGATAIRE 

En cas de cessation des effets de la présente convention pour quelque cause que ce 
soit, le délégant s’engage à reprendre, ou à faire reprendre par un nouvel exploitant, 
les contrats et engagements en cours conclus par le délégataire pour les besoins du 
service, dès lors qu’ils auraient pu être conclus par le délégant sans le respect d’une 
procédure particulière qui ne s’impose pas au délégataire. Sont notamment 
concernés les contrats conclus avec les usagers. 

 Fait à Mulhouse, le 
 en un exemplaire original

Le délégant, représenté par
Le Président de m2A 

Jean-Marie BOCKEL 

Le délégataire, représenté par 
Le Président de l’association « Les 

Copains d’abord » 

Jean-Pierre BARI 



DIRECTION EPANOUISSEMENT DES HABITANTS

5206 – SG/PY

Note

Candidats

Expérience

POLE EDUCATION ET ENFANCE

ANALYSE DES OFFRES DSP SAUSHEIM - PERISCOLAIRE

Les Copains d'abord

"Les Copains d'abord" est une association créée en juin 1997, née d'une volonté politique intercommunale. Elle anime sur

l'ensemble de son territoire de nombreuses activités périscolaires, extrascolaires et évenementielles pour les jeunes de 3 à

18 ans. Leur champ d'action s'étend principalement sur tout le secteur nord du syndicat de communes de l'Ile Napoléon,

regroupant les communes de Sausheim, Baldersheim et Battenheim.

Projet pédagogique

Les objectifs pédagogiques sont en adéquation avec les valeurs éducatives du projet éducatif.

La complémentarité du périscolaire avec la famille et l'école est annoncée et le but est d'apporter une alternative aux

parents afin de concilier vie familiale, professionnelle et sociale.

L'association met en avant plusieurs objectifs accompagnés des moyens mis en oeuvre afin de les atteindre.

* favoriser l'autonomie et la responsabilisation de l'enfant

* assurer le bien être, la sécurité physique, afffective et morale de l'enfant

* développer l'éveil, l'épanouissement, la curiosoté et la persévérance

* lutter contre les exclusions et les discriminations

* créer du lien avec la famille, les écoles, la commune, m2A et les associations locales

* contribuer à la socialisation de l'enfant et l'aider à devenir un citoyen responsable

L'équipe d'animation a une mission éducative. Elle doit permettre aux enfants d'apprendre à partager, d'être à l'écoute de

l'autre mais aussi de gérer leur personnalité par rapport à la collectivité, d'intégrer les règles de vie et les valeurs

essentielles. Les activités proposées doivent présenter un caractère éducatif et participer à l'enrichissement culturel, au

développement physique et à la sociabilité.

Le document pédagogique présenté décrit bien la façon dont se met en place l'accueil des mineurs. Il prend en

considération l'âge des enfants accueillis, y sont précisés la répartition des temps dans la journée type, la nature des

activités et les modalités de participation des mineurs.

Les modalités de fonctionnement de l'équipe est détaillée dans les différentes procédures mises en place par l'association

sur les différents temps de l'accueil. Les caractéristiques des locaux et des espaces utilisés sont précisés.

Projet éducatif :

Il traduit l'engagement de l'organisateur, ses priorités et principes. Il définit le sens de ses actions. Le statut et la

vocation de l'association,( à savoir la mise en oeuvre d'actions éducatives et de détente en faveur des enfants, de

concevoir, de proposer et d'organiser différents accueils de loisirs et notamment des accueils périscolaires), est

clairement déclinée.

Organiser des loisirs collectifs est un acte éducatif.

L'association prone les valeurs éducatives suivantes: la citoyenneté, le respect, la laicité, le bien être la solidarité, la

persévérance, la sociabilisation, la tolérance et l'autonomie.

Les intentions éducatives et les objectifs de l'organisateur sont les suivantes:

* favoriser l'autonomie de l'enfant et du jeune

* initier l'enfant au respect du monde qui l'entoure

* aider l'enfant à devenir acteur de son environnement

* créer des liens durables avec le monde associatif communal et local

* favoriser les liens intergénérationnels

* lutter contre les exclusions et les discriminations

* aider l'enfant à trouver sa place dans la société par l'application de règles comportementales

* favoriser l'éveil, l'épanouissement et la curisosité

* encourager la persévérance

* sensibiliser l'enfant à l'équilibre alimentaire et l'hygiène

* favoriser l'intégration des enfants en situation de handicap

* offrir aux enfants un cadre adapté sécurisé et familier

7
Argumentation et 

cohérence / 9

Les objectifs répondent aux besoins et attentes exprimées par les familles du territoire et au projet périscolaire m2A.

Les moyens pour permettre le fonctionnement des accueils périscolaires sont bien détaillés et traduisent la réalité des

objectifs annoncés: on y retrouve la définition des horaires d'ouverture, le réglement intérieur, les modalités tarifaires, la

constitution d'une équipe et les modalités de recrutement, les temps de concertation et de préparation des équipes, les

modalités d'évaluation et de suivi de projet, les outils d'information et de relation avec les familles.



Prise en compte du 

contexte / 4
4

Gestion du personnel 

/ 4
3

Partenariat / 3 2
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Encadrement: il est détaillé et semble correspondre aux taux d'encadrement nécessaires et aux qualifications

nécessaires. Il est même supérieur à la reglementation en terme d'encadrant. Un organigramme plus détaillé est

nécessaire afin d'identifier les temps d'intervention de chacun. l'organigramme général de la structure ainsi que

des fiches de postes détaillant les responsabilités, compétences et tâches de chacun sont fournsi. L'équipe

d'animation compte 26 animateurs, soit 13,5 ETP. L'association met en avant le recours aux contrats aidés dans

une volonté sociale de formation et d'intégration à la vie professionnelle. L'association privilégie la stabilité des

équipes afin que les enfants accueillis aient des repères stables. Du personnel spécifique est également mutualisé

avec les différents sites gérés par la structure tels qu'une éducatrice spécialisée, une intervenante musicale

diplomée et des intervenants bénévoles du milieu associatif local.

La mutualisation permet au personnel d'être polyvalent sur les différents sites de Sausheim et Baldersheim.

Tout le personnel est formé au minimum au Bafa. Ceci permet de suppléer aux absences.

Les Copains d'abord développent de nombreux partenariats avec:

m2A qui fixe les orientations politiques et institutionnels

la commune, la bibliothèque municipale dans laquelle ils se rendent toutes les semaines

les associations locales: la commune de Sausheim compte 45 associations avec lesquelles l'association a tissé un maillage

dense. Ils utilisent la salle de gymnastique toutes les semaines, participent à la vie communale avec la troupe théatrale pour

un spectacle en dialecte, participent aux tournois inter associations ...

les écoles: le lien avec l'école aurait mérité d'être plus détaillé, notamment dans les relations mises en place, les liens avec

les projets d'école, les participation aux conseils d'école, la continuité éducative, les relations avec les directions d'école......

crèches et RAM avec la mise en place d'une journée découverte

les familles avec la mise en place de fêtes régulières

La structure bénéficie d'une bonne connaissance du public et du territoire de par son ancienne implantation sur le

territoire et ses actions sur tous les temps de l'enfant: périscolaire, extrascolaire mercredis et vacances. Cette continuité de

service permet de rassurer les usagers et de donner des repères stables aux enfants.

L'organisation particulière de l'accueil périscolaire avec ses contraintes de déplacement sur le territoire est bien prise en

compte et l'organisation en terme de transports est bien organisée. Les procédures de transports sont détaillées et la

gestion des bus déclinée.

Intentions

L'accent est mis sur l'importance de l'alimentation avec une volonté de privilégier l'éducation au goût, à la

convivialité et aux plaisirs de la table; une animatrice en charge de la diététique est en lien avec le traiteur.

L'environnement est également mis en avant avec la sensibiliation au tri sélectif et une sensibilisation des enfants

à leur impact environnemental.

Les activités mises en place sont centrées autour du plaisir, la créativité, la curiosité, l'acquisition de nouvelles

connaissances...

La possibilité pour les enfants qui le souhaitent de pouvoir faire leurs devoirs dans un espace dédié.
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1

                        ANNEXE 3 

DIRECTION EPANOUISSEMENT DES HABITANTS 
POLE EDUCATION ET ENFANCE 
5203–SG 

DSP SAUSHEIM 

Notations avant et après les négociations 

    
Notes

initiales

Notes suite 
aux

négociations

Eléments pédagogiques
Argumentation et 

cohérence 
7 /9 7 /9

Prise en compte du 
contexte  

4 /4 4 /4

  Gestion du personnel 3 /4 3 /4

  Partenariat 2 /3 2 /3

    16 /20 16 /20 

Eléments financiers Contribution m2A 5 /10 8 /10

  subvention par place 2 /5 3 /5

  prix de revient horaire 3 /5 3.5 /5

    10 /20 14.5 /20

Note globale selon 
pondération 

13,6 15.4 


